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AFFAIRES CULTURELLES

Jeudi 3 novembre 1994- Présidence de M. Maurice

Schumann, président.- La commission a procédé à l'audi
tion de M. Michel Barnier, ministre de l'environne
ment, sur les crédits affectés à son ministère dans le
projet de loi de finances pour 1995.

M. Michel Barnier, ministre de l'environnement
a tout d'abord rappelé que son ministère devait avoir un
rôle d'incitation : il lui appartient non seulement de faire
mais aussi de faire faire, comme le démontre le plan
d'action pour le paysage qu'il avait présenté le matin
même au conseil des ministres, et dont les trente cinq
mesures ont été définies en organisant une quinzaine de
réunions interministérielles.

Il a jugé le projet de budget satisfaisant en ce qui
concerne l'environnement : les moyens qui lui sont alloués
progressent de 6,7 % en engagements et de 5,3 % en paie
ment par rapport à la loi de finances pour 1994. En outre,
21 emplois nouveaux seront créés.

Il ne s'agit cependant que d'une étape, l'objectif ultime
étant d'assurer au ministère le respect des autres adminis
trations et la conquête d'un véritable professionnalisme.

Le ministre a ensuite rappelé l'acquis de 1994 : l'ins
tallation du ministère dans des locaux nouveaux et l'éco

nomie de 41,5 millions de francs de loyers ainsi réalisée, la
restructuration des directions, l'effort réalisé pour accélé
rer la publication des textes d'application des lois intéres
sant l'environnement, l'élaboration de la partie législative
du code de l'environnement, que le conseil des ministres
pourrait adopter au cours du trimestre prochain.

Il a insisté sur la nécessité d'aborder les problèmes de
l'environnement de fayon concrète et pragmatique, en
tenant compte de leur contexte souvent émotionnel. Il met
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en pratique cette démarche en se rendant fréquemment
sur le terrain. Le renforcement des directions régionales
de l'environnement (DIREN) en 1995 doit aussi être consi
déré comme traduisant cette conception concrète et huma
niste de la politique de l'environnement.

Les DIREN seront en effet attributaires de 15 emplois
nouveaux sur les 21 créés, 5 étant affectés aux directions
régionales de l'industrie et de la recherche (DRIRE), et
leurs moyens seront augmentés afin de poursuivre le
regroupement sur un même site des administrations
impliquées dans l'environnement.

M. Michel Barnier, ministre de l'environnement
a ensuite évoqué les priorités de son ministère en 1995 :

- l'amélioration des connaissances :

Les crédits consacrés aux activités scientifiques et à la
recherche progressent de 18 %, notamment avec la mise
en place d'une dotation spécifique pour l'institut national
de l'environnement et des risques (INERIS). D'autre part,
les moyens de l'institut français de l'environnement
(IFEN), chargé de l'élaboration et de la diffusion des sta
tistiques sur l'environnement, augmentent d'environ 10 %,
permettant notamment la création de 4 emplois.

- la prévention des risques :

Dans le domaine de l'eau, les crédits d'investissement
augmentent de 43 % pour atteindre 300 millions de
francs ; ils garantissent le financement du plan « Loire
grandeur nature » et du plan décennal de prévention des
risques naturels décidés par le Gouvernement en janvier
dernier.

Par ailleurs, les crédits consacrés à l'identification des
zones à risque, pour la mise en place des plans d'exposi
tion aux risques et des atlas des zones inondables,
s'accroissent de près de 166 % pour atteindre 40 millions
de francs. L'objectif est de couvrir, d'ici 5 ans, les
2.000 communes prioritaires.

- la protection de la nature :
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Les dotations consacrées à la conservation de la

nature et à la préservation des paysages ont très forte
ment progressé dans le budget de 1994. Ces dotations
seront encore accrues en 1995 de 7,3 millions de francs en
fonctionnement et de 4 millions de francs en investisse

ment en vue de la création de nouveaux parcs nationaux
(forêt guyanaise et Corse), la création de réserves natu
relles et la création de nouveaux parcs naturels régionaux.

Un débat s'est ensuite engagé.

M. Ambroise Dupont, rapporteur pour avis, a
demandé au ministre de situer l'effort de recherche du

ministère de l'environnement dans l'ensemble des actions

de l'État en faveur de la recherche environnementale. Il a
souhaité savoir si les crédits de 1995 suffiraient aux finan

cements des nouveaux parcs régionaux et des nouvelles
réserves naturelles.

Il a par ailleurs demandé comment progressait l'élabo
ration des schémas départementaux d'aménagement et de
gestion des eaux (SDAGE), et quels enseignements la mise
en œuvre du plan « Loire grandeur nature » permettait de
tirer sur la mobilisation de nombreuses collectivités et ins

titutions autour d'un projet de gestion intégrée de système
fluvial. Il a aussi souhaité savoir comment l'État envisa

geait de participer au financement de l'entretien des
rivières non domaniales qui ne seront pas prises en charge
par les départements après l'adoption du projet de loi rela
tif au renforcement de la protection de l'environnement.

Il a enfin demandé quel serait le programme de la pré
sidence française de l'Union européenne en matière d'envi
ronnement et quels étaient les progrès de la démarche lan
cée par le ministère en faveur d'une éducation à
l'environnement dans les établissements scolaires.

M. René-Pierre Signé s'est inquiété de la faiblesse
des moyens consacrés à la préservation du patrimoine
immobilier non inscrit ou classé : chapelle, églises, fours et
moulins, qui fait la richesse des paysages français.
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Tout en rendant hommage au travail réalisé sur la
Loire, il a souhaité que des efforts soient faits afin de pro
téger le Morvan contre les progrès anarchiques du boise
ment en résineux.

Il a enfin estimé nécessaire que la répartition de la
dotation globale de fonctionnement tienne compte du
potentiel écologique des communes et des efforts consentis
par celles-ci en matière d'environnement.

Mme Danielle Bidard-Reydet, rappelant une décla
ration récente du ministre selon laquelle « l'eau ne doit
payer que l'eau », lui a demandé s'il ne croyait pas néces
saire de créer une commission de contrôle des flux finan

ciers dans le domaine de l'eau afin d'assainir une situation

qui présente des anomalies.

M. Philippe Richert a estimé que l'objectif de diffu
ser une éducation à l'environnement devait s'inscrire dans

la durée afin de favoriser l'apparition d'une véritable
« éco-citoyenneté » et a demandé si les contacts pris à cet
égard avec le ministère de l'éducation nationale progres
saient.

Il a noté l'intérêt des centres d'initiation à la nature et

regretté l'insuffisance des subventions accordées aux
conservatoires régionaux des sites.

Il a enfin demandé comment évoluait le dossier de la

restauration des « sites orphelins », et quelles mesures
étaient envisagées en faveur des réseaux de mesure de la
qualité de l'air.

Le président Maurice Schumann, notant que
36 décrets avaient été pris sur les 72 prévus pour l'applica
tion des lois récentes concernant l'environnement, a inter
rogé le ministre sur le calendrier prévu pour la parution
des 36 textes d'application encore attendus.

En réponse aux intervenants, M. Michel Barnier,
ministre de l'environnement a apporté les précisions
suivantes :
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- la publication de la totalité des décrets d'application
des lois récentes pourrait être achevée pendant le premier
trimestre de 1995 ;

- certaines mesures dont l'adoption a été proposée au
conseil des ministres dans le cadre du « plan paysages »
ont été inspirées par la mission sur les entrées de ville
confiée à M. Ambroise Dupont ;

- un effort de coordination entre les programmes de
recherche dépendant des différents ministères est tenté.
L'objectif est pour l'instant de dresser un tableau de bord
des programmes de recherche, effort qui pourrait utile
ment être ensuite étendu au cadre européen ;

- les crédits disponibles en 1995 pour les parcs natu
rels régionaux et les réserves naturelles à créer ainsi que
pour les conservatoires régionaux des espaces naturels
sont mesurés. Il serait souhaitable que la discussion du
budget au Parlement en permette l'augmentation ;

- le travail d'élaboration des SDAGE est bien avancé,
les premiers documents devraient être soumis à l'avis des
collectivités locales d'ici un an ;

- l'exécution du plan « Loire grandeur nature » néces
site un suivi très précis des décisions à prendre. Une
réunion récemment tenue avec les 27 préfets intéressés a
permis l'élaboration d'un tableau de bord. Les mêmes
méthodes sont mises en œuvre en ce qui concerne le plan
de sauvegarde de l'étang de Berre, relancé en septembre
1994 ;

- il n'existe pas de mécanismes financiers pour favori
ser l'entretien des rivières non domaniales. Il serait néces

saire que l'on comprenne que l'entretien régulier d'un
cours d'eau est moins coûteux que sa restauration. Le sys
tème des « emplois verts », qui a permis la création de
12.000 emplois en 1994, a été utilisé dans de nombreux
cas pour lancer des opérations d'entretien de cours d'eau ;
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- la présidence française de l'Union européenne sera
l'occasion de promouvoir une vision globale de l'environne
ment.

L'institution d'une « éco-taxe » pourrait avoir lieu au
cours de cette présidence qui, par ailleurs, mettra l'accent
sur la qualité de l'air et de l'eau, et poursuivra l'idée de
créer un conservatoire méditerrranéen du littoral, approu
vée par 18 ministres de l'environnement des pays rive
rains récemment réunis à Tunis. Cette institution pourrait
recevoir un financement communautaire. L'objectif en
serait de préserver, en les acquérant, des sites exception
nels du littoral méditerranéen, sur le modèle mise en
œuvre par le conservatoire du littoral en France ;

- l'éducation à l'environnement est une priorité du
ministère. Elle figure parmi les propositions présentées
dans le « projet pour l'école » du ministre de l'éducation
nationale. Dans le même ordre d'idée, la prolongation de
l'opération « mille défis pour l'environnement » a été déci
dée ;

- le service national environnement a connu un grand
succès, et 500 postes sont prévus pour 1995, contre 250 en
1994. Il est, toutefois, nécessaire de progresser avec
mesure afin que les postes offerts correspondent à de véri
tables missions ;

- intéressé à titre personnel et comme président du
Conseil général de Savoie à la préservation du petit patri
moine bâti, le ministre ne dispose pas de moyens d'inter
vention dans ce domaine qui relève de la compétence du
ministre de la culture et de la francophonie ;

- une réunion va prochainement avoir lieu avec les
principaux propriétaires présents dans le parc régional du
Morvan afin de tenter d'arrêter les progrès du boisement
en résineux ;

- il serait souhaitable d'instituer une « fiscalité écolo

gique » afin de tenir compte du manque à gagner en
recettes fiscales résultant, pour certaines communes, de
leur volonté de protéger les espaces naturels ou de l'appli
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cation des réglementations contraignantes relatives à la
préservation de l'environnement. Toute initiative tendant
à introduire dans les modalités de gestion de la dotation
globale de fonctionnement des mesures à cet égard serait
la bienvenue ;

- afin d'assurer une meilleure transparence dans la
mise en œuvre locale des politiques de l'environnement
dans le domaine de l'eau ou des déchets, un rapport
annuel présentant des indicateurs de tendances dans ces
domaines sera élaboré. Il peut aussi être envisagé d'obli
ger les concessionnaires à passer des appels d'offres pour
l'exécution de leurs travaux, de limiter les concessions à
15 ans renouvelables (la gestion de l'eau concédée pour des
périodes de 30 ans pose problème du point de vue du
contrôle démocratique), de séparer le conseil et l'étude
d'un projet de sa réalisation, de soumettre la fixation du
« droit d'entrée » des concessionnaires à l'avis des services

fiscaux. Les petits concessionnaires de services publics
auraient tout intérêt à l'adoption de telles mesures, la
transparence allant dans le sens de leurs intérêts ;

- le financement de la réhabilitation des sites orphe
lins fait actuellement l'objet de difficiles négociations avec
les organisations professionnelles représentatives de
l'industrie. L'idée d'une taxe sur les déchets industriels et

spéciaux devrait être retenue et présentée à l'Assemblée
nationale dans le cadre du projet de loi sur le renforce
ment de la protection de l'environnement. Une liste de
700 sites va être publiée en décembre.

- en matière de pollution de l'air, l'objectif est de cou
vrir les villes de plus de 100.000 habitants par un réseau
de surveillance d'ici l'an 2000, et d'installer un réseau
d'alerte dans les principales villes . La prorogation de la
taxe sur le pollution de l'air est par ailleurs en cours de
préparation, et le Gouvernement tiendra le plus grand
compte des propositions que pourrait présenter M. Phi
lippe Richert dans le cadre de la mission qu'il lui a confiée.
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Au cours de la même réunion, la commission a décidé
de demander à être saisie pour avis du projet de loi
n° 47 (1994-1995) complétant le code de la propriété
intellectuelle et relatif à la gestion collective du droit de
reproduction par reprographie, et a désigné M. Maurice
Schumann comme rapporteur pour avis.
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AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET PLAN

Mercredi 2 novembre 1994 - Présidence de M. Jean

François-Poncet, président.- La commission a tout d'abord
procédé à l'examen du rapport de M. Louis Moinard
sur le projet de loi n° 561 (1993-1994) relatif à l'accès à
l'activité de conducteur et à la profession d'exploi
tant de taxi.

M. Louis Moinard, rapporteur, a commencé par
souligner que l'activité de taxi concernait une population
aux statuts très diversifiés et qu'il convenait, à cet égard,
de distinguer les titulaires d'autorisations (artisans ou
sociétés recourant aux services de chauffeurs) et les
non-titulaires d'autorisations (salariés ou locataires).

Il a indiqué qu'en 1993, on dénombrait en France
42.263 autorisations de stationnement (dont 78,3 % déte
nues par des artisans et 21,7 % par des sociétés de taxi),
31.395 artisans et 2.087 sociétés.

Le rapporteur a relevé qu'il s'agissait bien souvent
pour les conducteurs de taxi d'une reconversion, rarement
d'un premier emploi.

Il a, par ailleurs, souligné que les professionnels
étaient unanimes pour constater une détérioration des
conditions d'exercice de l'activité de taxi depuis vingt ans.

Il a estimé que le projet de loi devrait contribuer à
améliorer cette situation, en valorisant la qualification et
la compétence des conducteurs, ainsi qu'en homogénéisant
les conditions d'exercice de la profession.

M. Louis Moinard, rapporteur, a ensuite exposé le
cadre juridique de cette profession, qui est très réglemen
tée et contingentée.

Il a indiqué que la réglementation en vigueur était
fondée essentiellement sur le décret du 2 mars 1973 relatif

à l'exploitation des taxis et des voitures de remise et s'ins
crivait dans le cadre des pouvoirs de police générale du
maire et du préfet.
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A cet égard, il a rappelé que c'est le maire, titulaire du
pouvoir de police de la circulation dans sa commune, qui
peut fixer le nombre de taxis admis à être exploités dans
sa commune, qui délivre l'autorisation de stationnement et
délimite les zones de prise en charge.

Le préfet agit par voie de substitution dans l'hypo
thèse d'une carence municipale ou en cas de disposition
touchant plusieurs communes, ainsi que pour les autorisa
tions de stationner dans les gares et les aérodromes.

L'autorité administrative qui délivre l'autorisation de
stationner sur des emplacements déterminés sur le
domaine public, en vue d'attendre la clientèle, peut égale
ment la retirer pour tout motif tiré de l'ordre public ou de
la protection du domaine public.

Le rapporteur a précisé que, compte tenu du numerus
clausus fixé par l'autorité administrative, la densité
moyenne des taxis exploités en France était de 7 pour
10.000 habitants.

Il a rappelé qu'à Paris, aucune autorisation n'avait été
délivrée entre 1967 et 1990, date à partir de laquelle
200 autorisations ont été délivrées chaque année pendant
trois ans aux différentes catégories de taxis.

M. Louis Moinard, rapporteur, a ensuite indiqué
que les deux apports principaux du projet de loi concer
naient, d'une part, l'exigence de professionnalisme des
conducteurs de taxi et, d'autre part, le régime de la cessi
bilité des autorisations de stationnement.

S'agissant du premier point, le projet de loi propose la
création d'un certificat de capacité professionnelle. En
généralisant ainsi cette exigence de formation, qui
n'existe, à l'heure actuelle, qu'à Paris et dans 40 départe
ments, il tend à harmoniser, au plan national, les condi
tions de délivrance des autorisations de stationner sur la

voie publique.
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En outre, le projet de loi propose de transposer une
directive communautaire du 18 juin 1992 relative à la
reconnaissance des formations professionnelles.

S'agissant du second point, le projet de loi propose de
généraliser la faculté de présenter un successeur à titre
onéreux à l'autorité administrative et d'unifier les régimes
en vigueur.

Le rapporteur a rappelé qu'en l'état actuel du droit, le
problème de la cessibilité de l'entreprise de taxi était com
plexe.

En effet, l'autorisation administrative est, par essence,
incessible. Elle constitue cependant le support nécessaire
d'une activité professionnelle de caractère privé, dont
l'intéressé peut légitimement espérer tirer profit en la
cédant à un tiers.

M. Louis Moinard, rapporteur, a exposé que ce pro
blème de la cessibilité avait fait l'objet d'une réglementa
tion complexe qu'il apparaît nécessaire de réviser.

Avant 1973, la jurisprudence admettait le principe de
la cessibilité des autorisations de stationner.

En revanche, le décret n° 73-225 du 2 mars 1973 pré
cité a posé le principe de l'incessibilité des autorisations. Il
a toutefois maintenu la faculté de présenter un successeur
à titre onéreux pour les titulaires d'autorisations qui pou
vaient y prétendre -en vertu d'une réglementation locale- à
la date de publication du décret, ainsi que pour leurs suc
cesseurs. L'article 8 de ce décret soumet cependant cette
cession à une condition d'exercice effectif de la profession
pendant au moins dix ans, ramenés à cinq ans à Paris.

Le rapporteur a souligné qu'au lieu de simplifier le
régime juridique de la cessibilité, puisqu'il existait autant
de réglementations que d'arrêtés municipaux, le décret de
1973 l'avait, en réalité, rendu encore plus complexe et
hétérogène.

Deux filières parallèles se sont ainsi pérennisées :
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- celle des professionnels ayant acquis, en quelque
sorte, leur licence à titre onéreux ;

- celle des bénéficiaires d'une autorisation délivrée à

titre gratuit. Il peut alors s'agir soit d'une autorisation
nouvelle, soit d'une autorisation gratuite que son titulaire
aura restituée à l'autorité administrative au moment où il

met fin à son exploitation.

Le rapporteur a indiqué que cette situation avait, en
outre, favorisé le développement d'un marché occulte. En
effet :

- les cessions font très souvent l'objet de paiements
occultes pouvant atteindre plus de la moitié du prix de ces
sion ;

- le transfert de licences « incessibles » est également,
bien souvent, l'objet d'une dissimulation.

Outre qu'elle est choquante au plan moral et qu'elle
entraîne un manque à gagner pour les finances publiques,
le rapporteur a relevé que cette absence de transparence
des transmissions d'autorisations pesait sur la conception
malthusienne du marché par la profession.

Il a souligné, par ailleurs, que cette situation entravait
l'accès à la profession. Celui qui veut acquérir une autori
sation ne peut, en effet, recourir à un financement ban
caire que pour la partie déclarée du prix.

M. Louis Moinard, rapporteur, a conclu à la néces
sité de moraliser la profession. Tel est l'objectif du projet
de loi qui supprime pour l'avenir le double régime instauré
par le décret du 2 mars 1973 et propose de généraliser la
faculté de présenter un successeur à titre onéreux. A cet
effet, il prévoit d'autoriser les titulaires d'autorisations
dites « incessibles » à présenter un successeur à titre oné
reux à l'autorité administrative après une exploitation
effective de quinze ans.

En outre, en vue d'unifier les régimes auxquels sont
soumises les autorisations dites « cessibles », le projet de
loi propose de fixer à cinq ans la durée d'exploitation effec
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tive requise pour pouvoir présenter un successeur pour ces
autorisations. Il aligne donc cette durée sur celle qui était
fixée pour Paris, alors que, hors de la capitale, la durée
requise était de dix ans.

Le rapporteur a estimé justifié de prévoir un délai sen
siblement différent selon que l'autorisation a été obtenue à
titre gratuit ou à titre onéreux. En outre, le délai de
quinze ans pour les autorisations délivrées gratuitement
permet d'éviter un enrichissement sans cause.

M. Louis Moinard, rapporteur, a indiqué qu'en réa
lité, deux possibilités s'offraient au Gouvernement :

- soit généraliser le régime de l'incessibilité, mais il
aurait alors fallu indemniser les propriétaires de taxis, le
coût d'une telle opération pouvant être évalué à 5,5 mil
liards de francs environ ;

- soit étendre, au contraire, le régime de la cessibilité
et conférer au titulaire, sous certaines conditions d'exploi
tation effective de l'autorisation, le droit de présenter à
titre onéreux un successeur. C'est donc cette dernière

option qui a été retenue dans le présent projet de loi et que
le rapporteur a estimé être la meilleure.

Le rapporteur a relevé que le dispositif présentait
certes un inconvénient, lié à la diminution inéluctable du
nombre d'autorisations dites « incessibles ».

Ces autorisations constituent une « bouée d'oxygène »
pour des locataires dont la situation n'est guère enviable,
dans la mesure où ils ont un statut hybride, à mi-chemin
entre le salarié et le travailleur indépendant. Ils ont
aujourd'hui l'espoir d'obtenir une telle autorisation au
terme d'un délai de 7 ou 8 ans à Paris. Or, avec le disposi
tif proposé, seules les nouvelles autorisations accordées et
celles dont les titulaires ne souhaiteront pas attendre le
délai d'exploitation de cinq ou quinze ans prévu pourront
être attribuées à titre gratuit.

Le rapporteur a cependant estimé que cet inconvé
nient était limité. En effet, c'est à Paris que le problème
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pourrait se poser, puisque la capitale concentre la grande
majorité des locataires. Or, à Paris, seulement 12 % des
autorisations sont « incessibles » et pourraient donc deve
nir « cessibles » en application du dispositif proposé (soit
788 sur 14.900 au total).

Il a jugé que le problème se situait, en réalité, au
niveau de la gestion de la file d'attente et de la gestion glo
bale du nombre d'autorisations et que, par ailleurs, la plus
grande transparence du marché devrait permettre l'accès,
dans de meilleures conditions, au statut d'artisan pour
ceux qui le souhaitent.

M. Louis Moinard, rapporteur, a indiqué que le
projet de loi devait affirmer plus clairement la volonté du
législateur de moraliser la profession et de mieux garantir
la transparence du marché des taxis. C'est pourquoi il a
précisé que, outre quelques amendements de précision, il
proposerait l'adoption d'un article additionnel après
l'article 4, tendant à compléter les formalités d'enregistre
ment des cessions par l'inscription dans un registre tenu
par l'autorité administrative.

Par ailleurs, bien que le projet de loi n'ait pas vocation
à traiter ce problème et à régir les relations contractuelles
entre loueurs et locataires, le rapporteur s'est proposé
d'insister auprès du ministre sur la nécessité de clarifier
et d'humaniser le statut des locataires.

Un large débat s'est ensuite instauré.

En réponse à M. Jacques Bellanger, M. Louis Moi
nard, rapporteur, a indiqué qu'un décret préciserait le
contenu de la formation des conducteurs de taxi, les moda
lités d'organisation de l'examen, etc...

M. Jacques Bellanger a ensuite jugé choquant que
des sociétés de location puissent se voir délivrer des auto
risations à titre gratuit, qui leur permettent de s'enrichir
en les louant à des locataires dont chacun connaît le statut

déplorable.
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M. Jean Boyer a déclaré partager ce sentiment de
révolte et il a demandé que les sociétés ne puissent doré
navant plus bénéficier de la délivrance de nouvelles auto
risations à titre gratuit. Il a jugé ce souhait particulière
ment important au moment où la France remettait
l'artisanat à l'honneur.

Bien que partageant tout à fait cette manière de voir,
M. Louis Moinard, rapporteur, a indiqué que cette
question relevait du pouvoir réglementaire, mais qu'il
ferait part au ministre du souhait de la commission.

Le rapporteur a en outre souligné qu'il espérait que la
généralisation de la cessibilité n'entraînerait pas un
rachat massif des autorisations par les sociétés de loca
tion.

M. Jean François-Poncet, président, a soutenu que
les préoccupations ainsi exprimées répondaient à l'objectif
de moralisation du projet de loi.

Il a indiqué que deux solutions étaient envisageables :

- soit déréglementer la profession et en permettre le
libre accès. A cet égard, il a rappelé que si, dans les années
1960, le rapport Rueff avait déjà proposé cette solution,
celle-ci n'avait jamais été retenue, car elle allait à
l'encontre de la mentalité des français ;

- soit maintenir le système d'autorisation administra
tive, avec son corrollaire : la création de rentes de situa
tion.

M. Jacques Braconnier a relevé que la liberté éven
tuelle d'accès au marché, si elle était choisie, serait dans
tous les cas limitée par le pouvoir des maires de donner ou
de refuser des autorisations de stationnement.

A M. René Marquès, qui soulignait la concurrence
exercée par les voitures de petite remise à l'égard des
taxis, M. Louis Moinard, rapporteur, a confirmé que le
projet de loi ne modifierait pas la réglementation actuelle
sur ce point.
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M. Henri Bangou s'est inquiété de la concurrence
que les conducteurs de taxi des départements d'outre-mer
risquaient de subir si le dernier alinéa de l'article 2 du
projet de loi était adopté, dans la mesure où il permet aux
ressortissants de l'Union européenne d'accéder à la profes
sion.

A cet égard, M. Louis Moinard, rapporteur, a indi
qué que cet article transposait ainsi la directive commu
nautaire du 18 juin 1992 relative à la reconnaissance des
formations professionnelles.

M. Jacques Bellanger s'est ensuite interrogé sur la
disparition des lignes de transport collectif par taxi qui
existaient jadis.

La commission a ensuite procédé à l'examen des
articles.

A l'article 3 qui fixe les conditions du droit de présen
tation, à titre onéreux, d'un successeur à l'autorité admi
nistrative, la commission a adopté deux amendements de
précision et un amendement de clarification.

La commission a adopté une nouvelle rédaction du
premier alinéa de l'article 4 qui propose des dispositions
particulières, de façon, notamment, à faire plus clairement
apparaître que l'article 3 ne s'applique pas aux cas qu'il
vise. Elle a également adopté un amendement de précision
au même article.

La commission a ensuite adopté un article additionnel
après l'article 4. prévoyant que les transactions concer
nant les autorisations de stationnement, et leur montant,
devront être répertoriées sur un registre tenu par l'auto
rité administrative, que les documents justificatifs de
l'exploitation de l'autorisation devront être transmis à
cette occasion et que ces transactions devront être décla
rées et enregistrées dans le délai d'un mois à compter de la
date de leur conclusion.
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La commission a adopté un amendement de précision
à l'article 5 relatif aux conséquences de la délivrance de
nouvelles autorisations.

Puis, elle a approuvé l'ensemble du projet de loi
ainsi amendé.

La commission a ensuite procédé à l'examen du rap
port pour avis de M. Pierre Lacour sur les crédits des
territoires d'outre-mer pour 1995.

M. Pierre Lacour, rapporteur pour avis, a tout
d'abord indiqué que les dépenses de l'État en faveur des
territoires d'outre-mer avaient représenté, en 1994,
9,8 milliards de francs, tous ministères confondus et que
celles du ministère des départements et territoires
d'outre-mer s'étaient élevées à 953 millions de francs, soit
9,7 %.

Il a précisé que les crédits de la section générale du
Fonds d'investissement pour le développement écono
mique et social des territoires d'outre-mer (FIDES)
seraient portés en 1995 à 194,1 millions de francs en cré
dits de paiement, soit + 2,5 %, et à 190 millions de francs
en autorisation de programme, soit une hausse de 80 %
justifiée par la première tranche du contrat de développe
ment avec la Polynésie française. Il a par ailleurs noté que
les crédits de la section territoriale du FIDES ne représen
taient plus que 12 millions de francs en autorisation de
programme et 6 millions de francs en crédits de paiement,
contre, respectivement, 17 et 18,5 millions en 1994.

M. Pierre Lacour, rapporteur pour avis, a relevé
que la gestion du FIDES avait été sévèrement critiquée
par la Cour des comptes dans son rapport pour 1994 :
l'État n'ayant pas, selon la Cour, les moyens de maîtriser
et contrôler le bon emploi des subventions distribuées par
ce fonds et les collectivités locales n'étant pas très rigou
reuses et encore inexpérimentées dans l'exercice de leurs
nouvelles responsabilités.

Il a, par ailleurs, précisé que l'application des accords
de Matignon de 1988 avait conduit à majorer de façon sen



728

sible les crédits du deuxième contrat de développement
1993-1997 avec la Nouvelle-Calédonie, doté de 2,5 mil
liards de francs, contre 1,7 pour la période précédente et a
rappelé qu'à ces crédits s'ajoutaient ceux de la convention
entre l'État et le territoire et le contrat de ville conclu en

février 1993 avec Nouméa.

Il a, enfin, ajouté que l'État avait, par ailleurs, affecté
1,4 milliard de francs à la Polynésie et 58 millions de
francs à Wallis et Futuna dans le cadre des contrats de

plan 1994-1998.

Le rapporteur pour avis a relevé que l'effort majeur de
la loi de finances pour 1995 était réalisé en faveur de la
Polynésie française, afin de traduire budgétairement le
contrat de développement, signé le 2 mai 1994 par le Pre
mier ministre et le président du gouvernement du terri
toire, en application de la loi d'orientation du
5 février 1994, et qui porte sur une durée de cinq ans, pour
un montant de 2,9 milliards de francs, dont la moitié à la
charge de l'État.

Il a rappelé que la loi d'orientation du 5 février 1994
avait été rendue nécessaire par les conséquences écono
miques de la suspension sine die des essais nucléaires
décidée en 1992 et qu'elle définissait, pour une durée de
dix ans, les conditions dans lesquelles la Polynésie doit
réaliser une mutation profonde de son économie afin de
parvenir à un développement plus équilibré et à une
moindre dépendance envers les transferts publics.

A la présentation des crédits nationaux, M. Pierre
Lacour, rapporteur pour avis, a précisé qu'il convenait
d'ajouter désormais les crédits communautaires dans le
cadre du Vllème Fonds européen de développement mais
que, beaucoup de retard ayant été pris en ce domaine, un
bilan de leur emploi apparaissait dès lors prématuré.

Il a signalé qu'une rencontre de partenariat avait été
organisée en mai 1994 entre les autorités locales et la
Commission européenne, à mi-parcours de l'application de
la décision d'association des territoires d'outre-mer à la
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Communauté européenne de 1991. Il a indiqué que cette
rencontre avait permis aux autorités des territoires de
manifester leurs inquiétudes à l'égard de la concurrence
parfois déloyale de certains pays bénéficiaires de la
convention de Lomé, qui ont procédé à des détournements
de trafics via certains pays et territoires d'outre-mer,
bénéficiant d'un accès encore plus aisé au marché commu
nautaire.

M. Pierre Lacour, rapporteur pour avis, a rappelé
que le Sénat, comme l'Assemblée nationale, s'était égale
ment fait l'écho de cette vive préoccupation en adoptant
sur ce sujet une résolution, dans le cadre de l'article 88-4
de la Constitution, le 14 juin 1994.

Renvoyant au rapport écrit pour le bilan économique
de chacun des territoires, il a relevé que la crise mondiale
du nickel était très préoccupante pour l'économie néo-calé
donienne, peu diversifiée et trop dépendante de ce mine
rai. La contraction de l'activité économique n'ayant pu être
évitée en 1994 que par le soutien accru des transferts
publics, il a estimé que la Nouvelle-Calédonie devait rele
ver le défi de la diversification, et rapidement, si elle vou
lait réussir son développement.

Il a par ailleurs précisé que l'introduction en Polynésie
de l'impôt sur le revenu avait été annulée par le tribunal
administratif en juillet 1994, ce qui avait déclenché une
grève générale, mais qu'une décision tendant aux mêmes
fins était en voie d'être adoptée. Il a également salué les
performances à l'exportation de la perle noire, dont les
ventes ont progresé de 83 %.

Abordant la situation des terres australes et antarc

tiques françaises, il a enfin évoqué le problème de la piste
d'atterrissage difficilement construite, après dix ans
d'études et de travaux et pour un coût de 100 millions, qui
a été détruite par une tempête en janvier 1994, juste
avant le vol inaugural, et relevé que le Gouvernement
avait alors décidé l'abandon du projet, pour des considéra
tions d'environnement. Il a indiqué que ces considérations
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lui faisaient également envisager le déménagement de la
base Dumont d'Urville, trop proche de colonies d'oiseaux.

Estimant légitimes ces préoccupations, il s'est cepen
dant interrogé sur leur pertinence au regard des difficul
tés de la vie quotidienne des scientifiques qui auraient
sans doute souhaité se voir approvisionnés plus fréquem 
ment par avion.

Suivant son rapporteur pour avis, la commission a
donné, à l'unanimité, un avis favorable à l'adoption
des crédits consacrés aux territoires d'outre-mer

dans le projet de loi de finances pour 1995.

Enfin, la commission a procédé à l'examen du rap
port pour avis de M. Aubert Garcia sur le budget des
industries agricoles et alimentaires.

Après avoir rappelé que l'avis consacré aux industries
agro-alimentaires était l'occasion, non seulement d'exami
ner l'évolution des dotations budgétaires que l'État leur
alloue mais aussi de dresser le bilan de l'année écoulée,
M. Aubert Garcia, rapporteur pour avis, a constaté
que se confirmait le retournement de tendance amorcé l'an
dernier pour les crédits de politique industrielle. Il a souli
gné que, pour la seconde année consécutive, les autorisa
tions de programme progressaient, même si c'était faible
ment (+ 1,1 %) et si leur montant restait modeste :
224 millions de francs.

Relevant que les crédits de paiement continuaient,
eux, à décliner, quoique sur un rythme moindre que celui
des années antérieures (217 millions de francs, - 2,8 %),
M. Aubert Garcia, rapporteur pour avis, a estimé que
si ce recul était pour partie l'effet de la baisse des autori
sations de programme des années précédentes, il n'en res
tait pas moins que cette nouvelle diminution pouvait
entraîner des difficultés pour le paiement des aides accor
dées et qu'un effort supplémentaire devait encore être fait.

Puis, M. Aubert Garcia, rapporteur pour avis, a
détaillé l'évolution des autres dotations, soulignant
qu'elles étaient soit reconduites, soit en progression et que
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cette évolution témoignait d'une tendance positive, même
si ces dotations n'étaient pas encore à un niveau suffsant,
notamment en matière de qualité.

M. Aubert Garcia, rapporteur pour avis, a estimé
que la crise économique des années 1992-1993 ainsi que
les nouvelles contraintes internationales et communau

taires justifiaient un effort accru de la part des pouvoirs
publics.

Il a indiqué que les dotations aux industries agro-ali
mentaires étaient tout d'abord indispensables pour accom
pagner l'effort des secteurs qui devaient mettre leur appa
reil de production aux normes sanitaires européennes,
ainsi que pour poursuivre la restructuration du réseau des
abattoirs publics.

Ces aides doivent également soutenir l'effort d'adapta
tion des entreprises les plus touchées par les conséquences
de la réforme de la Politique agricole commune (PAC) et
des accords du General agreement on tariffs and trade
(GATT) : la collecte-stockage des céréales et oléagineux ;
les filières hors-sol, notamment avicoles.

Il a rappelé qu'alors que la Communauté avait décidé
de reconduire ses actions dans le cadre de plans sectoriels,
un maintien des dotations nationales à un niveau suff-

sant était nécessaire pour prétendre au bénéfice des
co-flnancements communautaires, estimés à environ
250 millions de francs par an pour la période 1994-1999.

Il a souligné que, de plus, le rôle décisif que jouaient
les entreprises de ce secteur dans le maintien du tissu éco
nomique en milieu rural nécessitait un effort budgétaire
tout particulier.

Il a enfin indiqué que, compte tenu de la modicité des
aides à l'investissement de l'État (500 millions de francs)

par rapport aux investissements physiques des entreprises
(22 milliards de francs), une cohérence et une sélectivité
accrues des interventions étaient indispensables. Il a
relevé que, dans un contexte de diminution des volumes de
production et de limitation des possibilités d'exportation,
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les pouvoirs publics étaient conduits à privilégier les
restructurations, inéluctables, plutôt que l'augmentation
des capacités.

En venant à l'évolution du secteur des industries agri
coles et alimentaires au cours de l'année écoulée,

M. Aubert Garcia, rapporteur pour avis, a constaté
que, comme l'an passé, le dynamisme de ce secteur parais
sait marquer une pause : la production n'a progressé que
très faiblement (+ 0,2 %), alors que ce taux atteignait fré
quemment 2 à 3 % au cours des années antérieures.

Il a exposé que cette faible progression s'expliquait à
la fois par la diminution de certaines livraisons agricoles,
à la suite de la mise en œuvre de la réforme de la PAC, et

par la modération de la consommation des ménages
(+ 0,3 %). Cette quasi stagnation de la consommation
confirme la rupture observée en 1992 : les dépenses ali
mentaires révèlent, depuis deux ans, une dégradation de
la situation économique des ménages.

De leur côté, les prix à la production des industries
agro-alimentaires enregistrent la baisse la plus impor
tante observée depuis vingt-cinq ans (- 1,6 %), qui
s'explique par celles des prix des livraisons des produits
agricoles (- 6,5 %).

M. Aubert Garcia, rapporteur pour avis, a estimé
que la pression exercée par la grande distribution avait
également pesé sur les prix industriels, en raison notam
ment de la concurrence sur les premiers prix.

Il a enfin constaté la poursuite de la détérioration de
l'emploi : les industries agro-alimentaires ont perdu 1,1 %
de leurs effectifs en 1993.

Puis, M. Aubert Garcia, rapporteur pour avis, a
détaillé l'évolution de la balance commerciale agro-alimen
taire, jugeant excellents les résultats du commerce exté
rieur : avec 57,1 milliards de francs, soit + 7 % par rapport
à 1992, la balance commerciale enregistre un « nouveau
record historique ».
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Il a indiqué que l'amélioration du solde commercial
résultait d'un recul plus important des importations
(- 5,7 %) que des exportations (- 2,3 %), soulignant que ce
phénomène était particulièrement marqué pour les pro
ductions des industries alimentaires. Il a souligné la très
forte hausse du solde des produits des industries alimen
taires (+ 13 %), alors que celui des produits agricoles, bais
sait, lui, de 4 %.

Au plan géographique, il a constaté une diminution de
nos excédents avec le reste de la Communauté (42,7 mil
liards de francs, - 4 %), compensée par la forte hausse
enregistrée avec les pays tiers (+ 60 %, 14,4 milliards de
francs).

S'agissant du bilan sectoriel, M. Aubert Garcia, rap
porteur pour avis, a estimé que l'amélioration du solde
commercial s'expliquait principalement par la réduction
de nos déficits traditionnels, notamment dans le secteur
des conserves et de l'épicerie sèche. Sur ce point, il a indi
qué que la modification du système de recensement des
statistiques douanières avait vraisemblablement contribué
à fausser ces résultats.

Il a indiqué que, en revanche, la plupart des secteurs
traditionnellement excédentaires enregistraient un solde
commercial en retrait par rapport à celui des années pré
cédentes.

M. Aubert Garcia, rapporteur pour avis, a estimé
que l'année 1994 devrait, cependant, être moins bonne : le
commerce extérieur agro-alimentaire se solde, au premier
semestre 1994, par un excédent cumulé de 21,1 milliards
de francs, inférieur de 3,1 milliards (soit 13 %) à celui du
premier semestre 1993.

Il a souligné que les exportations avaient progressé de
4 %, mais les importations de 10 %. Il a exposé que le recul
du solde commercial était imputable aux produits agri
coles, notamment aux céréales dont l'excédent baisse de
18 % ; le solde des produits agricoles reste positif mais
chute de 60 % (et de 5 milliards de francs). En revanche,



734

l'excédent des échanges des produits des industries ali
mentaires continue de s'améliorer (+ 12 %).

M. Aubert Garcia, rapporteur pour avis, a estimé
que les « mutations » du contexte international et commu
nautaire nécessitaient une « adaptation des mentalités et
des pratiques » et que trois « défis » devaient être relevés.

Il a estimé que le premier défi était celui de la néces
saire prise en compte par l'aval agricole des besoins de la
transformation. Il a jugé que ce mouvement était, d'ores et
déjà, largement amorcé, mais qu'il pouvait poser aux pro
ducteurs agricoles de nombreux problèmes.

Il a rappelé, à cet égard, le débat, au sein même de la
profession agricole, sur les moyens pour donner aux sec
teurs les plus touchés par les accords du GATT, en abais
sant les coûts des livraisons agricoles, la possibilité de
continuer à exporter. Il a précisé que le problème se posait
dans le secteur avicole, avec les demandes formulées de
bénéficier de céréales au prix mondial pour assurer la
compétitivité des exportations.

Il a estimé que d'autres exemples pourraient être cités
dans les secteurs soumis à des limitations administratives

de la production en contrepartie d'un maintien relatif des
prix. Il a exposé que dans un monde où les industries de
transformation étaient naturellement portées à rechercher
des matières premières de qualité au meilleur coût, le
risque existait de voir, soit ses industries se délocaliser,
soit importer de l'extérieur une matière première, la
poudre de lait par exemple, pour la transformer sur le ter
ritoire de l'Union européenne. Il a souligné que la produc
tion agricole serait affectée par de telles stratégies.

Puis, M. Aubert Garcia, rapporteur pour avis, a
estimé que le deuxième défi était celui des relations de
l'industrie agro-alimentaire avec la distribution. En dépit
d'améliorations récentes, il a jugé excessive la pression
exercée par la grande distribution sur le secteur indus
triel, qui se répercute en amont sur la production agricole.
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Il a enfin considéré que le troisième défi était celui de
la qualité, qui constitue l'un des éléments essentiels de la
compétitivité de nos industries agro-alimentaires, notam
ment à l'étranger. Il s'est, sur ce point, félicité du dévelop
pement de la politique de reconnaissance et de promotion
des productions de qualité, aujourd'hui reconnue au plan
communautaire.

Il a souligné que ces signes de qualité, lorsqu'ils
étaient associés à une indication de provenance, devaient
rester des instruments d'identification et de protection des
bassins de production traditionnels et des savoir-faire qui
y sont attachés et non devenir de simples instruments de «
marketing » dans la politique de communication de grands
groupes industriels.

En conclusion, M. Aubert Garcia, rapporteur pour
avis, a rappelé que l'an dernier, il avait proposé à la com
mission de donner un avis favorable à l'adoption des cré
dits de politique industrielle, dans la mesure où l'évolution
de ces dotations marquait un retournement de tendance
positif.

Il a estimé que si les dotations étaient, cette année
encore, insuffisantes, au regard notamment de l'accentua
tion de la compétition sur le marché international comme
intra-communautaire, le « retournement de tendance »
amorcé l'an dernier était confirmé et que, par conséquent,
les crédits consacrés aux industries agricoles et alimen
taires pouvaient faire l'objet d'un avis favorable.

M. Désiré Debavelaere s'est interrogé sur la fiabilité
des chiffres fournis par le rapporteur en matière
d'échanges commerciaux, compte tenu de la suppression
des déclarations douanières aux frontières.

M. Aubert Garcia, rapporteur pour avis, a indiqué
que dans son rapport écrit, il avait souligné que les statis
tiques de 1993 devaient être appréciées avec prudence, en
raison de la suppression des formalités douanières et de la
mise en place d'un nouveau système de collecte des don
nées statistiques des échanges intra communautaires



736

(INTRASTAT). Il a précisé que les chiffres qu'il avait four
nis provenaient soit de l'Institut national de la statistique
et des études économiques (INSEE), soit du centre fran
çais du commerce extérieur, ce dernier reprenant les don
nées publiées par les douanes.

M. Jean François-Poncet, président, a souligné
que les douanes n'étaient pas la seule source d'information
possible et que des indications pouvaient également être
tirées des déclarations de TVA.

M. Jacques de Menou est intervenu pour dénoncer
la diminution, décidée en juillet dernier, des restitutions,
notamment pour les volailles et les porcins, au moment
même où les Etats-Unis accentuent leurs efforts pour
emporter des marchés traditionnellement acquis aux
exportateurs de la Communauté. Il a souligné que la
baisse du dollar contribuait, en outre, à accentuer les diffi
cultés des exportateurs européens.

Suivant les conclusions de son rapporteur, la commis
sion a ensuite donné un avis favorable à l'adoption des
crédits des industries agro-alimentaires inscrits
dans le budget de l'agriculture et de la pêche pour
1995.
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AFFAIRES ÉTRANGÈRES,
DÉFENSE ET FORCES ARMÉES

Mercredi 2 novembre 1994 - Présidence de

M. Xavier de Villepin. président - La commission a procédé
à l'examen du rapport de M. Hubert Durand-Chastel
sur les projets de loi n° 32 (1994-1995) autorisant
l'approbation de la convention d'entraide judiciaire
en matière pénale entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement des
Etats-Unis du Mexique, et n° 46 (1994-1995) autori
sant l'approbation de la convention d'extradition
entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique.

M. Hubert Durand-Chastel, rapporteur, a fait état
des principales dispositions de la convention d'entraide
judiciaire en matière pénale ; cette convention, très inspi
rée de la convention-cadre du Conseil de l'Europe, prévoit
que les deux pays s'accorderont l'aide judiciaire la plus
large possible, celle-ci ne concernant pas, toutefois, l'exé
cution de décisions d'arrestation et de condamnation ni les

infractions militaires ne constituant pas des infractions de
droit commun.

L'entraide pourra par ailleurs être refusée si la
demande se rapporte à des infractions "politiques" ou si
elle risque de porter atteinte à la souveraineté de l'État
requis, l'ordre public ou d'autres intérêts essentiels.

Les modalités de l'entraide sont variées : actes

d'enquête et d'instruction, auditions de témoins ou
d'experts, transfèrement de détenus, ainsi que la commu
nication d'extraits de casier judiciaire, voire la dénoncia
tion à une partie par l'autre partie de faits susceptibles
d'entraîner des poursuites pénales par les autorités com
pétentes de cette dernière.
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Le rapporteur a ensuite décrit les éléments principaux
de la convention d'extradition passée, comme la précé
dente, entre la France et le Mexique.

Par ce texte, les deux pays s'engagent à se livrer réci
proquement toute personne qui, se trouvant sur le terri
toire de l'un des deux Etats, serait poursuivie pour une
infraction pénale ou recherchée aux fins d'exécution d'une
peine privative de liberté prononcée par les autorités judi
ciaires de l'autre État comme conséquence d'une infraction
pénale. Deux conditions de base sont posées : que cette
infraction soit punie, au Mexique et en France, d'une peine
de prison dont le maximum ne soit pas inférieur à deux
ans ou que, si l'extradition est requise en vue d'exécuter
un jugement, la partie de la peine restant à exécuter soit
d'au moins six mois.

Plusieurs cas de refus d'extradition sont envisagés.
Des refus "de droit" concernent les hypothèses suivantes :
caractère politique de l'infraction, jugement rendu par un
tribunal d'exception, demande d'extradition concernant un
ressortissant de l'État requis, jugement déjà rendu concer
nant les mêmes faits, et prescription de l'action publique.
La convention prévoit par ailleurs des cas de refus faculta
tifs : infraction commise hors du territoire de l'État requis
par un ressortissant étranger à cet État ; existence de
poursuites engagées par l'État requis contre la même per
sonne pour une infraction identique à celle qui motive la
demande d'extradition ; existence d'un jugement définitif
de condamnation ou d'acquittement dans un État tiers
pour la même infraction ; considérations humanitaires.

Enfin, lorsque l'État requérant dispose dans sa législa
tion de la possibilité d'appliquer la peine de mort, l'État
requis peut conditionner son acceptation de la demande
d'extradition à la non-exécution de cette peine à l'endroit
de la personne réclamée.

La convention prévoit diverses garanties de procédure
en faisant notamment application de la règle de la "spécia
lité des poursuites" et en prévoyant le cas où une infrac
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tion a fait l'objet d'une requalification légale postérieure
ment à l'extradition.

M. Hubert Durand-Chastel, rapporteur, a enfin
rappelé quelques éléments politiques et économiques
significatifs du Mexique d'aujourd'hui.

Les années récentes avaient été celles d'une croissance

soutenue, même si 1993 avait été marqué par un certain
essoufflement de cette tendance. Le Mexique engrangeait
les fruits de deux orientations décisives : la privatisation
d'une grande partie de son économie et son ouverture au
commerce international. Dans ce contexte, la conclusion de
l'accord de libre-échange nord-américain (Alena) était
chargée de symboles et se traduisait dès maintenant par
des effets positifs. Enfin, la France n'occupait, parmi les
partenaires commerciaux du Mexique, qu'un rang
modeste, même si le Mexique était désireux de compter la
Communauté européenne parmi ses partenaires privilé
giés.

Sur le plan politique, le sexennat du président Salinas,
achevé le 21 août dernier, avait été marqué par des diff-
cultés sociales révélatrices d'un Mexique "à deux vitesses",
les effets du développement économique n'étant pas égale
ment perceptibles dans l'ensemble du pays ; la révolte des
Indiens du Chiapas en janvier 1994 avait symbolisé cette
insatisfaction. Par ailleurs, le Président Salinas avait
réussi à engager une modification des rapports, parfois
ambigus, entre l'État et le parti au pouvoir depuis
soixante-cinq ans, le Parti révolutionnaire institutionnel
(PRI). Sur le plan institutionnel, il reviendrait au nouveau
Président, M. Zedillo, d'approfondir les réformes afin
d'aboutir à un meilleur équilibre des pouvoirs.

Après avoir rappelé l'excellence des relations, notam
ment culturelles, liant le Mexique et la France,
M. Hubert Durand-Chastel, rapporteur, a proposé à la
commission d'émettre un avis favorable à l'adoption des
deux projets de loi.
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A 1'issue de l'exposé du rapporteur, M. Xavier de Vil
lepin, président, a fait part de son incertitude quant à la
réalisation d'un espace économique reliant "l'Alaska à la
Terre de Feu", selon l'expression utilisée par le Président
Bush. Il a fait valoir que si l'Alena était certes un élément
essentiel, il lui semblait que certains pays latino-améri-
cains, comme l'Argentine, s'efforceraient de préserver le
caractère "sud-américain" de certaines coopérations écono
miques institutionnalisées comme le marché commun
sud-américain (MERCOSUR).

Ensuite, un débat s'est instauré entre MM. Michel

d'Aillières, Jacques Habert, Xavier de Villepin, pré
sident, et Hubert Durand-Chastel, rapporteur, sur
l'applicabilité de mesures d'extradition entre la France
d'une part et des pays comme l'Argentine et l'Uruguay
d'autre part.

Le rapporteur a indiqué que sur trente-deux conven
tions de ce type passées par la France, la présente conven
tion d'extradition était la troisième que la France passait
avec des pays latino-américains, après l'Équateur et le
Pérou. Il a spécifié qu'en l'absence de convention, une
extradition était toujours possible sur la base de la "bonne
volonté" des parties, sauf à ce que la législation interne
d'un des pays s'y oppose, ce qui était le cas de la législation
argentine.

Suivant l'avis de son rapporteur, la commission a alors
adopté les deux projets de loi, M. Michel d'Aillières
s'abstenant en ce qui concerne le projet de loi autorisant
l'approbation de la convention d'extradition.

La commission a ensuite examiné le rapport pour
avis de M. Max Lejeune sur les crédits du ministère
de la Défense, relatifs à la Marine, inscrits dans le
projet de loi de finances pour 1995.

Donnant lecture du rapport pour avis de M. Max
Lejeune, empêché, M. André Boyer a d'abord rappelé la
place de la marine au sein de notre dispositif de défense et
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son évolution attendue pour répondre aux orientations
définies par le Livre blanc sur la défense.

Présentant ensuite le budget de la marine pour 1995,
le rapporteur pour avis a indiqué que les crédits de paie
ment alloués à la marine en 1995 s'élèveraient à 36,7 mil
liards de francs et représenteraient 18,9 % du budget de la
défense. A ces ressources figurant dans le projet de loi de
finances doivent d'autre part venir s'ajouter 1 766 millions
de crédits reportés, qui pourront être consommés en 1995,
et 55 millions de fonds de concours.

S'agissant des crédits inscrits au titre III (13 769 mil
lions de francs, soit une réduction de 0,6 % en volume par
rapport à 1994), M. Max Lejeune a précisé qu'un prélève
ment en cours d'année sur les crédits de report du titre V
devrait porter ces crédits à 14 202 millions qui permet
tront le maintien du niveau d'activité des forces. Le rap
porteur pour avis a regretté la légère diminution de
l'ensemble des crédits destinés à l'entretien programmé
des matériels, estimant que leur insuffisance ne pourra
que prolonger les difficultés actuelles pour le maintien en
condition des bâtiments de surface et des aéronefs.

En ce qui concerne les crédits du titre V (22 954 mil
lions, soit une baisse de 3,9 % par rapport à 1994), le rap
porteur pour avis a précisé qu'ils atteindraient au total, en
termes de crédits disponibles, 24 775 millions compte tenu
des crédits reportés et des fonds de concours ; il a estimé
cette dotation indispensable pour éviter le glissement dans
le temps des programmes majeurs de la marine. M. Max
Lejeune a souligné les évolutions très contrastées que
recouvre cette stabilité d'ensemble : + 18 % pour l'aéronau
tique, - 11 % pour la flotte, - 13 % pour la force océanique
stratégique, + 3,7 % pour les engins et munitions, et
+ 17 % pour les études et développements.

Le rapporteur pour avis a ensuite examiné les retom
bées concrètes de ce budget sur l'évolution des principales
composantes de la marine, évoquant successivement : la
force d'action navale et ses moyens d'accompagnement, la
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force océanique stratégique, les sous-marins d'attaque, les
forces de souveraineté, l'aviation de patrouille maritime et
les missions de service public de la marine (qui représen
tent 13 % de l'activité générale de la marine). Il a précisé
que la marine -qui comprend aujourd'hui environ 110 bâti
ments et 200 aéronefs- commanderait notamment en 1995

5 avions Rafale et 2 avions de guet embarqués et prendrait
en particulier livraison de 2 frégates de surveillance, d'un
chasseur de mines et de 3 avions Atlantique 2 de
patrouille maritime. Il a également rappelé les principales
raisons qui plaidaient selon lui fortement en faveur de la
commande d'un second porte-avions nucléaire.

M. Max Lejeune a enfin évoqué les questions de per
sonnels, soulignant que les effectifs de la marine s'élève
raient en 1995 à 63 838 personnels par suite de la création
de 87 postes d'officiers et la suppression de 419 postes de
quartiers-maîtres et marins (dont 304 appelés). Il a noté
que la féminisation des personnels se poursuivait à un
rythme jugé satisfaisant par l'état-major pour atteindre
l'objectif de 10 % des effectifs.

M. Max Lejeune, rappelant que le budget proposé
était cohérent avec la loi de programmation militaire et
dérogatoire à la loi quinquennale de maîtrise des dépenses
publiques, a conclu à l'adoption des crédits du minis
tère de la défense pour 1995.

A l'issue de la présentation du rapport pour avis de
M. Max Lejeune, M. Xavier de Villepin, président, et
M. André Boyer ont eu un échange de vues sur l'évolu
tion du nombre des bâtiments et des aéronefs de la

marine, ainsi que sur les crédits consacrés à la recherche
et au développement.

M. Albert Voilquin s'est inquiété de l'insuffisance
des crédits de fonctionnement et a évoqué avec M. André
Boyer le niveau d'activité aéronavale. Il a enfin souligné
l'importance des missions de service public remplies par la
marine.
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M. Xavier de Villepin, président, a alors rappelé
que l'avis global de la commission sur l'ensemble des cré
dits militaires ferait l'objet d'une décision ultérieure.

La commission a enfin déterminé la destination de ses

missions d'information durant la prochaine intersession
d'hiver. A l'issue d'un échange de vues auquel ont parti
cipé, M. Xavier de Villepin, président, MM. Michel
d'Aillières et Louis Jung elle a retenu le principe de
l'envoi, en janvier ou février 1995, de deux missions
d'information composées chacune de cinq sénateurs :
l'une en Colombie et au Venezuela pour s'informer sur
la situation dans ces pays et leurs relations avec la France
; l'autre au Mali et au Gabon pour faire notamment le
point sur la situation dans ces pays un an après la déva
luation du franc CFA.

La commission a enfin retenu le principe d'un déplace
ment d'une journée à Bruxelles, au siège de l'OTAN, au
mois de janvier 1995.

Puis la commission a entendu M. Michel Roussin,
ministre de la coopération.

M. Michel Roussin a tout d'abord évoqué l'évolution
de la situation au Rwanda, où pourraient selon lui
s'esquisser des évolutions positives, si les différentes
forces politiques parviennent à retrouver l'esprit des
accords d'Arusha. Tirant la leçon de l'opération Turquoise,
M. Michel Roussin a estimé que, dans une Afrique carac
térisée par une instabilité croissante, les interventions
françaises doivent s'inscrire dans une logique de préven
tion de crise et accompagner le processus de démocratisa
tion. A cet égard, il a relevé les progrès accomplis au
Burundi, au Togo, au Gabon et au Congo, et a évoqué les
perspectives ouvertes par les évolutions récentes au Zaïre
et en Haïti.

Abordant ensuite la situation économique des pays du
champ, le ministre de la coopération s'est livré à un rapide
bilan des conséquences de la dévaluation du franc CFA. Il
a montré que les signes d'encouragement perceptibles
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dans de nombreux pays d'Afrique de l'Ouest contrastaient
avec des situations moins favorables dans certains pays
d'Afrique centrale. De manière générale, il a fait observer
que des progrès demeuraient nécessaires, dans l'ensemble
de la zone franc, en matière de gestion fiscale et dans le
domaine du fonctionnement des administrations.

Puis le ministre de la coopération a détaillé les
mesures d'accompagnement mises en place à l'égard des
entreprises françaises établies en zone franc. Il a évoqué
les problèmes encore non résolus à ce jour : d'une part, la
question du blocage des transferts effectués avant la déva
luation et d'autre part celle des prêts libellés en francs
CFA. A cet égard, il a estimé que l'émission obligataire en
francs CFA, garantie par la Caisse française de développe
ment, constituerait une première étape sur la voie du
règlement de cette question.

En ce qui concerne, par ailleurs, les difficultés impu
tables pour la communauté française à l'ajustement moné
taire, le ministre de la coopération a précisé qu'une aide
exceptionnelle serait, sous conditions de ressources, versée
aux Français retraités titulaires d'une pension libellée en
francs CFA.

Puis M. Michel Roussin a commenté les différentes

orientations contenues dans le projet de budget pour 1995
du ministère de la coopération, qui s'inscrit dans le cadre
d'un "nouveau contrat" proposé à nos partenaires africains
par le Gouvernement français. Il a fait observer que la
"stratégie de coopération" conduite par la France à l'égard
des pays du champ repose sur la diversification des
acteurs de la coopération, à travers le recours accru aux
compétences des organisations non gouvernementales et
des collectivités locales.

M. Michel Roussin a souligné la continuité de la
dotation prévue pour 1995 par rapport aux précédents
exercices. Il a néanmoins indiqué que la répartition des
moyens inscrite dans le projet de loi de finances pour 1995
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allait privilégier l'aide-projet aux dépens des concours
financiers.

S'agissant de l'aide-projet, le ministre de la coopéra
tion a notamment évoqué l'effet change favorable dont
bénéficie le fonds d'aide et de coopération (FAC) du fait de
l'ajustement monétaire.

Commentant ensuite les différentes composantes de la
coopération militaire, dont il a souligné le rôle décisif dans
la prévention des crises, M. Michel Roussin a indiqué
que les stages offerts aux stagiaires militaires africains
seraient désormais adaptés aux conditions d'emploi et de
fonctionnement des armées nationales. Il a également
montré la nouveauté que constitue l'accès du dispositif de
coopération militaire aux ressources du fonds d'aide et de
coopération. Le ministre de la coopération a enfin com
menté la poursuite de la déflation des effectifs de l'assis
tance technique, qui s'inscrit dans la modernisation de cet
outil de la coopération franco-africaine.

A l'issue de cet exposé, M. Xavier de Villepin, prési
dent, est revenu sur le bilan nuancé de la dévaluation du
franc CFA à l'origine de contrastes entre la zone couverte
par la banque des Etats de l'Afrique centrale d'une part et
d'autre part par la banque centrale des Etats de l'Afrique
de l'Ouest. Il a par ailleurs souligné le rôle des banques
dans les difficultés rencontrées par les Etats les plus fra
giles. A cet égard, le ministre de la coopération a com
menté la situation critique dans laquelle se trouve le
Cameroun, et de manière générale les risques susceptibles
de résulter d'une Afrique "à deux vitesses".

M. Michel Roussin est par ailleurs revenu avec
M. Xavier de Villepin, président, et Mme Paulette
Brisepierre sur le problème du remboursement des
avoirs bloqués depuis la dévaluation et d'autre part sur les
prêts en francs CFA sollicités par nos compatriotes établis
en Afrique. Sur ce point, le ministre de la coopération a
souligné les difficultés résultant de la compétence de la
Caisse française de développement. S'agissant du blocage



746

des transferts effectués avant la dévaluation, problème sur
lequel le Trésor est principalement compétent, M. Michel
Roussin a indiqué qu'il avait demandé l'intervention du
Premier ministre auprès des banques centrales de la zone
franc.

Interrogé par M. Xavier de Villepin, président, sur
la situation en Haïti, le ministre de la coopération a noté
que la France avait son rôle à jouer dans un pays dont la
population a été ruinée par trois ans d'embargo, et que des
projets de coopération étaient envisagés depuis la Guade
loupe et la Martinique, pour des raisons linguistiques et
pratiques.

Avec M. Marc Lauriol, M. Michel Roussin a évoqué
la présence militaire américaine en Haïti. Il a souligné la
grande popularité dont jouit actuellement le Président
Aristide. Il a précisé, en réponse à une question de
M. Jacques Habert, qu'un attaché culturel serait bientôt
nommé en Haïti où un chef de mission sera très prochaine
ment désigné.

A la demande de M. Paul d'Ornano, le ministre de la
coopération a précisé les modalités de versement de
l'indemnité exceptionnelle destinée aux titulaires français
d'une pension libellée en francs CFA, et prévue par une
circulaire du ministère des affaires sociales du 4 octobre

1994. Le ministre de la coopération a également évoqué les
améliorations envisagées pour privilégier la souplesse
dans la gestion des enseignants des établissements de
l'Agence pour l'enseignement français à l'étranger.
M. Michel Roussin a enfin précisé à M. Paul d'Ornano,
que la création éventuelle d'une force africaine d'interposi
tion qui ne pourrait être mise en place que sous l'égide des
Nations Unies serait, en tout état de cause, indépendante
de notre coopération militaire. Une réflexion est actuelle
ment en cours sur ce sujet, qui sera débattu au sommet
France-Afrique de Biarritz.

Avec M. Michel d'Aillières, le ministre de la coopéra
tion est revenu sur la stabilité des effectifs de l'assistance
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militaire technique. Il a par ailleurs précisé que les unités
prépositionnées en Afrique relevaient du ministère de la
défense.

M. Guy Penne a ensuite déploré l'insuffisance du
budget du ministère de la coopération, de la dotation rela
tive aux bourses et des moyens consacrés aux dons en
faveur de l'ajustement structurel. Il s'est interrogé sur le
montant de l'économie réalisée sur la rémunération des

coopérants du fait de la dévaluation du franc CFA et de la
déflation des effectifs, et sur le soutien accordé à Djibouti
dans le cadre de la démobilisation. Il a par ailleurs
regretté que le Rwanda ne soit pas associé au prochain
sommet des chefs d'État français et africains de Biarritz.
S'agissant des bourses, M. Michel Roussin a fait obser
ver que le ministère de la coopération privilégiait désor
mais les formations courtes de haut niveau. Il a précisé
que la démobilisation conduite à Djibouti suivait le calen
drier prévu. Comme au Tchad, il s'agissait d'un processus
lourd et coûteux.

A la demande de M. Guy Penne, le ministre de la
coopération a souligné que l'affectation dans les zones les
plus défavorisées de 70 coopérants du service national spé
cialistes de la santé, disposant d'une compétence dans le
domaine médical, visait à développer une médecine de
proximité dans les régions les plus démunies.

En réponse à une question de M. Marc Lauriol,
M. Michel Roussin, ministre de la coopération, a évo
qué le rôle du Zaïre dans le succès de l'opération Tur
quoise ainsi que les récents progrès accomplis par ce pays
sur le plan institutionnel. Il a également souligné les rela
tions très étroites qui unissent désormais la France au
Burundi.

Interrogé enfin par M. Xavier de Villepin, prési
dent, sur la situation à Madagascar, le ministre de la
coopération a estimé que les difficultés profondes aux
quelles se heurte Madagascar sur le plan économique
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contrastent avec l'importance de l'effort consenti par la
France en faveur de ce pays.

Jeudi 3 novembre 1994 - Présidence de M. Xavier de

Villepin. président. La commission a tout d'abord examiné

l'avis de M. Michel Alloncle sur le projet de loi n° 22
(1994-1995) d'orientation et de programmation relatif
à la sécurité, modifié par l'Assemblée nationale (2ème
lecture).

M. Michel Alloncle, rapporteur pour avis, a rap
pelé que le Sénat avait, en première lecture, adopté deux
amendements proposés par la commission. Le premier
visait à confirmer les règles d'emploi actuelles de la gen
darmerie en évitant que la rédaction de l'article 5 du pro
jet ne remette en cause les textes en vigueur relatifs à son
organisation et à son service. Le second amendement ten
dait à accorder au conjoint survivant d'un militaire de la
gendarmerie mort en service et cité à l'ordre de la Nation
une pension de réversion au taux de 100%.

M. Michel Alloncle a précisé que, pour l'essentiel,
l'Assemblée nationale avait approuvé les dispositions
introduites par le Sénat, sous réserve, s'agissant du pre
mier amendement, de la substitution de la notion de "rap
port" à celle de "compte-rendu" et, en ce qui concerne le
second amendement, d'une adjonction permettant
d'octroyer une pension de réversion au taux de 100% aux
conjoints survivants de gendarmes morts en service et
cités à l'ordre de la gendarmerie.

Puis, M. Michel Alloncle a évoqué le problème de la
parité police-gendarmerie posé, indirectement, par le pro
jet de loi.

Il a souligné que ce principe de parité, pourtant admis
par les pouvoirs publics et réaffirmé à de nombreuses
reprises, était en fait battu en brèche depuis plusieurs
années, comme en témoignait l'évolution des traitements
indiciaires des gendarmes et des policiers. Il a fait valoir



749

que ce problème devait être pris en compte et résolu par
l'ensemble du Gouvernement.

En conclusion, M. Michel Alloncle, rapporteur
pour avis, a noté que le texte adopté par l'Assemblée
nationale était, pour l'essentiel, sur les points abordés en
première lecture par la commission, conforme aux sou
haits qu'elle avait émis. Aussi, tout en rappelant la néces
sité d'être très vigilant sur le respect du principe de parité,
il a proposé de donner un avis favorable à l'adoption du
projet de loi modifié par l'Assemblée nationale.

A l'issue de l'exposé du rapporteur, M. Xavier de Vil
lepin, président, s'est félicité de l'approbation par
l'Assemblée nationale de l'essentiel des dispositions propo
sées par la commission. Il a considéré que le problème de
la parité police-gendarmerie était de la plus grande impor
tance pour l'avenir des deux principaux services de sécu
rité français. Il a estimé que les conditions de sa mise en
œuvre devraient faire l'objet d'une réflexion approfondie.

La commission a alors adopté le présent projet de
loi, modifié par l'Assemblée nationale.

La commission a ensuite entendu M. Patrice May-
nial, directeur général de la gendarmerie nationale
sur le projet de loi de finances pour 1995.

M. Patrice Maynial a tout d'abord présenté l'état de
la gendarmerie en 1994. Il a notamment fait valoir qu'elle
était engagée dans une mutation technique et sociale de la
plus grande importance qui se traduisait notamment par
un recours croissant à des matériels informatiques,
bureautiques et de télécommunications très sophistiqués.

Le directeur général de la gendarmerie nationale a
ensuite exposé le projet de budget de la gendarmerie pour
1995. Il a fait observer que cette année budgétaire consti
tuerait la première annuité de la loi de programmation
militaire pour les années 1995-2000. Après avoir indiqué
que les ressources disponibles de la gendarmerie progres
seraient de 632 millions de francs, soit 3,1 % par rapport à
1994, M. Patrice Maynial a souligné que le projet de
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budget était marqué par un effort en faveur des person
nels, grâce à un renforcement des effectifs, à des améliora
tions en matière de rémunérations et à un accroissement

des crédits destinés au logement.

Puis, M. Patrice Maynial a noté que l'évolution du
budget permettrait le maintien des activités de la gendar
merie. Après avoir évoqué le problème des loyers, il a
notamment décrit le déroulement du programme Rubis.

Le directeur général de la Gendarmerie nationale a
ensuite répondu aux questions de :

- M. Xavier de Villepin, président, sur le bilan de la
mise en place des "postes mobiles avancés" ; sur l'état
d'avancement du programme de transmissions Rubis ; et
sur le renouvellement des hélicoptères Alouette III de la
gendarmerie prévu par la loi de programmation ;

- M. Michel Alloncle, rapporteur pour avis, sur les
modalités de la réorganisation du service de nuit et sur la
réduction, en francs constants, des crédits d'équipement
de la gendarmerie ;

- M. André Rouvière sur les défauts de l'organisation du
service de nuit dans les communes rurales qui pourraient
se traduire par des interventions insuffisamment rapides ;
sur la proportions d'appelés, d'une part, et de femmes,
d'autre part, au sein de la gendarmerie ; sur la moindre
disponibilité des gendarmes, faute d'effectifs suffisants,
qui risquerait de conduire la gendarmerie à adopter une
attitude moins préventive que répressive ; et sur les sup
pressions éventuelles de brigades dans les communes
rurales ;

- M. Michel d'Aillières sur le nombre insuffisant et les

conditions de recrutement des officiers de gendarmerie ;
sur la difficulté d'assurer un avancement de grade aux
gendarmes auxiliaires compte tenu de la faible durée du
service national ;

- M. Albert Voiquin sur les résultats de la création de
"postes mobiles avancés" ; sur les modalités de compensa
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tion de 1 inéligibilité au fonds de compensation de la TVA
(FCTVA) des investissements consentis par les collectivi
tés territoriales au profit de la gendarmerie ; et sur l'état
d'avancement du projet de déménagement de la direction
générale de la gendarmerie nationale ;

- et M. André Jarrot sur les conséquences prévisibles de
la loi d'orientation pour l'aménagement et le développe
ment du territoire sur l'organisation du service de la gen
darmerie en milieu rural ; et sur la destination du produit
de la vente, par l'administration des domaines, d'anciens
matériels de la gendarmerie.
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AFFAIRES SOCIALES

Jeudi 27 octobre 1994 - Présidence de

M. Jean-Pierre Fourcade, président. - Au cours d'une pre
mière séance tenue dans la matinée, la commission a pro
cédé à plusieurs auditions publiques sur les problèmes
posés, en France, par le traitement de la douleur.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a d'abord
rappelé que c'est avec le soutien personnel du Président
du Sénat, qui a bien voulu honorer cette journée d'audi
tions de sa présence et sur l'avis favorable de la commis
sion, qu'a été autorisée, par le bureau du Sénat et sur la
demande de M. Lucien Neuwirth, la création d'un groupe
d'études des problèmes posés, en France, par le traitement
de la douleur.

Il a souligné que cette initiative démontrait une fois de
plus la volonté de la Haute Assemblée de se pencher sur
les questions de fond qui déterminent l'évolution de la
société française.

Rappelant alors l'activité des divers groupes d'études
placés sous le contrôle de la commission, mais aussi les
thèmes des plus récentes missions d'information de cette
dernière, le président Jean-Pierre Fourcade a égale
ment souligné ses contributions multiples à l'activité légis
lative.

Il a souligné, enfin, l'importance du thème abordé par
la commission et le groupe d'études des problèmes posés
par le traitement de la douleur qui constituent une préoc
cupation importante de nombre de nos concitoyens.

M. Lucien Neuwirth, président du groupe
d'études, a rappelé à son tour l'intérêt constant porté par
le Sénat aux problèmes de société.

C'est dans ce cadre et après les débats importants
consacrés aux lois relatives à la bioéthique, qu'il lui est
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apparu opportun d'appeler la Haute Assemblée à s'intéres
ser au traitement de la douleur qui pose, en France, à
l'évidence, des problèmes spécifiques. Il a souligné que de
récentes études, toutes convergentes, confirment ce que
ressentent un grand nombre de nos compatriotes : le sys
tème français de soins ne prend pas suffisamment en
compte la douleur des patients.

C'est pour comprendre les raisons de cette insuffisance
que cette journée d'auditions a été organisée en réunissant
autour d'une même table, dans un laps de temps très
court, les meilleurs spécialistes médicaux, éthiques et
moraux.

Il appartiendra à M. Philippe Douste-Blazy, ministre
de la santé et aux représentants de M. François Fillon,
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche,
de conclure cette journée de travail.

Il reviendra à la commission, sur la proposition du
groupe d'études de présenter, dans quelques semaines, un
ensemble de mesures d'ordre budgétaire, législatif et
réglementaire propres à apporter une réponse aussi com
plète que possible aux problèmes qui auront ainsi été iden
tifiés.

La commission a alors procédé à l'audition de
M. Jean-Marie Besson, directeur de l'unité de phy-
siopharmacologie du système nerveux de l'Institut
national de la santé et de la recherche médicale

(INSERM), sur le traitement de la douleur, ses enjeux et
ses perspectives.

En réponse aux questions de M. Lucien Neuwirth,
président du groupe d'études, M. Jean-Marie Besson
a rappelé que, si en 1987, la France prescrivait 20 fois
moins de morphine en cas de douleur cancéreuse que les
pays anglo-saxons, aujourd'hui, l'écart n'était plus que de
1 à 10 et qu'il ne fallait donc pas noircir la situation.
Concernant les centres de traitement de la douleur,
M. Jean-Marie Besson a confirmé qu'ils rencontraient
depuis dix ans -date de leur création en France- de nom
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breuses difficultés de fonctionnement. Il a souligné la
nécessité de leur conférer un statut légal strict afin de
limiter les installations spontanées.

A la question de M. Claude Huriet sur l'adéquation
de la consommation de morphine et du traitement de la
douleur, M. Jean-Marie Besson a expliqué que, dans 70
à 80 % des cas de douleur cancéreuse, touchant 40 % des
patients en stade intermédiaire et 80 % des patients en
stade final, la prise de morphine jugulait la douleur.

Il a rappelé que d'autres alternatives avaient été expé
rimentées, notamment les interventions neurochirurgi
cales sur le "circuit" de la douleur, mais qu'à l'heure
actuelle peu de palliatifs existaient.

Il a souligné l'importance de l'information et de la for
mation du corps médical. Il a affirmé que le danger
d'accoutumance des malades à la morphine était quasi
ment nul, révélant que le risque était de l'ordre de 3 toxi
comanies avérées sur 10.000 patients traités.

La commission a ensuite procédé à l'audition de
M. Patrice Queneau, doyen de la faculté de méde
cine de Saint-Étienne, président du conseil scienti
fique et pédagogique du centre national des
concours d'internat, sur le traitement de la douleur.

M. Patrice Queneau s'est tout d'abord félicité de
l'initiative du groupe d'études et a noté les énormes pro
grès globalement réalisés depuis dix ans.

Il a proposé que les étudiants bénéficient d'un appren
tissage initial, continu et approfondi de la douleur, de son
traitement et de l'approche du malade. Il a préconisé la
mise en place de modules de 8 à 10 heures, corrolés à un
stage concret avec des malades simulés et des malades
réels.

M. Patrice Queneau a manifesté sa conviction qu'un
interrogatoire attentif du malade pouvait éviter le recours
aux techniques les plus sophistiquées, souvent coûteuses
et qui constituent parfois un véritable écran empêchant
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l'écoute du patient. Il a expliqué également que le symp
tôme douloureux témoignait parfois d'un mal-être profond.

En réponse à MM. Jean-Pierre Fourcade, prési
dent de la commission des affaires sociales, et Chris
tian Poncelet, président de la commission des
finances, M. Patrice Queneau a confirmé l'importance
de la formation des médecins et de leur capacité d'écoute.

M. Jean-Marie Besson a fait observer qu'il existait
trois types de douleurs (phychogènes, neurogènes et noci-
ceptives)

Répondant à Mme Joëlle Dusseau, M. Patrice Que-
neau a révélé qu'une étude récente, menée par ses soins,
évaluait à 14 heures en moyenne, dans 41 facultés de
médecine française sur les 43 existantes, le temps consa
cré à la douleur dans le 2ème cycle.

A M. Jean Chérioux, qui s'inquiétait du risque
d'euthanasie, M. Jean-Marie Besson a répondu qu'il n'y
avait aucun risque de dérive dans l'utilisation des antal
giques.

Il a confirmé l'importance de la motivation des équipes
de recherche médicale dans ce domaine et affirmé que d'ici
quatre à cinq années des pistes médicamenteuses seraient
exploitées.

A M. Claude Huriet et Mme Hélène Missoffe,
M. Patrice Queneau a rappelé l'importance de la prise
en charge psychologique du malade douloureux par son
médecin.

Puis, la commission a entendu le docteur François
Boureau, du centre anti-douleur de l'hôpital
Saint-Antoine.

Le docteur François Boureau a d'abord souligné
l'importance de cette journée d'auditions dont la valeur
symbolique n'échappera pas à ceux qui, investis dans la
lutte contre la douleur, ont besoin de reconnaissance.

Rappelant d'abord que la mission d'enseignement et de
formation doit constituer le pivot de l'organisation de lutte
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contre la douleur, le docteur François Boureau a défini
les centres anti-douleur comme le lieu de coordination des

moyens et de la conjugaison des volontés.

Il a en effet observé que le principal obstacle à la prise
en compte de la douleur était lié à la grande diversifica
tion et à la spécialisation croissante des activités médi
cales.

Il a souligné l'importance de la revalorisation de l'acte
clinique dans un monde hospitalier où la sophistication
des techniques fait quelquefois oublier le sort du malade.

La pluridisciplinarité des équipes de traitement de la
douleur est la condition essentielle de leur réussite parce
que la douleur est multiforme. Seule la confrontation des
expériences permet de définir le meilleur accompagne
ment du patient. Cet accompagnement doit être fondé sur
une triple logique, médicale, psychologique et de réinser
tion.

Le docteur François Boureau a rappelé enfin la
nécessaire complémentarité entre les centres anti-douleur
et les structures de soins palliatifs.

Il a souligné enfin avec force que les centres de traite
ment anti-douleur ne devaient pas conduire à la création
d'une nouvelle spécialité médicale.

Leur développement réclame seulement la reconnais
sance de l'activité de ceux qui s'y consacrent et leur néces
saire affectation, à temps plein, à cette tâche nouvelle.

Il a conclu en affirmant que seule la volonté politique
permettrait une telle reconnaissance dans un monde hos
pitalier désormais très contraint par la politique stricte de
redéploiement des moyens.

Répondant à M. Lucien Neuwirth, il a jugé très
opportun que la lutte contre la douleur soit prise en
compte par les projets des établissements comme un objec
tif prioritaire de leur activité.
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Il a exprimé son intérêt pour la création d'un comité de
réflexion pluridisciplinaire d'étude de la douleur dans
chaque établissement hospitalier.

Il a remarqué que la mise en place de telles structures
se heurtait, comme toute tentative de développement de
fonctions transversales, à la compétition des disciplines
médicales.

Répondant à l'appel de M. Jean-Marie Besson, il a
confirmé que le coût du traitement de la douleur était très
inférieur au bénéfice qui pouvait en être attendu.

Répondant à Mme Hélène Missoffe, il a confirmé
qu'il ne pouvait être question de créer une nouvelle spécia
lité médicale pour lutter contre la douleur, mais seulement
de reconnaître la spécificité de cette activité.

Le doyen Patrice Queneau a indiqué que le traite
ment de la douleur ne serait considéré comme rentable

qu'à partir du moment où seraient requalifiées des consul
tations de qualité.

Il a rappelé que l'une des faiblesses de la formation
médicale française tenait désormais au fait que, dans la
réussite des étudiants, 80 % revenaient à leurs publica
tions, contre 15 % seulement à la pratique clinique et 5 %
à la pédagogie.

M. François Boureau a redit une nouvelle fois que le
traitement de la douleur appelait plus une spécialisation
du temps que celle des praticiens.

En réponse à M. Marcel Lesbros, le docteur Fran
çois Boureau a reconnu l'importance d'une meilleure
coordination entre l'hôpital et la médecine de ville dans la
diffusion des pratiques dégagées par les centres de traite
ment de la douleur.

Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis a alors souligné
la qualité de la pratique médicale hospitalière française et
les contraintes excessives imposées actuellement par le
redéploiement.
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La commission a ensuite entendu M. Jean-François
Bloch-Lainé, membre de la commission de réflexion
sur la toxicomanie, sur les moyens d'éviter l'assimila
tion du traitement de la douleur à la toxicomanie.

M. Jean-François Bloch-Lainé, après avoir constaté
que le sujet abordé était le plus souvent considéré comme
tabou, a rappelé que douleur et toxicomanie relevaient
toutes deux de la maladie, mais qu'il n'y avait pas de liens
identitaires évidents entre ces deux situations. Néan

moins, la question se pose de savoir si l'atténuation de la
douleur ne risque pas de générer des toxicomanes.

Le docteur Jean-François Bloch-Lainé a alors rap
pelé que, dans l'enseignement traditionnel, la douleur
était considérée comme respectable car elle favorisait le
diagnostic. Heureusement, plus récemment, le professeur
Paul Milliez affirmait que le rôle du médecin était de soi
gner, de guérir et d'abord d'aider à ne pas souffrir. Or, il
apparaît que trois médecins sur quatre ne possèdent pas le
carnet à souche qui leur permettrait de prescrire les opia
cés susceptibles de soulager la douleur. M. Jean-Fran
çois Bloch-Lainé a expliqué cette démission par l'assimi
lation de la prescription de morphine à l'imminence de la
mort et par la croyance que cette prescription développe
rait des risques toxicomaniaques.

Pour l'orateur, cette croyance dangereuse n'est en rien
justifiée : la multiplication par dix de la dose d'opiacé,
nécessaire en raison de la tolérance progressive de l'orga
nisme, ne crée par d'accoutumance ni n'abrège la vie de
celui qui souffre. Refuser de soulager la douleur revient à
mal soigner ; M. Jean-François Bloch-Lainé a affirmé
n'avoir jamais rencontré de toxicomanie causée par un
traitement opiacé de la douleur, ce qu'il explique par la
différence qui sépare la "maladie toxicomaniaque" de la
"maladie algique", l'origine des souffrances n'étant pas la
même, l'une relevant du "mal être", l'autre étant orga
nique.
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Pour expliquer cette croyance, le docteur Jean-Fran
çois Bloch-Lainé a rappelé que l'héroïne était un opiacé
de synthèse utilisé pour sevrer les morphinomanes. Or,
ses inconvénients sont supérieurs à ses avantages, de telle
sorte qu'elle est rejetée par la communauté médicale : de
la constatation de la dépendance à l'héroïne utilisée
comme médicament, vient l'idée d'une possible dépen
dance à la morphine utilisée dans un même but thérapeu
tique. Or, l'expérience prouve le contraire.

Prolongeant la question du traitement des toxico
manes, M. Jean-François Bloch-Lainé a expliqué que le
toxicomane était un malade égaré dans une médecine
parallèle parce que la médecine officielle n'avait pas su le
guérir : il conviendrait donc de ne pas le traiter comme un
délinquant, d'autant que la prison n'est pas un lieu idéal
pour soigner. De même, le médecin qui prescrit un médica
ment de substitution -nécessairement un opiacé- à un
malade toxicomane enfreint la loi, ce qui est contradictoire
avec sa mission de soigner.

En conclusion, le docteur Jean-François
Bloch-Lainé a dénoncé la loi de 1970 qui produit ce type
d'aberration tout en étant ineffcace, car elle n'a pas endi
gué la toxicomanie, et dangereuse, car elle a éloigné
nombre de malades des lieux de soins.

M. Claude Huriet, après avoir constaté que la
réforme de la loi de 1970 n'était pas à l'ordre du jour des
travaux du groupe d'études mais devrait intéresser la
commission des affaires sociales, s'est interrogé sur les
risques de voir un traitement de la douleur déboucher sur
une toxicomanie réelle, notamment dans le cas des ampu
tés.

En réponse, M. Jean-François Bloch-Lainé a
reconnu le risque, néanmoins mineur en raison de la diffé
rence des pathologies d'origine. Selon lui, la véritable
question concerne le devenir des enfants hyper-douloureux
traités par la morphine.
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M. Jean-Marie Besson, directeur de l'unité de phy-
siopharmacologie du système nerveux de l'Intitut national
de la santé et de la recherche médicale (INSERM), après
avoir rappelé que la morphine n'était pas utilisée pour le
traitement des douleurs neurogènes, a souligné l'impor
tance des recherches, à partir de modèles expérimentaux
de douleur, pour mettre au point des médicaments adap
tés, comme cela a été le cas pour les comprimés morphi
niques utilisés dans les douleurs cancéreuses ; cette faci
lité d'utilisation n'a d'ailleurs aucunement augmenté le
nombre de toxicomanes, même si le risque d'accoutumance
ne peut être écarté. Il a également rappelé que les phar
macies, livrées plusieurs fois par jour, n'avaient pas à
conserver de stocks, ce qui devrait lever leurs réticences à
l'usage de ces médicaments.

M. Claude Huriet ayant évoqué les problèmes liés à
la transposition chez l'homme des modèles expérimentés
chez l'animal, M. Jean-Marie Besson a rappelé l'évolu
tion des recherches sur les modalités d'action de la mor

phine, au niveau de la moelle épinière, qui ont débouché
sur un traitement aujourd'hui remplacé par des compri
més.

Mme Geneviève Barrier, chef du département
d'anesthésie de l'hôpital Necker et directeur du Service
d'aide médicale urgente (SAMU) de Paris, ayant men
tionné la pratique de neuro-stimulations transcutanées,
M. Jean-Marie Besson a rappelé combien les techniques
évoluaient alors que le délai pour les évaluer correctement
restait très long.

Puis la commission a entendu le docteur Louis Bras

seur, anesthésiste réanimateur à l'hôpital Ambroise
Paré, sur le recours en France aux soins palliatifs.

Après avoir cité quelques chiffres d'une enquête sur la
douleur ressentie par les patients après une opération ou
atteints du Sida ou d'un cancer (méthode de l'échelle

visuelle analogue), qui révèlent une importante sous-éva
luation de cette douleur par les médecins, le docteur
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Louis Brasseur a rappelé que les soins palliatifs trou
vaient leur origine dans les hospices du moyenâgé pour
réapparaître il y a environ 25 ans en Grande-Bretagne,
puis au Canada et aux Etats-Unis, où ils sont reconnus
comme une vraie spécialité.

L'éclipse de la médecine palliative date de quelques
dizaines d'années quand les antibiotiques ont favorisé les
succès médicaux : la mort est désormais considérée comme

un échec et la douleur est devenue un sujet prioritaire
pour la population.

Les soins palliatifs modernes visent à faire coexister
qualité de vie et médecine moderne, objectif rendu plus
aigu encore avec le Sida qui touche une population sou
vent jeune, dont le sort suscite un sentiment de révolte.

M. Louis Brasseur a rappelé les deux définitions des
soins palliatifs : l'une de 1987, retenue en Grande-Bre
tagne, qui met en avant la qualité de la vie alors que la
maladie progresse vers une issue fatale incontestée,
l'autre, plus large, retenue par l'Organisation mondiale de
la santé (OMS) en 1990, qui met en avant le travail
d'équipe pour assurer également une meilleure qualité de
vie au malade en stade terminal et à sa famille. Ces défini

tions se heurtent cependant à la difficulté de fixer le
moment où débute la phase terminale.

Les soins palliatifs, qui concernent surtout les cancers,
les Sida et les maladies neurologiques dégénératives,
maladies caractérisées par des troubles physiques accom
pagnés de désordres psychologiques et sociaux, visent à
dispenser au malade, et à son entourage, une attention
que la médecine moderne avait fait passer en arrière-plan,
reposant sur un véritable travail d'équipe où les infir
mières jouent un rôle de premier plan.

Cela suppose que les difficultés des malades fassent
l'objet d'une véritable formation, pour tous les futurs
médecins, pour ceux qui se destinent aux soins palliatifs,
ainsi que dans un cadre post-universitaire en accordant à
cette spécialité la reconnaissance qu'elle mérite. Il
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conviendrait en outre d'encourager la recherche et de favo
riser les carrières post-universitaires.

M. Louis Brasseur s'est déclaré cependant peu parti
san de la généralisation des unités de soins palliatifs,
réservant l'implantation d'unités aux centres de traite
ment du cancer ou aux centres hospitaliers universitaires
(CHU) et suggérant la création d'unités mobiles en liaison
avec les unités fixes.

Il a également préconisé une amélioration des soins à
domicile, et éventuellement le développement des soins
ambulatoires. Il a souhaité à cet égard une meilleure
répartition des ressources entre traitement curatif et soins
palliatifs.

Il a suggéré qu'une attention plus grande soit portée à
l'entourage médical et familial, notamment en apportant à
ce dernier un soutien médical, psychologique ou spiri
tuel..., et en facilitant la prise de congé ("congé d'adieu").

Enfin, rappelant le vieillissement du pays, qui rend la
population plus sujette au cancer, il a souhaité que l'on
prenne conscience, ce qui suppose sans doute un change
ment de mentalité, de l'importance du traitement de la
douleur et de la nécessité de faciliter l'accès aux antal

giques, évolution essentielle pour assurer une plus grande
qualité de la fin de la vie ; il a, enfin, suggéré l'élaboration
d'un programme national pour structurer et coordonner le
système des soins palliatifs.

En réponse à Mme Joëlle Dusseau, M. Louis Bras
seur a expliqué le fonctionnement des unités mobiles, sus
ceptibles d'être appelées sur un numéro vert et composées
de médecins, de psychiatres, de psychologues et d'assis
tantes sociales. Les équipes proposent des solutions dont
la mise en œuvre relève entièrement des demandeurs.

En réponse à Mme Hélène Missoffe, M. Louis Bras
seur a précisé que les soins palliatifs n'étaient pas unique
ment dispensés dans le cadre d'une hospitalisation,
d'autant que les unités étaient peu nombreuses (une tren
taine). Les interventions se faisaient le plus souvent dans
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le cadre du service, favorisant ainsi une osmose entre
curatif et palliatif. En revanche, les unités de soins pallia
tifs restent des centres de référence, de recherche et de
formation.

M. Claude Huriet, après avoir déploré que, depuis 25
ou 30 ans, on ait privilégié la technique sur l'humain,
erreur d'ailleurs partagée par les étudiants actuels, s'est
inquiété de la façon dont pouvait être vécu par le malade
son transfert d'un service curatif vers l'unité de soins pal
liatifs, ainsi que du coût de ce dispositif qui, bien que diffi
cilement chiffrable, devra être inscrit au budget global.

M. Patrice Queneau, doyen de la faculté de
médecine de Saint-Étienne et président du conseil
scientifique et pédagogique du centre national des
concours d'internat, a rappelé que le concours de pre
mière année de médecine contenait 20 % de sciences

humaines et sociales. Il a également souligné la nécessité
de coder les soins palliatifs, faute de quoi on n'y recourrait
pas. Des économies pourraient être réalisées sur des
machines faussement utiles, afin de les consacrer au trai
tement de la douleur.

M. Louis Brasseur a souhaité que ne soient pas
opposés humanisme et recherche. Il a évoqué une évalua
tion réalisée en Grande-Bretagne selon laquelle les soins
palliatifs n'entraînaient pas de surcoûts. Il a suggéré
néanmoins de favoriser les soins à domicile et l'hospitali
sation de jour ainsi que le développement du volontariat.
Enfin, à propos du transfert d'un malade dans une unité
de soins palliatifs, il a observé que les soins dispensés
dans le service d'origine -qui souvent tente de garder le
patient- n'étaient pas les plus adaptés.

M. François Boureau (hôpital Saint-Antoine) a sou
ligné à cet égard l'importance du concept d'équipe mobile
qui permet à l'équipe soignante d'accompagner le malade
jusqu'à la fin. Il a évoqué également le projet de créer des
réseaux intégrant les médecins généralistes.
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Mme Joëlle Dusseau a déclaré ne pas partager les
inquiétudes de M. Claude Huriet sur ce que pourrait res
sentir un malade transféré dans une unité de soins pallia
tifs, dans la mesure où les services hospitaliers ne sont pas
toujours enclins à accompagner leurs malades jusqu'à leur
mort. A cet égard, les équipes mobiles contribueront à
faire évoluer les mentalités.

M. Louis Brasseur a reconnu que les mentalités
devaient changer et a cité l'organisation de l'accueil aux
familles (possibilités d'hébergement...).

M. Marcel Lesbros s'est interrogé sur les modalités
de formation des médecins souhaitant acquérir une quali
fication en ce domaine.

En réponse, M. Patrice Queneau a reconnu qu'il
convenait d'augmenter le nombre des spécialistes, même si
tous les médecins étaient des praticiens de la douleur.
Neuf centres existent en France, qui dispensent une for
mation sur deux ans, accompagnée de stages. Il convien
drait par ailleurs d'inciter les médecins à suivre une for
mation continue.

M. François Delga s'est interrogé sur les modalités
de développement des soins palliatifs en province et à la
campagne.

En réponse M. Louis Brasseur a suggéré de s'inspi
rer de ce qui se faisait dans d'autres pays.

Enfin, M. Séry (hôpital Lariboisière) a rappelé que les
centres de la douleur ne traitaient que les douleurs chro
niques rebelles aux autres thérapies et a attiré l'attention
sur le fait que si ces structures se multipliaient, cela ne
garantirait pas la qualité de leurs interventions.

Il a également rappelé les problèmes de traitement de
la douleur que ne manquerait pas de poser le développe
ment du Sida.

La commission a entendu Mme Annie

Gauvain-Piquard, chef de l'unité de psychiatrie à
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l'Institut Gustave Roussy, sur les problèmes posés par
le traitement de la douleur de l'enfant.

En introduction, Mme Annie Gauvain-Piquard a
cité le cas d'un bébé de huit mois, sorti récemment de
l'hôpital après un traitement pour des brûlures, sans
qu'aient été prescrits des antalgiques pour calmer la dou
leur engendrée par le pansement pour une brûlure grave.
Ainsi, si la douleur de l'enfant est aujourd'hui reconnue,
l'analgésie en pédiatrie rencontre de nombreux obstacles :

- des obstacles humains : il s'agit de la difficulté
d'admettre et de percevoir la douleur de l'enfant. Avant
1987, on considérait que l'enfant était protégé de la dou
leur par son immaturité. Aujourd'hui encore, l'emploi des
morphiniques pendant une intervention chirurgicale est
souvent refusé. Il en est de même après l'opération.

Pour vaincre ces réticences, Mme Annie
Gauvain-Piquard suggère d'intégrer la douleur et son
traitement dans les programmes d'enseignement ;

- des obstacles juridiques : le médecin qui souhaite
traiter la douleur de l'enfant doit souvent se mettre hors la

loi, faute de formes pédiatriques des antalgiques ou
d'AMM adéquates. Il est en outre parfois très difficile de
se procurer une dose de morphine. Par ailleurs, il convient
de relever la crainte de l'industrie pharmaceutique
d'investir dans des médicaments pédiatriques qu'elle ne
pense pas pouvoir rentabiliser ;

- des obstacles liés à un manque de connaissances en
ce domaine, faute d'études suffisante, par exemple pour
évaluer l'intensité de la douleur ou pour connaître les
réactions de l'organisme de l'enfant aux médicaments. Peu
de pathologies ont donné lieu à des recommandations pré
cises concernant le traitement des douleurs qu'elles engen
drent. En outre, les études cliniques sont rares.

Mme Annie Gauvain-Piquard a préconisé à cet
égard la création de structures de recherche spécialisées
dans la douleur de l'enfant, regroupées dans le cadre de
réseaux avec des services hospitaliers ;
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- des obstacles liés à l'insuffisance de certains équipe
ments tels que salles de réveil ou pompes pour délivrer les
antalgiques, pourtant peu coûteuses ;

- enfin, des obstacles liés à l'insuffsance des moyens
humains : moins de trente médecins travaillent en France

sur la douleur de l'enfant et cinq sont rémunérés pour
cela. Il n'existe également que trois infirmières spéciali
sées.

Mme Annie Gauvain-Piquard, après avoir souligné
que la douleur restait aussi l'affaire de tout praticien, a
rappelé la nécessité de disposer de spécialistes pour traiter
les cas difficiles, proposer des pratiques, établir des proto
coles et mener des recherches. Les équipes devraient être
multidisciplinaires et fonctionner comme prestataires de
service au sein des hôpitaux pédiatriques.

En réponse à M. Alfred Foy, Mme Annie
Gauvain-Piquard a précisé que la détection de la dou
leur chez un enfant ne posait pas de problème particulier
si l'on y consacrait l'attention nécessaire. En revanche, on
n'a pas encore pu valider de "score de douleur" faute de
moyens adéquats.

En réponse à M. Claude Huriet, elle a précisé que les
trente médecins travaillaient à l'amélioration des condi

tions de prise en charge, mais pas au quotidien. Elle a sou
ligné que cette pénurie de spécialistes posait des pro
blèmes dans les blocs opératoires où les pratiques étaient
très variables.

En réponse à M. Jean-Paul Hammann qui s'inquié
tait du risque encouru par les médecins "hors la loi",
Mme Annie Gauvain-Piquard a souhaité que les formes
pédiatriques des antalgiques leur soient proposées.

M. Patrice Queneau est revenu sur la réticence des
entreprises pharmaceutiques à proposer des formes pédia
triques et a suggéré de les y encourager, notamment en
organisant le remboursement des médicaments.
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M. François Delga a rappelé qu'il existait des solu
tions moins radicales pour calmer la douleur de l'enfant,
employées par la plupart des médecins. Pour Mme Annie
Gauvain-Piquard cependant, le problème se pose dès
qu'il convient de donner des médicaments plus forts,
nécessitant des formes pédiatriques de niveau II.

Puis la commission a entendu le professeur Maurice
Tubiana sur la douleur cancéreuse.

Le professeur Maurice Tubiana a commencé par
rappeler les principaux chiffres relatifs à la douleur cancé
reuse : deux tiers des cancéreux souffrent ; comme on
constate une augmentation de 200.000 cas par an, le
nombre des cancéreux susceptibles d'être exposés à la dou
leur sera bientôt d'un million. La moitié seulement des cas

douloureux sont traités correctement, tandis que les
autres, ne bénéficiant d'aucun traitement rationnel, souf
frent. La France sous-estime ce problème, alors que le
nombre des cancers va s'accroître en raison du vieillisse

ment de la population : un Français sur trois aura un can
cer et le nombre annuel des cas croîtra de 15 % par an au
cours des quinze prochaines années.

Le professeur a alors énuméré les principaux obstacles
à la lutte contre la douleur cancéreuse. L'insuffisance de

consommation morphinique en France s'explique :

- par des raisons culturelles et socio-psychologiques
qui remontent au moyenâgé : il reste en effet encore
aujourd'hui de cette période l'idée diffuse que la douleur
est un châtiment divin, prélude à la rédemption ;

- par un manque de personnel compétent, les postes de
spécialistes n'étant pas considérés comme prioritaires ;

- enfin parce que la lutte contre la douleur n'est pas
considérée comme un aspect noble de la médecine, y com
pris par les sociétés pharmaceutiques.

En outre, pour le professeur Maurice Tubiana, la
lutte contre la douleur ne rendra pas les patients morphi
nomanes.
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Puis il a proposé plusieurs solutions pour favoriser un
recours plus important au traitement de la douleur cancé
reuse.

Il a souhaité qu'une formation soit dispensée au cours
des études de médecine, ce qui suppose de sensibiliser au
préalable les doyens de centres hospitaliers universitaires
(CHU), ces établissements étant autonomes ; il a préconisé
une véritable formation des spécialistes ; enfin, il a évoqué
l'intégration de cet enseignement dans la formation conti
nue des praticiens, déplorant que seuls 20 % d'entre eux
suivent une telle formation et suggérant que soit mis en
place un dispositif d'incitation et de sanction.

Constatant qu'actuellement seuls les grands établisse-
mens traitant le cancer disposaient de consultations et de
médecins spécialisés, le professeur Maurice Tubiana a,
pour les 70 % de cas qui n'y étaient pas traités, proposé le
recours aux équipes mobiles et à la rotation des médecins.
Il a aussi observé que le traitement de la douleur nécessi
tait peu de matériel, si ce n'est des pompes que les hôpi
taux peuvent facilement acquérir.

Puis, le professeur Maurice Tubiana a tenu à dis
tinguer soins palliatifs et traitement de la douleur, deux
disciplines indépendantes même si elles se recoupent par
tiellement.

Enfin, il a insisté sur la nécessité de prévoir un finan
cement adéquat, qui ne sera d'ailleurs jamais très impor
tant, gagé éventuellement sur la suppression de dépenses
inutiles, telles que les 15.000 lits surnuméraires, déplo
rant à ce propos que les élus locaux refusent le plus sou
vent d'engager ce type de réforme.

Réagissant à cette remarque, M. Lucien Neuwirth,
président, a précisé que les suppressions de postes
seraient d'autant mieux acceptées que ceux-ci seraient
transférés sur d'autres besoins et M. Charles Descours a

ajouté que les hommes politiques n'étaient pas les seuls à
mettre en cause, les médecins hospitaliers ayant leur part
de responsabilité.
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Le professeur Maurice Tubiana a convenu qu'il
s'agissait d'une responsabilité partagée, d'autant que la
question de la fermeture de services suscitait des réti
cences au sein même de la population.

Mme Régine Goinère, présidente de l'association
"vivre avec", elle-même atteinte d'un cancer, est alors
intervenue pour faire entendre la voix des malades et a
insisté sur la nécessité, pour favoriser les traitements, de
maintenir le moral des patients, ce qui passait par la sup
pression de la douleur.

En réponse à M. Alfred Foy, le Professeur Maurice
Tubiana a cité, au titre des sanctions pouvant être exer
cées contre les médecins qui ne suivent pas de formation
continue, le non-renouvellement des certificats d'autorisa
tion d'exercer aux Etats-Unis. Quant aux incitations, elles
pourraient être d'ordre financier par l'institution d'un coef
ficient d'acte récompensant l'assiduité.

Après avoir observé que la fermeture de vingt lits sur
cent n'entraînait pas d'économies proportionnelles,
M. Claude Huriet s'est demandé si la présence d'un spé
cialiste de la douleur auprès d'une équipe ne permettait
pas de former les autres médecins, ce qui éviterait d'avoir
à créer de nombreux postes spécialisés.

En réponse, M. Maurice Tubiana a insisté d'une part
sur le fait que le cancérologue n'était pas le spécialiste de
la douleur et d'autre part que l'on assistait à une forte
augmentation des malades venant consulter pour des dou
leurs. En outre, certaines disciplines, comme la pédiatrie,
ont des besoins très spécifiques.

Au cours d'une seconde séance tenue dans

l'après-midi, sous la présidence de M. Lucien Neuwirth, la
commission a procédé à l'audition de Mme Geneviève
Barrier, chef du département d'anesthésie de l'hôpi
tal Necker et directeur du Service d'aide médicale

urgente (SAMU) de Paris.
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Mme Geneviève Barrier a d'abord défini la notion

de douleur comme une sensation désagréable et une expé
rience émotionnelle en réponse à une atteinte tissulaire
réelle ou potentielle, ou décrite comme telle. Puis elle a
distingué les douleurs préopératoire et postopératoire. La
première est souvent synonyme d'urgence car si l'interven
tion est programmée, en principe il n'y a pas de douleur
précédant celle-ci, sauf en cas de douleur chronique, par
exemple une scoliose ou une arthrose. En l'espèce, le but
même de l'intervention est alors de calmer la douleur.

Celle-ci est alors un symptôme extrêmement utile pour le
diagnostic mais n'exclut pas la prise en charge de
l'angoisse ou de l'anxiété considérables générées par cette
situation.

Elle a souligné que l'analgésie ne pouvait être confon
due avec le traitement mais que la prise en charge de la
douleur passait par une véritable compétence clinique.
C'est pourquoi, dans son rapport au Premier ministre, elle
a proposé d'organiser pour les étudiants en externat une
formation de deux mois en anesthésie et a rappelé les
mesures évoquées par le professeur Maurice Tubiana en
matière de formation continue.

En obstétrique, elle a noté que les établissements pro
posant des péridurales dans de bonnes conditions sont
ceux effectuant autour de 1.000 accouchements par an car
ces établisssements possèdent des services d'anesthésie
importants.

En matière de douleur postopératoire, elle a noté des
perceptions contradictoires de la part des malades. Ainsi,
une enquête réalisée par l'Assistance publique en 1994
auprès de 96 services de chirurgie, révèle que 74 % des
patients se disent satisfaits de la prise en charge de la
douleur, mais si on procède à une analyse plus fine après
24 heures d'hospitalisation, 46 % des patients interrogés
déclarent avoir ressenti une douleur forte ou très forte

alors que la molécule prescrite, par exemple du propacéta-
nol ou de la buprémorphine, était conforme au cas clinique
dans 80 % des cas. Elle a souligné que, souvent dans ces
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cas, une prescription avait été fournie mais n'avait pas été
renouvelée.

Mme Geneviève Barrier a conclu en indiquant que
la consultation préopératoire était très importante pour
calmer l'angoisse par une bonne information du patient,
mais que la demande du public n'était peut-être pas
encore suffisante. Elle a estimé également que les tech
niques méritaient d'être mieux ajustées en rappelant que
le coût moyen d'utilisation d'une pompe à analgésiques en
milieu hospitalier sur deux jours était de l'ordre de 150 F
et qu'un effort important devait être fait au niveau de
l'enseignement médical et de la formation. S'agissant des
péridurales, elle a souhaité que le corps médical soit plus
attentif à la demande des parturientes en indiquant que
les trois accidents graves qu'elle avait eu à connaître
concernaient des femmes qui n'en n'avaient pas fait la
demande.

M. Charles Descours a indiqué qu'il partageait l'avis
de Mme Geneviève Barrier quant à la nécessité d'une
bonne information clinique et sur le rôle de signal
d'alarme rempli par la douleur aiguë.

Mme Geneviève Barrier a précisé qu'en effet, il
n'était pas souhaitable d'introduire d'analgésiques lourds
tels que la morphine dans les SAMU ou les ambulances et
qu'il ne fallait prendre aucun risque d'erreur sur le traite
ment final.

Mme Hélène Missoffe a, après avoir rappelé son
expérience personnelle, manifesté son souhait que la péri
durale puisse être proposée le plus largement possible
dans les maternités.

Mme Geneviève Barrier a précisé qu'elle était
d'accord à condition que la pratique de la péridurale soit
entourée de toutes les précautions et donc effectuée dans
des maternités réalisant plus de 1.000 accouchements par
an.
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M. Jacques Delong a rappelé que, si la souffrance
était indispensable au médecin pour connaître l'état du
malade, le malade cherchait avant tout à l'éviter.

M. Patrice Queneau et Mme Geneviève Barrier
ont précisé que face à un "ventre chirurgical" on ne laissait
pas le malade seul face à la souffrance. M. Charles Des
cours a rappelé, s'appuyant sur son expérience chirurgi
cale, l'importance de la douleur dans l'établissement d'un
diagnostic comme par exemple l'appendicite.

Puis la commission a procédé à l'audition de M. Ber
nard Glorion, président du conseil de l'ordre des
médecins.

Après avoir constaté le retard pris par la France dans
le domaine du traitement de la douleur, M. Bernard Glo-
rion a rappelé que la mission du médecin est de soulager
et de prendre en charge le malade, y compris sa douleur. Il
a rappelé que la douleur, longtemps perçue comme un
symptôme "sacré", demeurait encore inquantifïable et
inappréciable, car ressentie seulement par le patient
lui-même.

Il a souligné que la douleur demeurait un "secret"
alors que la science médicale dispose aujourd'hui de para
mètres et de techniques qui permettent d'analyser le corps
dans sa totalité.

Après avoir constaté que la médecine moderne dispo
sait de moyens d'investigation qui permettent de se passer
de la douleur comme élément de diagnostic, il a constaté
que l'on n'avait pris conscience que récemment que la dou
leur du patient polytraumatisé qui arrive à l'hôpital devait
être calmée avant toute radiographie ou déplacement
éventuel du blessé.

Il a distingué alors la "douleur symptôme", à conserver
comme l'élément du tableau clinique de toute pathologie,
la douleur consécutive à une affection qui disparaît avec le
traitement de la maladie et la douleur chronique qui
appelle une prise en charge particulière.
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Il a souligné que la douleur était un phénomène diffi
cile à analyser tant que l'on n'avait pas souffert soi-même.

En tant que président du conseil de l'ordre, M. Ber
nard Glorion a abordé la question de la prise en charge
de la douleur au regard de l'attribution des qualifications,
de l'organisation de la profession médicale et de la déonto
logie des prescriptions.

Il a estimé que les doyens de faculté sont conscients de
la nécessité d'enseigner la douleur aussi bien dans le
domaine de la formation initiale que dans celui de la for
mation continue.

Il a cependant souligné que la douleur ne relevait pas
d'un "cours magistral" mais qu'elle constituait un exemple
permanent de la valeur que doivent attacher à ce que
disent et ressentent les malades, tous ceux qui les côtoient
et les prennent en charge.

Il a estimé que chaque médecin devrait être informé
du bon usage des thérapeutiques antalgiques, notamment
des médicaments opiacés, des règles administratives de
leur utilisation ainsi que des risques de "dérive'' en cas de
vol ou de toxicomanie.

Il a souligné que le conseil de l'ordre des médecins, en
liaison avec l'ordre des pharmaciens, ferait des proposi
tions dans le sens d'une simplification de l'utilisation du
carnet à souches et d'un meilleur contrôle de la délivrance

des opiacés et des stupéfiants afin de faciliter le traite
ment de la douleur et la prise en charge des malades dou
loureux par les médecins généralistes.

Refusant que le traitement de la douleur soit consacré
au rang de spécialité, il a estimé que tout médecin devrait
être en mesure de soulager les douleurs de ses malades
pour toute pathologie.

Toutefois, s'agissant des douleurs chroniques invali
dantes, répétées et rebelles, il a estimé qu'il devait être
fait appel à des spécialistes ; il a rappelé qu'en ce domaine,
les anesthésistes, qui sont des "maîtres en pharmacologie",
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se sont d'ailleurs désignés pour créer des consultations de
la douleur qui se veulent multidisciplinaires en particulier
avec des neurochirurgiens.

Il a préconisé la création de centres d'algologie, organi
sés autour de centres de référence, qui utilisent les compé
tences déjà acquises en ce domaine par les anesthésistes
ou les neurochirurgiens, ainsi que les capacités de toutes
les professions et personnels médicaux.

Il a estimé que ces centres devaient être organisés
autour d'un centre de référence dans le secteur hospitalier
public ou privé et que les médecins qui se chargent plus
particulièrement de la douleur devraient pouvoir accéder
aux travaux scientifiques de ces centres organisés en
équipes pluridisciplinaires constituées de médecins, de
neurochirurgiens ou d'assistantes sociales.

S'agissant de l'éthique du traitement de la douleur, il
a rappelé que si le devoir du médecin était d'apaiser les
souffrances, il ne saurait être, en aucun cas, celui de don
ner la mort délibérément. Il a rappelé que le Conseil accor
dait son soutien aux soins palliatifs dans le domaine de
l'accompagnement des mourants "sans aller plus loin".

M. Lucien Neuwirth, président, s'est demandé s'il
n'y avait pas de problèmes quant au traitement de la dou
leur par les médecins et si le carnet à souches ne devrait
pas être simplifié, voire modernisé, notamment par l'utili
sation de moyens informatiques.

M. Bernard Glorion a estimé que, dès lors que le
médecin disposait de la capacité d'utiliser l'arsenal théra
peutique pour lutter contre la douleur et de la volonté
d'apaiser les souffrances de ses malades, la médecine était
aujourd'hui organisée pour faire face à leurs besoins.

Il a prévu, en ce qui concerne les médecins, une simpli
fication des carnets à souches qui seraient délivrés sous le
contrôle du conseil de l'ordre aux médecins qui en feraient
la demande, tout en souhaitant que le travail du médecin
soit le plus efficace possible et en rappelant que des
dérives sont possibles dans la mesure où les produits
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antalgiques peuvent être utilisés à d'autres fins que le
traitement de la douleur.

Interrogé par M. Lucien Neuwirth sur les
contraintes issues de la loi du 30 décembre 1970 relative à

la lutte contre la toxicomanie, M. Bernard Glorion a
rappelé qu'il n'était pas favorable à la création de groupes
de médecins entièrement spécialisés dans la prise en
charge de la douleur et a estimé que la loi de 1970 précitée
ne posait pas, en pratique, de verrous particuliers autres
que moraux, pour ce qui concerne les prescriptions théra
peutiques de produits morphiniques dès lors que le carnet
à souches est utilisé.

M. Jacques Delong a souhaité que le président de
l'ordre des pharmaciens soit entendu avant d'ouvrir le
débat sur le carnet à souches.

Mme Joëlle Dusseau s'est demandé quelle propor
tion précise de médecins étaient persuadés de devoir lutter
contre la douleur de leurs malades. Elle s'est interrogée
sur la place de l'enseignement antalgique au sein des
enseignements de formation continue ainsi que sur la pro
portion de médecins titulaires d'un carnet à souches.

En réponse, M. Bernard Glorion a tout d'abord rap
pelé que les 187.000 médecins organisés en profession libé
rale n'étaient pas "à ses ordres" et que la mission du
conseil de l'ordre ne pouvait être que de les convaincre de
mieux prendre en compte les problèmes liés à la douleur.

Il a ensuite indiqué que la prise en charge de la dou
leur était inscrite parmi les thèmes prioritaires des ses
sions de formation continue dont il a souligné que leur
taux de fréquentation était en progression continue depuis
dix ans et qu'elles concernaient actuellement environ 50 %
des médecins.

Enfin, il a évalué à moins de 50 % le taux de médecins
titulaires d'un carnet à souches tout en rappelant que
dans certaines spécialités, les médecins ne sont pas pres
cripteurs de substances réglementées et que, par ailleurs,
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les produits opiacés ne sont utilisés qu'en dernier recours
dans la lutte contre la douleur.

Mme Hélène Missoffe, tout en admettant que per
sonne ne pouvait se substituer à la douleur d'autrui, s'est
demandé si l'enseignement ne constituerait pas une
réponse adaptée pour faire face au caractère incommuni
cable de la douleur. Elle a souhaité une humanisation des

locaux hospitaliers et de la relation médecins-malades
pour les mourants.

En réponse, M. Bernard Glorion a rappelé qu'il ne
croyait pas à l'influence de la création d'enseignements
spécialisés en matière de lutte contre la douleur mais plu
tôt à une « imprégnation » constante et quotidienne de
cette préoccupation dans le cadre des soins médicaux tra
ditionnels.

M. Le Professeur Louis Brasseur a constaté que la
douleur n'était plus un moyen de diagnostic et a souligné
le caractère néfaste, voire aggravant, de la douleur dans
l'évolution de certaines maladies. Il a regretté les pesan
teurs administratives qui restreignent l'utilisation des
"carnets à souches", ceux-ci n'étant adressés au médecin
que sur demande expresse, ainsi que la perception néga
tive qu'en ont certains médecins.

En réponse, M. Bernard Glorion a estimé que la
demande d'attribution de carnets à souches par les méde
cins était actuellement faible et il a mis l'accent sur les

risques de vol ou de perte de ces carnets s'ils devaient être
distribués automatiquement à tous les médecins.

Puis, la commission a procédé à l'audition de M. Jean
Parrot, président du conseil national de l'ordre des
pharmaciens.

M. Jean Parrot a tout d'abord souligné que, dans la
mesure où la réglementation dissuade certains prescrip
teurs de recourir à des antalgiques majeurs dont l'utilité
est pourtant reconnue dans la lutte contre la douleur, le
débat est ouvert pour savoir s'il faudrait abandonner ou
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alléger la réglementation des substances vénéneuses clas
sées comme stupéfiants.

Il a rappelé que la réglementation actuelle était
contraignante aussi bien au niveau de l'approvisionne
ment que de la prescription et de la délivrance.

S'agissant de l'approvisionnement du pharmacien, il a
indiqué que celui-ci ne pouvait s'approvisionner qu'au vu
d'un bon détaché de son carnet à souches dont un volet est

conservé et rempli par le fournisseur en gros. Il a souligné
que le pharmacien doit en outre tenir un livre registre
comptable particulier enregistrant tous les mouvements
d'entrées et de sorties, complété par un inventaire annuel
spécifique. Il a remarqué que cette comptabilité est exami
née avec une attention particulière par l'inspection de la
pharmacie, lors de visites régulières.

S'agissant de l'approvisionnement du médecin, il a
rappelé que ce dernier pouvait s'approvisionner, pour son
usage personnel au lit des patients auprès d'une pharma
cie d'officine et de la commune au vu d'une ordonnance

extraite de son carnet à souches de prescripteur, délivré
par l'ordre des médecins. Il a précisé que les relevés nomi
natifs des carnets ainsi délivrés étaient communiqués à
chaque inspection régionale de la pharmacie.

Pour ce qui concerne la prescription, M. Jean Parrot
a indiqué qu'elle devait être effectuée sur une ordonnance
extraite du carnet à souches du médecin qui doit signaler
la mention en toutes lettres du nombre d'unités thérapeu
tiques et la durée impérative de prescription qui ne sau
rait être dépassée à savoir, selon le produit, 7, 14 ou
28 jours.

Il s'est étonné que tous les médecins ne possèdent pas
aujourd'hui de carnet à souches. Il a souligné en revanche
que les pharmaciens, quelles que soient les réticences par
fois exprimées, étaient dans l'obligation de procéder à la
constitution d'un stock minimal de produits réglementés.

S'agissant de l'exécution de la prescription, il a rappelé
que le pharmacien devait transcrire manuellement la
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prescription sur son ordonnancier et mentionner le
numéro de la carte d'identité nationale du client si ce der

nier est inconnu de lui.

Il a indiqué que certaines substances telles que
l'héroïne étaient totalement interdites et qu'il existait des
exonérations pour permettre la délivrance au public sans
ordonnance de certaines substances classées comme stupé
fiants à la condition que ne soient pas dépassées doses et
concentration.

Il a souligné l'incidence de l'apparition de produits
nouveaux ou de galéniques nouvelles de produits anciens.

Il a constaté que l'objectif de cette réglementation qui
est, depuis 1948, de dissuader les pratiques toxicoma-
niques était dans l'ensemble atteint, dans la mesure où le
trafic de drogue est largement d'origine extra officinale.

Il a admis que, face au souci de santé publique d'amé
liorer le traitement de la douleur, il faut adapter les règles
en vigueur afin de leur donner plus de souplesse pour faci
liter la prescription et répondre aux besoins des malades.

Toutefois, il a estimé qu'il serait "dommage d'ouvrir
totalement les vannes" de la prescription d'antalgiques
majeurs et de conforter ainsi l'usage détourné de ces
moyens.

Il a constaté par ailleurs que la dispensation en ville
de certains médicaments d'exception requérait désormais
l'utilisation d'ordonnances spécifiques, qui s'apparentent
au mécanisme du carnet à souches.

En conclusion, il a souhaité que, sous prétexte d'un
trafic éventuel sur les produits classés, on ne sacrifie pas
l'intérêt de la santé publique dans le traitement de la dou
leur.

M. Lucien Neuwirth, président, s'est interrogé sur
les réticences de l'ordre des pharmaciens à voir le législa
teur interférer dans les relations entre les professions de
santé et les autorités sanitaires.
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M. Jean Parrot a estimé que l'intérêt des malades
était pris en compte et qu'une enquête était actuellement
menée sur le plan national à partir d'un échantillon repré
sentatif concernant les prescriptions thérapeutiques de
produits classés.

Puis, la commission a procédé à l'audition du Pro
fesseur Patrick Henry, président de la société fran
çaise de la douleur.

Après avoir souligné la diversité des précédentes inter
ventions, M. Patrick Henry a déclaré vouloir dégager
quelques points forts à propos de la douleur, qualifiée par
Le Clézio de "passion incohérente".

Il a tout d'abord rappelé que la douleur était "univer
selle et multiforme". Il a souligné en particulier que les
douleurs du cancéreux, du toxicomane, de la phase termi
nale en soins palliatifs, la douleur pré et postopératoire et
celle de l'enfant coexistent avec des douleurs moins specta
culaires mais tout aussi réelles, telles que les douleurs du
rachis, les maux de tête et l'arthrose.

Il a constaté que, si des médecins avaient acquis des
compétences particulières sur ce sujet, la douleur intéres
sait tous les acteurs de la santé.

Il a souligné aussi que la douleur était "unique", parce
qu'elle intéresse un individu donné et qu'elle peut l'impli
quer, jusqu'à la souffrance, dans ses composantes person
nelles physiques et psychiques, mais aussi dans sa vie
familiale, professionnelle et sociale.

Il a donc souhaité que la douleur fasse l'objet d'une
prise en charge spécifique et variée, mais aussi d'une prise
en charge globale, dépassant le cadre étroit de chaque spé
cialité et de chaque formation.

Reprenant les résultats d'études épidémiologiques, il a
rappelé que les pourcentages de sujets ayant des douleurs
chroniques, telles que les douleurs articulaires, les maux
de tête ou les douleurs de la colonne vertébrale, s'aggra
vaient à mesure que l'on s'adressait à des personnes plus
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âgées. Ainsi, de 5 % à 10 % pour les sujets de plus de
18 ans, ces taux passent de 45 à 57 % pour les sujets de
plus de 65 ans.

Il a constaté, en outre, qu'au-delà de 65 ans ces per
sonnes considèrent, en large proportion, que ces douleurs
chroniques entravent leur activité et affectent leur vie per
sonnelle.

S'agissant de la réponse des professions de santé à la
douleur, M. Patrick Henry a constaté tout d'abord que, si
face à des douleurs aiguës, le traitement de la cause
entraîne la sédation de la douleur, il n'était pas douteux
néanmoins qu'une prise en charge plus vigoureuse de la
douleur, souvent sous-estimée par le corps médical, serait
nécessaire.

En ce qui concerne les douleurs chroniques, il a estimé
que le problème était souvent celui d'un manque de vue
d'ensemble et d'une réponse trop parcellaire et purement
symptomatique des professions médicales devant un cas
"plurifactoriel" qui engage toutes les dimensions de l'être
humain.

S'agissant des causes de l'insuffisance de la prise en
charge des douleurs, il a évoqué tout d'abord l'insuffisance
de la formation initiale, qui considère la douleur comme
un symptôme dans un enseignement marqué par la pré
pondérance du savoir anatomo-clinique et par l'insuffi
sance de la formation en sciences humaines.

Il a insisté ensuite sur la "fragmentation de la prise en
charge" dans des systèmes de santé qui privilégient les
actes techniques aux dépens d'une prise en charge globale,
au risque d'une "médicalisation" excessive et d'une pres
cription purement médicamenteuse et inadaptée.

Enfin, il a souligné l'insuffisance des moyens et du
nombre de centres d'évaluation et de traitement de la dou

leur ainsi que le manque de médecins qualifiés.
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M. Patrick Henry a ensuite présenté diverses propo
sitions en matière de prise en charge de la douleur, à
savoir :

- le renforcement de la formation initiale de toutes les

professions de santé en déterminant, dans tous les cycles,
des objectifs cohérents ainsi que des approches transdisci-
plinaires ;

- une formation permanente obligatoire des corps
médicaux aux divers aspects de la douleur ;

- la création de nouveaux centres anti-douleurs possé
dant un véritable label de qualité et le renforcement du
rôle pilote des centres existants, par le dégagement de cré
dits spécifiques, hors budget global et la création de postes
de praticiens hospitaliers ;

- l'émergence de médecins qualifiés dans le domaine de
la douleur par la création d'une capacité ou d'un diplôme
d'études spécialisées complémentaires (DESC) spécifique ;

- la création de moyens favorisant la recherche fonda
mentale et clinique dans le domaine de la douleur.

En conclusion, M. Patrick Henry a rappelé que la
société française de la douleur tentait de sensibiliser tous
les acteurs de la santé à la prise en charge de la douleur et
a remercié la commission de son attention soutenue aux

problèmes de la douleur.

Puis, le père de Dinechin, de la délégation de
l'épiscopat pour les questions morales concernant la
vie humaine, a exposé la position de l'Eglise catholique
sur le traitement de la douleur, position qu'il juge souvent
mal connue, déformée, voire inversée.

Il a d'abord rappelé que la douleur était une expé
rience humaine à laquelle personne n'échappe et qu'elle a
des formes multiples. La douleur physique a un caractère
objectif appréhendé par la science biomédicale, mais elle
est toujours ressentie subjectivement. L'expérience de
cette souffrance a amené l'homme à se demander : qu'ai-je
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fait pour mériter cela ? Face à ce type de question, la tra
dition chrétienne affirme que :

- l'idée du châtiment réparateur n'est pas l'ultime
réponse de Dieu ;

- la compassion est l'attitude fondamentale à avoir à
l'égard du souffrant quel qu'il soit. Le Christ l'a enseignée
(parabole du "Bon Samaritain", par exemple), et l'a prati
quée, de façon active, en se montrant thaumaturge et, de
façon passive, au cours de sa passion ;

- la compassion exprime notamment la lutte contre le
mal et donc la lutte contre la souffrance subie par autrui ;

- une souffrance subie, vécue dans l'amour de Dieu et
du prochain, peut être le résultat d'un cheminement spiri
tuel de la plus haute qualité, mais celui-ci ne peut être
imposé à autrui.

Par ailleurs, il a qualifié d'inexacte l'idée selon
laquelle le christianisme affirme "la valeur rédemptrice de
la souffrance". En effet, on ne trouve aucune mise en garde
venue d'autorités religieuses catholiques contre des traite
ments de la douleur ; au contraire, des théologiens mora
listes du XVIe siècle affirmaient que nul n'est tenu
d'affronter une épreuve chirurgicale (à l'époque sans anes
thésie) s'il redoute la trop forte douleur ; enfin, même si
les moralistes catholiques du XIXe siècle semblent surtout
soucieux de ne pas contredire les médecins de leur époque
qui redoutaient que l'usage de la morphine crée une
dépendance, ces moralistes n'ont jamais exprimé d'objec
tion de principe au traitement de la douleur.

Il a rappelé que les médecins et les établissements de
soins catholiques avaient été parmi les premiers à déve
lopper les soins palliatifs, d'abord hors de France, puis à
les introduire en France et que le pape Pie XII, dès les
années 50, avait fait étudier par des médecins et des
moralistes les problèmes d'analgésie.

Il a terminé en soulignant que l'Eglise catholique était
favorable, d'une part, au développement des soins pallia
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tifs et de l'accompagnement des personnes en fin de vie
comme le montre la déclaration du conseil permanent de
la conférence des évêques de France du 23 septembre 1991
intitulée "respecter l'homme proche de sa mort" et, d'autre
part, à la création de centres pluridisciplinaires de traite
ment de la douleur répartis sur tout le territoire afin de
les rendre accessibles à un plus grand nombre. Quant aux
traitements qui y sont développés et les questions qu'ils
peuvent poser (répartition des traitements somatiques ou
psychiques, usage durable de la morphine...), il a estimé
qu'ils requéraient une approche prudente, soigneuse et
réfléchie.

Puis le Rabbin Alain Senior, secrétaire particu
lier du Grand Rabbin Joseph Sitruk, a précisé, en
illustrant son propos d'une parabole talmudique concer
nant la manière dont Dieu juge l'homme après la vie ter
restre, que les questions de l'âme et du corps sont profon
dément liées et que le rôle des médecins, profession
expressément citée, au même titre que les enseignants,
dans le Pentateuque, est notamment de faire disparaître
la souffrance. De même, le fait de se maintenir en bonne
santé constitue une sorte d'obligation religieuse pour le
bon service du créateur et, réciproquement, une bonne
santé est considérée comme une bénédiction. Aussi la reli

gion juive est favorable à toutes les formes de soins pallia
tifs ou préventifs, y compris la péridurale, pour supprimer
la douleur. Le seul interdit concerne la suppression de la
douleur sous sa forme extrême, c'est-à-dire l'euthanasie.

Puis Mme France Quéré et Mme Inge Ganze-
voort, membres du comité national consultatif
d'éthique de la Fédération protestante de France,
ont présenté l'approche de la douleur par les protestants.

Mme France Quéré a indiqué que pour sortir du
dilemme relatif à la croyance en un Dieu de bonté et à
l'existence du mal, les religions avaient imputé l'existence
du mal à une faute humaine. La souffrance est donc

conçue comme une punition ou encore une expiation
consentie par le pécheur. Mais comme l'ont dit Adorno et
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Levinas, les chrétiens sont maintenant saisis par l'horreur
de la souffrance et leur conviction est celle d'un Dieu par
tageant la condition souffrante des hommes.

Mme Inge Ganzevoort a précisé que soulager la dou
leur était un devoir impérieux quelle qu'en soit la cause,
humaine ou naturelle. Elle a dénoncé l'insuffisance hospi
talière qui caractérise la France et a proposé d'introduire
dans les facultés un enseignement sur la douleur physique
et sociale. Toutefois, elle a considéré que la souffrance
était liée à notre condition humaine et accompagnait aussi
des sentiments comme l'amour, la solidarité ou l'effort.

Mme Inge Ganzevoort a rappelé que l'essentiel était
d'écouter le cri de la personne qui exprime cette douleur et
de traiter tout ce qui entrave la qualité des relations entre
les êtres. Elle a conclu en estimant qu'un monde sans souf
france reste illusoire mais que cet objectif ouvre une espé
rance.

M. Dalil Boubakeur, Recteur à la Grande Mos
quée de Paris, a rappelé que l'islam aborde la question
de la douleur tant du point de vue de la transcendance et
de l'aspect théologique que de la pratique médicale, dans
laquelle cette religion a une longue tradition illustrée
notamment par Avicenne. Même si l'islam recommande
l'endurance, la patience ("nous sommes à Dieu et c'est à
Dieu que nous retournerons") et assimile la douleur à une
épreuve divine, il n'exalte pas le dolorisme. Face à la dou
leur, Dieu apporte consolation et atténue la notion de
péché. Selon le verset 153, Dieu est avec ceux qui souf
frent.

Il a également insisté sur la responsabilité que chaque
musulman a à l'égard de son corps en vue de la résurrec
tion, ce qui implique qu'il doit l'entretenir (d'où le rite des
ablutions) et le respecter. Le suicide, comme l'euthanasie,
sont bien entendu prohibés face à la souffrance.

En conclusion M. Dalil Boubakeur a estimé que la
douleur devait être traitée comme faisant partie du chemi
nement vers la perfection dans tous les domaines mais que



786

face aux nécessités ou à 1 urgence, tous les soins palliatifs
pouvaient être employés, y compris l'alcool, comme cela
avait été rappelé récemment à l'occasion d'un congrès
international à Tunis.

Puis, la commission a procédé à l'audition de
M. Pierre Simon, Passé Grand Maître de la Grande
Loge de France.

M. Pierre Simon a rappelé qu'en tant qu'obstétricien,
il avait été pendant une dizaine d'années amené à réflé
chir sur l'accouchement sans douleur.

Il a tout d'abord indiqué que la France, dans les
années cinquante, avait été très en avance dans le traite
ment obstétrical de la douleur même si, dans la vie médi
cale française, la douleur au moment de l'accouchement
avait longtemps été sacralisée. Il a rappelé qu'à l'époque,
en Union soviétique, une doctrine matérialiste entendait
montrer comment il existait un impact du social sur le
physiologique en ne faisant de la douleur que le fruit d'une
socialisation mal adaptée.

Il a estimé que la récente découverte des enképhalines
tendait à expliciter cette théorie jadis considérée comme
"pavlovienne" et explicitée à l'origine à Leningrad dans la
maternité du professeur Nicolaïev.

Il a rappelé que la révolution médicale de "l'accouche
ment sans douleur" avait fait à l'époque l'objet d'un com
bat philosophique.

Il a rappelé, à cet égard, que les francs-maçons de la
Grande Loge de France étaient respectueux de la tradi
tion. Celle-ci n'est pas un dogme mais se définit quotidien
nement à la faveur des connaissances acquises.

Dans ce cadre, il a indiqué que l'un des principes
maçonniques, qui est de passer de l'individuel à l'univer
sel, avait été appliqué à l'obstétrique et au traitement de
la douleur, non sans controverse sévère avec les médecins
catholiques entre 1953 et le 8 janvier 1958, date du dis
cours aux sages-femmes et aux médecins de Pie XII.
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Il a rappelé que les médecins accoucheurs obstétri
ciens catholiques avaient très longtemps "tergiversé"
avant que le Pape Pie XII n'approuve l'accouchement sans
douleur dans son discours.

M. Pierre Simon a estimé que ce discours, qui mêlait
une explication médicale et une étude de la foi appliquée à
la morale et à la médecine, était un "modèle du genre"
dont l'équivalent n'avait été rédigé depuis par aucun de
ses successeurs.

Il a évoqué également les curetages effectués sans
anesthésie dans les maternités.

Il a remarqué qu'à l'époque le Parlement avait accepté
le remboursement de l'accouchement sans douleur sous la

pression conjuguée des sociétés philosophiques et des reli
gions qui, pour une fois associées, avaient réagi les pre
mières au problème de la douleur.

Il a tenu à informer les parlementaires qu'une
demande analogue existait aujourd'hui pour les péridu
rales.

Il a observé que, s'il était confirmé que le centre de la
douleur était dans le cerveau, ce dernier enregistrait aussi
les stimuli de la société qui intègrent et diffusent un cer
tain nombre de comportements.

Il a souligné que, pour la Grande Loge de France, la
souffrance du corps est une approche du monde et du
social et qu'un trouble introduit dans la configuration du
corps équivaut à un trouble introduit dans la cohérence du
monde.

Il s'est donc déclaré favorable à un "élargissement" de
la législation relative à la douleur et "probablement" à la
suppression du carnet à souches.

Il a repris, en conclusion, le précepte latin "divinum
est opus sedare dolorem" selon lequel, "c'est faire œuvre
divine que de calmer la douleur".
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Puis la commission a procédé à l'audition de M. Serge
Kepenekian, Grand Secrétaire aux affaires exté
rieures du Grand Orient de France.

M. Serge Kepenekian a tout d'abord rappelé que
tout ce qui concerne l'homme intéresse les francs-maçons
du Grand Orient et, en particulier, la douleur qui est ins
crite, dès la naissance, dans la vie de l'homme.

Il a rappelé que les psychanalystes avaient des expli
cations intéressantes du rôle de la douleur dans l'organisa
tion du psychisme en faisant apparaître que, dans certains
cas extrêmes, tels que celui des enfants-loups, certains
individus ne savaient communiquer que par l'expression
de leur douleur.

Il a indiqué que, s'agissant de la douleur, le Grand
Orient de France, en tant qu'obédience, n'avait pas pris de
position qui aurait valeur fondatrice.

Il a insisté sur le principe de la liberté absolue de
conscience, laissant chacun libre de sa démarche person
nelle, sachant que la douleur touche chacun au cours de sa
vie, qu'il s'agisse de la douleur qui touche un organe ou de
la souffrance de l'être en général.

Il a rappelé que dès 1989, l'ensemble des loges du
Grand Orient de France avaient engagé une réflexion sur
la douleur et ses frontières avec l'euthanasie.

Il a considéré que, face au problème de la douleur, il
fallait se méfier de "deux travers" : le premier, vécu au
cours des siècles précédents, qui serait de considérer la
douleur comme faisant partie du quotidien et non intéres
sante en tant que telle ; le second qui serait d'ériger la
douleur comme une situation devant mobiliser tous nos

moyens.

Estimant qu'il n'y avait pas de "nouvelle douleur", il a
souligné que, tout le monde admettait maintenant que la
douleur devait être "prise en charge".

Il a estimé à cet égard qu'il convenait d'essayer de
comprendre pourquoi la morphine, synthétisée depuis le
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début du siècle, n'avait été utilisée qu'avec beaucoup de
retard.

Il s'est demandé également si la morphine devait être
la seule réponse à apporter à la douleur.

Vis-à-vis de la douleur, plutôt qu'une démarche de
compassion, M. Serge Kepenekian a préconisé une
"démarche de solidarité", plus proche et plus explicite, sou
lignant que, pour aider l'autre, il n'était pas besoin de
souffrir avec lui et que "le partage de la douleur" n'était
pas l'une des valeurs de son association philosophique.

Citant André Malraux pour qui, "si l'on ne sait pas
bien définir la dignité, il est facile de définir ce qu'est
l'humiliation", il a estimé qu'il en était de même pour la
douleur qui peut se définir négativement comme "ce qui
réduit l'homme".

Il a souhaité que l'on évite un autre danger qui serait
de vouloir professionnaliser par trop la prise en charge de
la douleur en mettant en œuvre des réponses techni
ciennes.

Il a estimé que la situation de souffrance, quelle qu'en
soit la nature au fond, était une situation de diminution de
l'homme et qu'elle méritait toute notre mobilisation et tout
notre intérêt.

Concernant les centres de prise en charge de la dou
leur, il a estimé qu'ils ne pouvaient constituer, malgré
leurs côtés positifs, la seule réponse à donner au problème
de la prise en charge de la douleur.

Souhaitant que l'on évite de créer de nouveaux "mou
roirs", fussent-ils de luxe, il a souligné que le problème de
la douleur ne concernait pas exclusivement le cas des per
sonnes en fin de vie.

Il a constaté qu'une très large majorité de personnes
pensait que la douleur exprimée était insuffisamment
prise en charge par le milieu hospitalier.
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Il a tenu à souligner combien il était difficile de mesu
rer une situation de douleur et d'évaluer l'amélioration de

la situation de ceux qui souffrent.

Il a cité le cas d'une patiente à laquelle il demandait
de procéder à une quantification de sa douleur sur une
échelle de 1 à 10 et qui inscrivait régulièrement le point
douloureux au-delà de 10, marquant par là le caractère
insoluble de la douleur qu'elle ressentait.

Enfin, il a conclu en soulignant que les francs-maçons
de son obédience s'inscrivaient dans le cadre du respect de
la liberté et de l'opinion de chacun, de l'égalité d'accès aux
thérapeutiques et aux prises en charge, de la solidarité et
de la laïcité qui permet à chacun de trouver sa "juste
place" dans notre société.

Concluant les six interventions précédentes,
M. Lucien Neuwirth a souligné qu'elles étaient rigoureu
sement indispensables et que la commission n'avait pas
voulu apporter de réponses exclusivement techniciennes
au problème de la douleur qui touche à des valeurs cultu
relles et aux sentiments les plus profonds de l'homme.

La commission a ensuite entendu le Professeur

Claude Griscelli, conseiller technique auprès du
ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche.

Après avoir rappelé que la formation des médecins et
des infirmiers au traitement de la douleur n'était pas suf
fisamment bien considérée dans les programmes d'ensei
gnement, M. Claude Griscelli a présenté les dernières
décisions ou orientations de son ministère, qui ont été éla
borées en relation étroite avec celui de la santé.

Concernant le premier cycle des études médicales, il a
précisé qu'une sensibilisation à la douleur pouvait être
effectuée au sein du module de sciences humaines et

sociales dont le coefficient représentera désormais plus de
à 20 % du total des coefficients au concours d'entrée aux

études de médecine.
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Au niveau du deuxième cycle, où se situe l'abord des
différentes pathologies, le ministère de l'enseignement
supérieur et de la recherche, en étroite concertation avec
le ministère de la santé, a voulu revaloriser les fonctions
hospitalières des étudiants en médecine ; l'accent est mis
désormais sur les contrats pédagogiques de stages hospita
liers. C'est en effet au lit du malade, aux urgences, pen
dant les gardes de nuit, que s'apprend aussi la prise en
charge du traitement de la douleur.

Au terme du deuxième cycle, le certificat de synthèse
clinique et thérapeutique comporte un module d'enseigne
ment précis sur la douleur ; M. Claude Griscelli a estimé
qu'il conviendrait peut-être de renforcer cet enseignement
modulaire et qu'il faudrait que des questions sur la dou
leur soient posées au concours de l'internat des hôpitaux
plus fréquemment qu'elles ne le sont aujourd'hui.

Il a indiqué qu'une circulaire demanderait que les
coordonnateurs des enseignements de médecine générale
des différentes facultés de médecine de France réorgani
sent complètement cet enseignement en troisième cycle et
introduisent dans les programmes, qui se déroulent sur
deux années, des enseignements précis sur la douleur et le
maniement des antalgiques, morphiniques et leurs déri
vés, et non-morphiniques.

Il a enfin regretté que seuls quatre diplômes universi
taires, regroupant 16 des 43 UFR, soient organisés à
l'heure actuelle en matière de traitement de la douleur et

de soins palliatifs.

La commission a enfin procédé à l'audition de M. Phi
lippe Douste-Blazy, ministre délégué à la santé.

Après avoir félicité M. Lucien Neuwirth pour le com
bat qu'il a entrepris de mener et remercié M. Jean-Pierre
Fourcade, président, d'y avoir associé la commission,
M. Philippe Douste-Blazy, ministre délégué à la
santé, a rappelé qu'ayant constaté le retard de la France
en matière d'utilisation de moyens de lutte contre la dou
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leur, il avait également fait de cette lutte une des priorités
de son action ministérielle.

Il a estimé qu'il n'était plus possible de vivre la dou
leur comme une tragique fatalité et a souhaité s'inscrire
en faux contre deux idées reçues, la première consistant à
croire que la lutte contre la douleur ne fait qu'améliorer le
confort des malades et la seconde résidant dans la crainte

des risques d'accoutumance de certains médicaments.

Il a ensuite exposé l'ensemble des actions entreprises
par son ministère depuis un an. Au mois de janvier, il a
adressé à tous les établissements de santé une circulaire

sur la prise en charge de la douleur chronique. Il s'agissait
d'officialise, pour la première fois, l'existence et l'organi
sation des centres anti-douleur dans les hôpitaux.

La circulaire définit également un cadre d'organisa
tion pour les centres anti-douleur afin d'inciter tous les
directeurs d'hôpitaux à faciliter leur développement et la
mise à disposition des moyens nécessaires à leur fonction
nement.

Au même moment, 200.000 brochures résumant les
informations concernant la lutte contre la douleur qui doi
vent être connues des professions de santé ont été diffu
sées auprès des médecins et pharmaciens.

M. Philippe Douste-Blazy, ministre délégué, a
enfin proposé trois pistes de réflexion pour l'avenir. La
première consiste à élargir et préciser le dispositif de prise
en charge mis en place par la circulaire en renforçant le
maillage régional des centres anti-douleur et en "labelli-
sant" ces centres sur des critères d'évaluation qui seront
prochainement définis. Dans chaque région sera créé au
moins un centre de référence d'enseignement et de
recherche.

La deuxième piste de réflexion vise à rendre plus aisée
l'utilisation des médicaments anti-douleur dérivés de la

morphine en simplifiant et en modernisant le carnet à
souches et en augmentant la durée de prescription de cer
tains morphiniques. Afin d'éviter les déviations d'usage, il
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pourra être envisagé de différencier les quantités pres
crites par le médecin et celles qui sont dispensées en une
fois par les pharmaciens.

La troisième piste, considérée par le ministre comme
la plus importante à long terme, concerne la formation ini
tiale et continue des médecins, au sujet de laquelle des
mesures devront être prises avec le ministre de l'enseigne
ment supérieur et de la recherche afin qu'il soit rappelé
aux universités que la formation au traitement de la dou
leur constitue une priorité.

Jeudi 3 novembre 1994 - Présidence de

M. Jean-Pierre Fourcade, président. - La commission a
d'abord procédé à la désignation de deux candidats,
proposés à la nomination du Sénat pour siéger au sein
de la Commission d'évaluation prévue à l'article 82
de la loi quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre
1993, relative au travail, à l'emploi et à la formation
professionnelle. Ont ainsi été désignés M. Louis Sou
vet (travail) et M. Jean Madelain (protection
sociale).

La commission a ensuite désigné les rapporteurs
suivants :

- MM. Claude Huriet et Louis Souvet sur le projet
de loi n° 45 (1994-1995) portant diverses dispositions
d'ordre social ;

- Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis, rapporteur de
sa proposition de loi n° 623 (1993-1994) tendant à la
mise en place d'un véritable plan d'urgence dans la
lutte contre le Sida.

Puis la commission a procédé à l'audition de
M. Hervé de Charette, ministre du logement, sur les
crédits de son département ministériel pour 1995.

M. Hervé de Charette a tout d'abord rappelé que si
les aspects techniques de la politique du logement étaient
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souvent complexes, les principes qui la conduisaient
étaient d'une très grande simplicité.

Il a souligné que la nouvelle politique du logement,
décidée après mars 1993, reposait sur quatre orientations :

- le soutien actif au redémarrage de la construction de
logements neufs et à l'accession à la propriété,

- un effort important pour relancer le logement locatif
dans le secteur des habitations à loyer modéré (HLM),

- l'aide à la rénovation et à la réhabilitation de loge
ments anciens menée de façon active,

- l'orientation de l'épargne privée vers l'investissement
immobilier.

Il a précisé que ces orientations avaient été soutenues
par des crédits importants et que le budget 1995 s'inscri
vait dans cette ligne en dépit des contraintes imposées par
la maîtrise des déficits publics.

Après avoir constaté que son ministère était l'un de
ceux qui gérent le plus de crédits d'intervention en part
relative, il s'est félicité que le niveau de ses crédits, avec
389,2 milliards de francs, ait été maintenu en 1995 par
rapport à 1994, témoignant ainsi du souci du Gouverne
ment de prolonger l'effort de relance décidé à la mi- 1993.

S'agissant de l'accession sociale à la propriété, il a
indiqué que le nombre de prêts aidés à l'accession à la pro
priété (prêts PAP) programmés pour 1995 était le même
que celui prévu en loi de finances initiale pour 1994, soit
50.000.

Il a souligné que les prêts à l'accession sociale (PAS),
applicables pour l'achat de logements anciens, connais
saient un rythme de consommation égal à celui du prêt
PAP.

S'agissant des logements d'habitation à loyer modéré
(HLM), il a souligné que les 85.000 prêts locatifs aidés
(PLA) prévus pour 1985, contre 90.000 en 1994, se
situaient à un niveau qui recueillait l'assentiment du mou
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vement HLM dans la mesure où ce nombre correspond à la
limite supérieure de ce qui peut être prévu au regard de la
capacité de construction.

Il a constaté en revanche que les primes à l'améliora
tion des logements à usage locatif et à occupation sociale
(PALULOS) faisaient l'objet "d'une certaine polémique".

Il a rappelé, à cet égard, qu'en 1989, le Président de la
République, constatant le vieillissement du parc HLM,
avait pris l'engagement de restaurer un million de loge
ments sur cinq ans. Il a constaté que ce programme avait
été exécuté pendant trois ans par l'ancienne majorité,
achevé sur deux ans par la majorité actuelle et que l'enga
gement était maintenant arrivé à échéance.

Il a souligné que la question qui s'était alors posée au
Gouvernement était de savoir s'il fallait ouvrir ou non un

nouveau programme de réhabilitation portant sur 500.000
à 600.000 logements.

Il a rappelé que l'Union nationale des HLM au cours
du récent congrès de Rennes avait voté une motion
demandant la réhabilitation de 600.000 logements sur
cinq ans.

M. Hervé de Charette a souligné que le Gouverne
ment s'était "en gros" rallié à cette thèse et qu'il s'était
donc donné les moyens de mettre en œuvre un nouveau
programme de réhabilitation de 500.000 à 600.000 loge
ments HLM à poursuivre sur cinq ou six ans.

Concernant la rénovation des logements anciens, il a
constaté que les crédits de l'Agence nationale pour l'amé
lioration de l'habitat (ANAH) passaient de 2,3 à 2,5 mil
liards de francs de 1994 à 1995 et que les primes à l'amé
lioration de l'habitat (PAH) seraient maintenues au

niveau de 600 millions de francs pour 1993. Il a souligné
qu'en trois ans l'État avait engagé 10 milliards de francs
pour la rénovation de l'habitat ancien privé.

S'agissant enfin des mesures financières, il a remar
qué que le projet de loi de finances, qui comporte peu de
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telles dispositions cette année, avait prévu néanmoins des
incitations fiscales aux travaux d'amélioration et au sou

tien de l'épargne immobilière.

Enfin, il a conclu son intervention en remarquant que
le budget du logement pour les DOM augmentait de 10 %
en 1995 et que les crédits budgétaires destinés à l'aide per
sonnalisée au logement (APL) continuaient de progresser,
tout en rappelant que la montée en puissance de la
demande en matière d'aide personnelle au logement était
préoccupante. Il a précisé que le Gouvernement a
demandé un rapport sur cette question à M. Jean Chous-
sat.

Puis M. Hervé de Charette, ministre, a apporté
diverses précisions en réponse à M. Jacques Bimbenet,
rapporteur pour avis du budget du logement social.

M. Hervé de Charette, ministre, a rappelé que le
niveau des prêts PAP avait été relevé en trois étapes
depuis 1993, de 26 % à Paris et de 21 % dans le reste de la
France, que 72 % des familles étaient désormais éligibles
au prêt PAP et qu'une réévaluation automatique, par réfé
rence à l'indice du coût de la construction, avait été insti
tuée. Il a donc considéré qu'un nouveau relèvement du pla
fond de ressources pour les prêts PAP ne s'imposait pas.

Concernant le report éventuel de prêts PAP de 1994
sur 1995, il a précisé que, compte tenu de la forte
demande, il ne serait pas en mesure de disposer de crédits
PAP inemployés à la fin de cette année.

Concernant la proposition parfois émise de compenser
en 1995 une augmentation du nombre de primes PALU

par une réduction des prêts PLA, le ministre a estimé
que la pression des besoins "faisait un devoir au Gouver
nement" de maintenir un niveau élevé de constructions

neuves. En revanche, il a précisé qu'il serait attentif à tous
les ajustements qui pourraient être effectués sur le terrain
par les préfets auxquels il appartiendrait, tout en donnant
une priorité à la construction de logements neufs, d'effec
tuer l'arbitrage entre réhabilitation et construction.
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Concernant la gestion pour le compte de tiers des orga
nismes d'HLM, il a précisé que ces derniers, depuis l'inter
vention de la loi du 31 mai 1990, avaient la capacité juri
dique de conclure des baux à réhabilitation dans les
conditions prévues par l'article L. 252-1 du code de la
construction et de l'habitation.

Concernant les 20.000 PLA très sociaux (PLATS) il a

précisé que les préfets recevraient des instructions pour
que tout programme de construction de logement locatif
comporte un logement sur quatre ou un logement sur cinq
financé en PLATS avec les contraintes qui s'y attachent.
Il a estimé que, pour répondre à la demande de ménages
très modestes, il serait sage de construire des logements
en tenant compte d'un "loyer de sortie" adapté aux res
sources de leurs futurs occupants.

En ce qui concerne le développement du logement
social en milieu rural, il a souligné que s'il avait fait beau
coup pour une meilleure répartition de la consommation
des crédits entre milieu urbain et milieu rural, il subsis
tait toujours une marge de décision importante au niveau
des échelons déconcentrés. Toutefois, constatant un cer
tain manque d'information au niveau local, il a précisé que
d'ici la fin du mois de décembre, tous les maires ruraux
recevraient une brochure "pratique et pédagogique" sur la
panoplie des moyens à leur disposition pour le finance
ment de logements sociaux.

Enfin, s'agissant de la lutte contre la fraude en
matière d'aide personnelle au logement, il a estimé que les
contrôles étaient très variables d'une caisse d'allocations

familiales à l'autre, notamment en ce qui concerne l'appré
ciation réelle des ressources des bénéficiaires et qu'en ce
domaine des économies pouvaient encore être faites.

M. Jean Madelain a estimé que la répartition des
crédits PLA sur le territoire national devrait mieux teni-

compte de la population et a souhaité que les crédits
d'intervention dans le domaine du logement soient délé
gués plus rapidement. Il a estimé souhaitable qu'une cer
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taine liberté d'appréciation soit laissée aux préfets pour la
répartition entre prêts PLA et primes PALULOS au sein
de la ligne fongible. Il s'est interrogé sur l'éventualité
d'une révision des normes de construction HLM, notam
ment en ce qui concerne les logements financés par des
PLATS. Enfin, il a souhaité le maintien de l'amendement
qui exonère les foyers de jeunes travailleurs des disposi
tions de l'article 61 du projet de loi de finances.

M. Roger Lise s'est interrogé, s'agissant des DOM,
sur les nouvelles règles de répartition de l'aide publique à
l'emploi (APE) et sur l'évolution du budget et a vivement
regretté les conséquences de la règle des "cinquante pas
géométriques" en matière de construction sur le littoral.

M. Charles Descours s'est inquieté de l'importance
de l'augmentation des délais pour obtenir un prêt PAP en
1994 ainsi que du niveau élevé des taux d'intérêt des prêts
de la Caisse des dépôts et consignations (CDC).

M. Alain Vasselle s'est interrogé sur le bilan de l'uti
lisation du bail à réhabilitation par les organismes HLM,
sur l'importance des délais d'instruction pour les prêts
PAP consécutive à la multiplication des échelons de déci
sion, sur les perspectives d'introduction de la révision des
valeurs locatives des bases des impôts locaux compte tenu
du poids de la taxe sur le foncier bâti pour les organismes
HLM, sur les risques entraînés par les récentes décisions
de justice relatives aux surloyers en logement HLM, sur la
mise en place de loyers plus différenciés selon les revenus
en HLM afin de faciliter l'accueil des ménages modestes,
sur la possibilité de dispenser les organismes d'HLM
d'obtenir la garantie des collectivités locales pour leurs
opérations de construction, sur la possibilité d'une aug
mentation du nombre de prêts PAP programmés au cours
de l'exercice 1995.

M. Gérard Roujas a constaté que l'instruction des
demandes de prêt PAP s'apparentait à un "parcours du
combattant" qui risque d'entraîner des reports de
demandes d'une année sur l'autre. Après avoir souligné les
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risques d'une répartition des PLA entre les départements
en fonction de la population qui privilégierait la région
d'Ile-de-France, il a estimé que les opérations de réhabili
tation du patrimoine désaffecté en milieu rural étaient
insuffisamment aidées par l'Administration.

M. José Balarello s'est interrogé sur le respect des
engagements des contrats de ville, l'insuffisance des capa
cités financières de certains organismes HLM, les difficul
tés croissantes des HLM à obtenir une garantie d'emprunt
de la part de certaines collectivités locales, les dangers des
récentes jurisprudences relatives aux surloyers en HLM,
les inconvénients du prélèvement en 1995 sur le 1 % loge
ment, la prépondérance des aides à la personne par rap
port aux aides à la pierre, le caractère dangereux de la
réduction du nombre des primes PALULOS, le caractère
insuffisamment attractif du PAS, l'aspect néfaste du sur
coût foncier prévu à l'article R. 331-24 du code de la
construction et de l'habitation et les délais d'instruction

des dossiers relatifs au logement.

M. André Jourdain s'est interrogé sur les effets du
décalage de versement de l'APL et s'est demandé si le pré
lèvement sur le 1 % logement serait reconductible en 1996.

M. Jean-Paul Hammann a constaté le coût trop
élevé des opérations foncières en milieu rural péri-urbain
et s'est inquiété des conséquences de la jurisprudence rela
tive aux surloyers en HLM.

En réponse aux divers intervenants, M. Hervé de
Charette a apporté les précisions suivantes.

S'agissant de la répartition des crédits relatifs aux
PLA de la ligne fongible, il a souligné que l'Administration
prenait en compte, de manière parfois contestable, une
série d'indices qui tendent, dans certains cas, à reproduire
les situations anciennes.

Concernant les logements financés par des PLATS, il
a indiqué que si une révision des normes de construction
était possible, il convenait de ne pas autoriser la construc
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tion de "sous-logements pour les familles les plus
modestes.

Revenant sur la distribution des prêts PAP en 1994, il
a souligné que, malgré la forte augmentation, de 6 % à
8,27 %, du taux d'intérêt de la ressource sur laquelle est
adossée le PAP, il avait obtenu, pour 1994, que les 55.000
PAP qui avaient été annoncés seraient bien distribués d'ici
la fin de l'année.

S'agissant des départements d'outre-mer, après avoir
rappelé que la révision de la règle dite "des cinquante pas
géométriques" relevait de la compétence du ministre de
l'urbanisme, il a confirmé que le Gouvernement irait pro
chainement dans le sens des suggestions qui lui ont été
faites d'utiliser le solde de l'APE pour augmenter les cré
dits de la politique du logement dans ces départements.

Puis, M. Hervé de Charette a rappelé que les prêts
PAP de la CDC étaient adossés sur les ressources procu
rées par le livret A, avec les contraintes qui s'y attachent,
tout en reconnaissant que, du point de vue de la politique
du logement, une baisse d'un demi-point des taux serait
souhaitable.

Concernant l'utilisation des baux à réhabilitation par
les HLM, il a constaté que l'expérience avait démontré le
peu de succès de cette formule en raison des réticences des
propriétaires privés à confier la gestion de leur logement à
des tiers sur une longue période.

En revanche, M. Hervé de Charette a précisé que,
s'agissant de la réintroduction sur le marché des loge
ments vacants, il venait de proposer au Premier ministre
de nouvelles mesures d'incitation en soulignant le carac
tère très bénéfique que pourraient avoir ces mesures pour
accroître l'offre de logements.

Il s'est déclaré en accord avec l'objectif d'accélération
du traitement des dossiers en rappelant les contraintes
sur le terrain et en soulignant que le Gouvernement avait
réglé beaucoup de problèmes "concrets et pratiques" au
cours des dix-huit derniers mois.



801

Estimant peu probable une mise en place rapide de la
révision des valeurs locatives, il a souligné que si une exo
nération des HLM au titre de la taxe foncière sur les pro
priétés bâties des logements sociaux était introduite, la
question serait posée de savoir si 50 % des logements
pourraient ainsi être dispensés de payer l'impôt local.

Il a souligné le caractère juste socialement et "légi
time" des surloyers dans les logements HLM en rappelant
les difficultés rencontrées pour obtenir des progrès en ce
domaine ces dernières années.

S'agissant des prêts PAP, il s'est félicité du succès
actuel de la formule mais a estimé impossible de revenir
en 1995 au niveau de 55.000 prêts PAP effectivement pro
grammés en 1994 après report de 5.000 prêts PAP au titre
de l'exercice 1993.

Il a souligné que les contrats de ville seraient respec
tés et qu'un inventaire des objectifs prévus dans ces
contrats était actuellement en cours de réalisation.

Il s'est félicité de la progression soutenue des prêts
conventionnés (PC) au cours de la période récente qui
témoigne du succès de l'accession à la propriété.

S'agissant des incitations fiscales, il a souligné l'inté
rêt de la mesure prévue dans le projet de loi de finances
qui autorise la déduction du revenu foncier des primes
d'assurances pour impayés.

Concernant les PLA ruraux, il a remarqué que si le
montage financier était difficile pour tous les PLA, la
situation était compliquée en milieu rural par la multipli
cité d'opérations de petite taille même si les appels d'offres
groupés pouvaient lever partiellement cet obstacle.

S'agissant du "1 % logement", il a souligné que le pré
lèvement prévu pour 1995 était conventionnel et excep
tionnel et qu'il interviendrait en "cours d'année". Il a sou
haité que l'on tire les leçons du débat pour que le 1 %
logement "ne soit pas laissé en l'état sans être débarrassé
des critiques dont il est l'objet".
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Concernant l'application de la règle du décalage d'un
mois pour le versement de l'APL, il s'est déclaré favorable
à l'amendement introduit par l'Assemblée nationale qui
dispense les foyers de jeunes travailleurs de cette mesure.

Enfin, il a constaté que le récent rapport de M. José
Rossi montrait bien comment la question foncière devenait
un obstacle majeur à la politique du logement en France.
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FINANCES, CONTRÔLE BUDGÉTAIRE
ET COMPTES ÉCONOMIQUES DE LA NATION

Mercredi 2 novembre 1994 - Présidence de

M. Robert Vizet, secrétaire, puis de M. Christian Poncelet.

président - La commission a tout d'abord procédé, sur le
rapport de Mme Maryse Bergé-Lavigne, rapporteur spé
cial, à l'examen des crédits du commerce extérieur
pour 1995.

En préalable, Mme Maryse Bergé-Lavigne a souli
gné l'originalité des crédits du commerce extérieur dont
les contours exacts restent fluctuants et dont l'importance
n'a que peu d'impact sur nos performances à l'exportation.

Le rapporteur spécial a ensuite relevé que la France se
trouvait depuis trois ans dans une situation inédite,
puisqu'elle accumulait des excédents mensuels significa
tifs. Elle a fait valoir que ces performances traduisent une
nette amélioration de la compétitivité de nos entreprises
sur les marchés extérieurs, amélioration qui apparaît
elle-même comme le résultat de la politique de maîtrise de
l'inflation et des coûts de production conduite avec
constance depuis dix ans.

Mme Maryse Bergé-Lavigne a néanmoins constaté
que l'importance de nos excédents résultait également de
la faiblesse de nos importations, qui trouve son origine
dans la chute de nos investissements productifs. Elle a
vivement souhaité que ce dernier mouvement s'inverse en
1995 et rappelé que le renouvellement de notre appareil
productif était un facteur essentiel pour préserver la place
des produits français sur les marchés industriels où la
qualité est au moins aussi importante que le prix.

Mme Maryse Bergé-Lavigne, rapporteur spécial,
a en outre attiré l'attention sur la faiblesse des parts de
marchés détenues par la France sur les zones les plus pro
metteuses d'Asie du Sud-Est. Elle a regretté que notre
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présence dans ces pays repose essentiellement sur des
grands contrats, et non sur un flux d'échange courant ali
menté par des entreprises de taille moyenne. A cet égard,
elle s'est d'ailleurs inquiétée de l'évolution des dotations
attribuées au Comité de développement extérieur
(CODEX), structure qui gère la seule procédure d'aide
directe à l'implantation des PME hors de l'Union euro
péenne.

Évoquant ensuite les dotations attribuées au réseau
des postes d'expansion à l'étranger (PÉE), le rapporteur
spécial a souligné que les options prises en ce domaine
s'inscrivaient, depuis 1990, dans une stricte continuité et
suscitaient d'ailleurs des initiatives tout à fait intéres

santes.

Mme Maryse Bergé-Lavigne a cependant fait part
de sa perplexité devant le nombre des organismes publics
ou parapublics intervenant en matière de commerce exté
rieur, et constaté que cette diversité conduisait à des arbi
trages budgétaires douloureux, comme en témoigne
l'exemple de l'Agence pour la coopération technique et
industrielle (ACTIM). S'appuyant sur les conclusions du
rapport d'évaluation récemment remis par Mme de Gas
tines, le rapporteur spécial s'est alors interrogé sur la pos
sibilité de rapprocher des structures ayant de fait des mis
sions assez proches.

Retraçant ensuite les grandes lignes du dispositif
d'aide aux grands contrats, Mme Maryse
Bergé-Lavigne, rapporteur spécial, a rappelé que le
coût des différents mécanismes dépendait largement de
facteurs monétaires ou politiques difficilement prévisibles.
Elle s'est cependant étonnée des critiques adressées à la
COFACE qui est désormais accusée de manquer d'audace,
alors que la politique de risque suivie au cours des années
1978 à 1983 avait été largement dénoncée et s'était soldée
par de lourdes charges budgétaires.
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Tout en soulignant la nécessité pour 1 État d'accompa
gner les exportateurs et leurs banquiers, elle a estimé que
les risques devaient être partagés.

En conclusion, Mme Maryse Bergé-Lavigne, rap
porteur spécial, s'est déclarée inquiète devant le retard
pris dans le processus de ratification des accords de Maas
tricht, et a souhaité que nos partenaires américains
admettent qu'un compromis suppose des concessions de
part et d'autre.

Le rapporteur spécial a alors fait part de son intention
de ne pas participer au vote, et laissé à l'appréciation de la
commission les crédits du commerce extérieur pour 1995.

M. Robert Vizet a indiqué que la commission procé
derait, le 15 novembre, à l'audition du ministre de l'indus
trie et du commerce extérieur.

M. Jean Arthuis, rapporteur général, a approuvé
les observations du rapporteur spécial relatives au nombre
et à la diversité des organismes intervenant en matière de
commerce extérieur.

La commission a alors décidé de réserver sa déci

sion jusqu'après l'audition du ministre de l'indus
trie et du commerce extérieur.

Après avoir désigné M. René Trégouët, rapporteur, la
commission a ensuite procédé à l'examen de son rap
port sur la proposition de résolution, n° 17
(1994-1995), présentée en application de l'article 73 bis du
règlement, par M. Robert Vizet et les membres du groupe
communiste, relative à l'avant-projet du budget général
des communautés européennes pour l'exercice 1995
(n° E-260).

M. Robert Vizet a tout d'abord présenté les termes de
sa proposition de résolution. Il a souligné que le solde
entre les prélèvements affectés à la Communauté et les
dépenses des Communautés européennes en France était
devenu très négatif. Il s'est interrogé sur l'importance et
l'incidence des fonds structurels européens.
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M. René Trégouët, rapporteur, a rappelé que l'indi
vidualisation du prélèvement communautaire sous forme
d'un article spécifique dans la première partie du projet de
loi de finances avait permis d'institutionnaliser le débat,
dont la commission des finances du Sénat avait pris l'ini
tiative, et assurait un contrôle relatif sur les finances com
munautaires. Il a par ailleurs considéré que le texte de la
proposition relevait plus d'une pétition de principe que du
droit positif et a jugé inopportun de prévoir un contrôle
des dépenses communautaires par les salariés.

Le rapporteur a par ailleurs relevé que la proposition
concernait l'avant-projet de budget présenté par la Com
mission alors qu'un projet de budget avait déjà été adopté
tant par le Conseil que par le Parlement européen.

M. Christian Poncelet, président, a observé que la
commission des finances avait été à l'origine d'un débat
spécifique sur les prélèvements européens et qu'elle
n'avait cessé d'améliorer son contrôle sur cette contribu

tion.

M. Robert Vizet a estimé qu'en dépit des améliora
tions de procédure, le Parlement ne pouvait assurer un
véritable contrôle des dépenses.

M. Jean Arthuis, rapporteur général, a rappelé
que, grâce notamment à la bonne tenue du franc, la parti
cipation de la France au budget des Communautés euro
péennes allait diminuer de 3 % en 1995 alors que le bud
get communautaire augmenterait de 3 %. Il s'est interrogé
sur le rôle que pourraient tenir les salariés dans le
contrôle du budget communautaire.

La commission a alors décidé de ne pas donner
suite à la proposition de résolution n° 17.

Puis, la commission a procédé à l'examen des crédits
du commerce et de l'artisanat pour 1995, ainsi que de
l'article 55 rattaché, sur le rapport de M. René Bal
layer, rapporteur spécial.
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M. René Ballayer, rapporteur spécial, a tout
d'abord observé que le budget du commerce et de l'artisa
nat pour 1995 présentait la même configuration qu'en
1994 et qu'il s'élevait à 580,8 millions de francs, en pro
gression de 1,1 %. Il a rappelé que ce montant ne repré
sentait que 0,03 % du budget de l'État et 0,012 % du
chiffre d'affaires du commerce et de l'artisanat tout en

soulignant que les données strictement budgétaires ne
sauraient traduire intégralement les concours publics
affectés au secteur.

M. René Ballayer, rapporteur spécial, a alors pré
senté les différentes actions spécifiques développées à tra
vers :

- le fonds d'intervention pour la sauvegarde, la trans
mission et la restructuration des activités commerciales et

artisanales (FISAC) qui a pour objet de maintenir des
commerces et des services de proximité et de préserver
l'équilibre entre les différentes formes de commerce. Ce
fonds, alimenté par la taxe spécifique sur les grandes sur
faces, disposera d'un montant de 170 millions de francs en
1995 contre 160 millions de francs en 1994, soit une aug
mentation de 6,2 % ;

- le fonds social européen (FSE), chargé de financer
des actions de formation dont les concours devraient s'éle

ver à près de 21 millions de francs en 1994 ;

- le fonds interministériel de développement et d'amé
nagement rural (FIDAR) qui contribue au financement des
contrats de plan Etat-régions signés dans le cadre du
XIe plan et dont les crédits pour 1995 s'élèveront à 20 mil
lions de francs.

M. René Ballayer, rapporteur spécial, a ensuite
analysé les principales actions du budget.

Concernant l'artisanat, il a tout d'abord indiqué que
les chambres de métiers et les organisations profession
nelles devraient bénéficier de 140 millions de francs au

titre de l'animation économique. Il a également précisé
qu'un effort serait engagé en faveur, d'une part, de
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1 apprentissage, à travers la poursuite de l'opération
"Bravo les artisans" en 1995 et, d'autre part, de la forma
tion professionnelle qui verra ses crédits passer de 21 à
27,5 millions de francs, soit une augmentation de 35 %.

Le rapporteur spécial a ensuite présenté les deux prio
rités relatives au secteur du commerce. Elles concernent

les crédits consacrés à la formation qui s'élèveront à
63,5 millions de francs (+ 3,5 %) et l'aménagement du ter
ritoire. Pour ce dernier, il s'agit essentiellement de l'action
"1.000 villages". Elle consiste à ouvrir, dans un millier de
villages de moins de 2.000 habitants, des points "multiser-
vices" dans les commerces existants, afin d'assurer des
activités commerciales ou artisanales jugées nécessaires
par la population locale. Pour la seconde année de l'opéra
tion, les crédits atteindront 35 millions de francs.

En conclusion, M. René Ballayer, rapporteur spé
cial, s'est félicité de l'effort consenti en faveur de l'artisa
nat, et notamment de l'apprentissage qui constitue un élé
ment positif de ce budget. Il a cependant insisté sur la
nécessité d'engager des réformes d'envergure en faveur
des petites et moyennes entreprises (PME) portant notam
ment sur la transmission des entreprises, le développe
ment d'une offre de service personnalisée pour la prépara
tion des cessions-acquisitions d'un montant unitaire faible
et la réduction des distorsions fiscales entre les différents

modes de financement des entreprises. Il a regretté que
pour le chef d'entreprise la complexité l'emporte encore
largement aujourd'hui sur la simplification, malgré les
premiers efforts engagés depuis 1993.

Le rapporteur spécial a finalement proposé à la com
mission de donner un avis favorable à l'adoption du budget
du commerce et de l'artisanat pour 1995.

A l'article 55 rattaché, relatif à l'actualisation de la

taxe pour frais de chambres de métiers, le rapporteur spé
cial a proposé un amendement tendant à faire passer son
montant de 564 à 570 francs afin de tenir compte des frais
supplémentaires liés à la tenue d'élections en 1995.
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A la suite de 1 intervention du rapporteur spécial, un
débat s'est instauré au cours duquel sont intervenus
MM. Henri Collard, Bernard Barbier, Robert Vizet,
Jean Arthuis, rapporteur général, et Christian Pon
celet, président.

S'agissant de l'amendement proposé par le rapporteur
spécial à l'article 55, M. Christian Poncelet, président,
a observé qu'il ne relevait pas du rôle de la commission des
finances du Sénat d'augmenter les prélèvements obliga
toires.

La commission a alors décidé de proposer au Sénat
l'adoption des crédits du commerce et de l'artisanat
et de l'article 55 rattaché et de s'en remettre à la

sagesse du Sénat pour l'amendement proposé par le
rapporteur spécial.

La commission a ensuite procédé à l'examen des cré
dits du budget des anciens combattants pour 1995,
ainsi que des articles rattachés 51 et 52, sur le rapport
de M. Jacques Baudot, rapporteur spécial.

M. Jacques Baudot, rapporteur spécial, a dans un
premier temps présenté les grandes lignes du budget des
anciens combattants. Il a estimé que l'augmentation des
crédits de 0,2 % en 1995 était satisfaisante, compte tenu
de la diminution régulière du nombre des ressortissants
du ministère. S'agissant des moyens des services, il a
observé la quasi stabilisation des effectifs, la progression
des concours à l'Office national des anciens combattants et

à l'Institut national des invalides, et le doublement des
dépenses d'investissement en crédits de paiement. S'agis
sant de la politique de la mémoire, il a observé que la dota
tion exceptionnelle de 100 millions de francs affectée en
1994 à la célébration du cinquantenaire de la Libération et
des débarquements serait complétée en 1995 par une nou
velle dotation de 50 millions de francs.

S'agissant des dépenses d'intervention, il a relevé le
triplement des crédits alloués aux patriotes résistants à
l'occupation d'Alsace et de Moselle (25,9 millions de
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francs), ce qui permettra de solder leur indemnisation en
1995.

S'agissant enfin des crédits de dette viagère, qui
constituent 82,6 % du budget des anciens combattants, il a
constaté que le taux naturel de disparition des allocataires
conduisait à leur diminution de 1,1 %, en dépit de la reva
lorisation des pensions et des mesures nouvelles.

Le rapporteur spécial a ensuite présenté les articles 51
et 52 du projet de loi de finances qui visent, respective
ment, à permettre aux plus hautes pensions d'invalidité de
bénéficier partiellement des mesures générales de revalo
risation, et à convertir en pensions définitives les rentes
temporaires allouées aux invalides âgés de plus de 75 ans.

M. Jacques Baudot, rapporteur spécial, après
avoir apprécié favorablement l'évolution globale du budget
des anciens combattants, a souligné que la question de la
retraite anticipée des anciens combattants d'Afrique du
Nord restait ouverte. Il a jugé intéressant le projet de loi
adopté en la matière par le Sénat, bien qu'il n'ait pas
donné satisfaction à toutes les associations représenta
tives des intéressés.

Il a estimé légitime la demande d'une mesure générale
de retraite anticipée en leur faveur, mais hors de portée
financièrement. Il a indiqué que le dialogue se poursuivait
encore, et qu'une solution de compromis était peut-être en
vue.

Le rapporteur spécial a estimé satisfaisante la dota
tion du fonds de solidarité pour les anciens combattants
d'Afrique du Nord chômeurs de longue durée, en progres
sion de 79,3 % avec 484 millions de francs, et a souhaité en
voir l'âge d'accès abaissé à 55 ans.

Enfin, il s'est félicité des récentes mesures de revalori
sation des pensions des anciens combattants d'outre-mer,
qui avaient été "cristallisées" aux taux en vigueur au
moment des indépendances des anciennes colonies fran
çaises. Il s'est prononcé en faveur de la prolongation, pro
grammée sur cinq ans, de ce mouvement de revalorisation.
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En conclusion, M. Jacques Baudot, rapporteur
spécial, a proposé aux membres de la commission de
réserver leur avis sur le budget des anciens combattants,
dans l'attente de la nouvelle proposition du Gouvernement
au sujet de la retraite anticipée des anciens combattants
d'Afrique du Nord.

M. Christian Poncelet, président, et Guy Robert,
rapporteur pour avis de la commission des affaires
sociales, ont également estimé sage d'attendre, avant de se
prononcer, de connaître la proposition du Gouvernement,
ainsi que la position de l'Assemblée nationale.

En réponse à M. Emmanuel Hamel, qui s'inquiétait
d'éventuelles inégalités dans les critères d'attribution des
cartes d'anciens combattants en Afrique du Nord, le rap
porteur spécial a fait valoir que le ministère en avait
considérablement assoupli les conditions d'attribution.

M. Robert Vizet a estimé insatisfaisant le récent

mécanisme de revalorisation des pensions des anciens
combattants, par application d'un "rapport constant" entre
celles-ci et les traitements de la fonction publique, toutes
catégories confondues.

M. Jacques Baudot, rapporteur spécial, est
convenu que ce mécanisme était plus complexe, mais aussi
indéniablement plus favorable que le précédent, qui
indexait les pensions sur un indice précis de l'échelle des
traitements de la fonction publique.

M. Michel Charasse s'est étonné que la querelle du
rapport constant perdure alors qu'il avait proposé, en tant
que ministre du budget, le mécanisme d'indexation qui
devait, lui semblait-il, échapper à toute contestation. Il
s'est demandé si les associations d'anciens combattants ne

regrettaient pas surtout d'avoir ainsi perdu un sujet de
revendication.

En réponse à M. Gérard Miquel, le rapporteur spé
cial a estimé que l'économie découlant du gel des plus
hautes pensions, sur lequel revenait l'article 51 du projet
de loi de finances, était tout à fait négligeable : 8 millions
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de francs rapportés à une masse de pensions s'élevant à
22,239 milliards de francs.

M. Jean Arthuis, rapporteur général, a suggéré
aux membres de la commission de se prononcer d'ores et
déjà sur les articles rattachés, tout en réservant leur
appréciation sur les crédits eux-mêmes.

M. Michel Charasse, après avoir souligné l'obsoles
cence et l'inadéquation des règles de calcul des pensions
d'invalidité servies par le ministère des anciens combat
tants, s'est prononcé contre l'article 51.

La commission a alors décidé de réserver son

appréciation sur les crédits du budget des anciens
combattants, et a donné un avis favorable à l'adop
tion des articles rattachés 51 et 52 du projet de loi
de finances pour 1995.

Puis, la commission a procédé à l 'audition de
M. Alain Lamassoure, ministre délégué aux affaires
européennes, sur la participation de la France au budget
de l'Union européenne.

M. Alain Lamassoure, ministre délégué aux
affaires européennes, a tout d'abord rappelé les caracté
ristiques du budget communautaire, par rapport aux bud
gets nationaux. Il a indiqué que le budget communautaire
était encadré par des perspectives pluriannuelles, qu'il
était voté et exécuté en équilibre et que seuls les traités
internationaux permettaient d'introduire des ressources
propres à la Communauté.

Il a relevé une répartition très particulière par rapport
aux budgets nationaux avec une part considérable prise
par les dépenses d'interventions, notamment les dépenses
agricoles, relayées aujourd'hui par les dépenses régio
nales. Il a considéré que cette structure entraînait des
malentendus dans la mesure où elle reproduisait celle du
marché commun en faisant abstraction des orientations

résultant du traité de Maastricht.
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Le ministre a donné des indications sur le budget pour
1995. Il a rappelé les étapes de la procédure budgétaire et
noté que la présente audition se situait à mi-chemin de la
procédure budgétaire.

Il a considéré que le prélèvement figurant dans le pro
jet de loi de finances pour 1995, soit 88 milliards de francs,
contre 90,4 milliards de francs en 1994, correspondait au
plafond des dépenses susceptibles d'être votées par le Par
lement européen. Il a indiqué que la bonne tenue du franc
avait permis d'économiser 1,4 milliard de francs.

Il a par ailleurs observé que la contribution nette était
stabilisée autour de 15 milliards de francs, grâce à une
amélioration des taux de retour en matière agricole.

M. Alain Lamassoure, ministre délégué aux
affaires européennes, a ensuite indiqué que le revenu
des agriculteurs serait garanti, et que la réforme de la
politique agricole commune allait modifier la répartition
du budget communautaire. Il a noté que l'adhésion des
quatre nouveaux membres entraînerait une augmentation
de la ligne agricole de 600 millions d'écus.

Il a observé que le budget aiderait la reprise écono
mique en France, tant par la réforme des fonds structu
rels, qui a permis d'augmenter de moitié les populations
couvertes par les fonds structurels (soit 15 millions d'habi
tants au lieu de 10 au titre de l'objectif 2, et 10 millions
d'habitants au lieu de 6 au titre de l'objectif 5 b), que par
le soutien aux infrastructures de transport qui assurera
pour la France près de 20 000 emplois.

Le ministre a observé que la lutte contre la fraude
serait accentuée dans les prochains budgets et rappelé que
la France avait mis en place une cellule interministérielle
de contrôle des dépenses communautaires.

Le ministre a évoqué certains problèmes pendants, qui
devront être réglés dans les prochaines semaines. Il a rap
pelé qu'un litige avec l'Italie avait retardé la décision du
Conseil sur la majoration des ressources propres. Il a indi
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qué que la ratification de ce traité devrait être soumise au
Parlement avant la fin de la présente session.

M. Alain Lamassoure, ministre délégué aux
affaires européennes, a évoqué le problème du règle
ment des soldes budgétaires. Il a indiqué que le budget
1993 n'avait pas été exécuté en équilibre, et avait fait
apparaître un déficit d'exécution de 4 millliards d'écus. Il a
rappelé que ce déficit aurait dû être financé par des res
sources nouvelles dans le budget 1995. Il a indiqué que le
Conseil était parvenu à modifier les règles afin que les
moyens dégagés en 1994 puissent être affectés au finance
ment du déficit.

Évoquant les conséquences budgétaires de l'élargisse
ment, le ministre a chiffré le solde net budgétaire à
600 millions d'écus en 1995, et à un milliard d'écus à
compter de 1996.

M. Jean Arthuis, rapporteur général, a alors
demandé des précisions sur les améliorations apportées
aux procédures antidumping, sur la préparation de l'orga
nisation mondiale du commerce et la notion de clause

sociale et sur les perspectives d'une éventuelle cinquième
ressource propre.

Enfin, le rapporteur général a interrogé le ministre
sur l'importance de la fraude à la TVA intracommunau
taire, aux ressources et aux dépenses communautaires.

En réponse, M. Alain Lamassoure, ministre délé
gué aux affaires européennes, a considéré que le mar
ché européen était un marché relativement protégé et que
la France s'était toujours prononcée en faveur d'une
concurrence ouverte, mais loyale. Il a rappelé que la
France avait subordonné son accord du cycle de l'Uruguay
round à des améliorations de la politique commerciale
européenne. Il a noté sur ce point une accélération sen
sible des délais d'instruction des procédures antidumping.
Après avoir rappelé qu'en règle générale, les droits
antidumping sont désormais décidés à la majorité quali
fiée, il a estimé que cette procédure fonctionnait bien et a
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observé qu'il ne se passait pas de semaine sans que ces
droits soient appliqués, notamment vis-à-vis des pays
d'Europe de l'Est et de Chine.

Il a alors indiqué que la France avait demandé à la
Communauté d'établir un bilan et de proposer des amélio
rations.

M. Jean Arthuis, rapporteur général, a observé
sur ce point qu'en dépit d'une volonté apparemment claire,
il craignait que les moyens, notamment humains, demeu
rent insuffisants.

M. Alain Lamassoure, ministre délégué aux
affaires européennes, a alors traité de la clause sociale
en indiquant que la formule était ambiguë et qu'il lui pré
férait la notion de « droits de l'homme au travail ». Il a

indiqué que la France avait obtenu d'inscrire ce sujet aux
ordres du jour des prochaines réunions de l'organisation
mondiale du commerce.

Le ministre a ensuite souligné la baisse continue des
véritables ressources propres et a approuvé l'idée du rap
porteur général selon laquelle le financement du budget
communautaire ne pouvait durablement reposer sur la
croissance des prélèvements nationaux. Il s'est prononcé
en faveur d'une nouvelle ressource propre supplémentaire,
à condition que l'augmentation du budget européen ne
pèse pas sur le contribuable français. Il a estimé que
l'Europe devait se construire à coûts constants, et que le «
principe de constance » devait même être inscrit dans les
textes communautaires et dans les lois fondamentales des

Etats membres.

Le ministre a ensuite indiqué que les moyens de
contrôle des fraudes en matière de ressources et dépenses
étaient insuffisants et qu'un choix politique majeur s'impo
sait entre un contrôle direct de compétence nationale et un
contrôle relevant des compétences communautaires. Il a
souhaité que puisse être étudié un renforcement des
contrôles communautaires associé avec une "responsabili
sation" des administrations nationales.
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M. René Trégouët, rapporteur spécial des crédits
des affaires européennes, a demandé des précisions sur
les moyens de vérifier l'application du principe d'addition-
nalité dans l'attribution des fonds structurels, sur les pers
pectives des autoroutes de l'information et l'avenir du pro
gramme Eurêka. Il s'est également interrogé sur
l'équilibre entre le financement bilatéral et le financement
multilatéral de l'action extérieure de la France, notam
ment dans les pays de l'Est de l'Europe.

Le ministre a rappelé le contenu du principe d'addi-
tionnalité, selon lequel les crédits communautaires vien
nent en complément des crédits nationaux. Il a évoqué les
conclusions du sommet de Corfou concernant les auto

routes de l'information et indiqué que l'Europe était dans
une phase exploratoire. Concernant le programme Eurêka,
il a insisté sur la nécessité de coordonner le programme
cadre des Douze, qui commence à s'ouvrir à des pays non
européens.

M. Alain Lamassoure, ministre délégué aux
affaires européennes, a indiqué que la France avait fait
le choix de financer son aide internationale prioritaire
ment par le relais communautaire pour éviter une course
poursuite et une contradiction engendrée par des aides
bilatérales menées de façon indépendante par douze Etats.
En revanche, il a regretté que cet effort de la Communauté
dans le domaine international ne soit connu ni des dona

teurs ni des bénéficiaires. Il a rappelé que la Communauté
était, devant les Etats-Unis, le premier bailleur de fonds
tant en Europe de l'Est que pour les populations des terri
toires occupés au Moyen-Orient. Après que M. Christian
Poncelet, président, ait relevé que cette situation révé
lait un déficit flagrant de communication, le ministre a
déploré que l'Europe ne sache pas utiliser ses moyens au
service d'une politique.

M. Maurice Blin a demandé des précisions sur la ges
tion des fonds structurels. Il a constaté qu'il lui était
impossible de savoir qui avait décidé de supprimer l'aide
de financement des travaux routiers dans sa région et s'est



817

demandé s'il ne fallait pas envisager de renationaliser
une partie des fonds structurels pour mettre fin à ces
désordres.

Après avoir émis l'hypothèse d'un arbitrage purement
régional, le ministre s'est engagé à étudier cette question.

M. Robert Vizet a craint que l'introduction d'un
impôt européen n'aggrave la charge fiscale ; il s'est inter
rogé sur la coordination entre la politique européenne des
fonds structurels et la politique nationale d'aménagement
du territoire ; il a demandé des précisions sur les perspec
tives d'adhésion de la Turquie.

M. Alain Lamassoure, ministre délégué aux
affaires européennes, a rappelé son attachement au
"principe de constance", selon lequel la mise en place de
structures et de recettes communautaires doit s'accompa
gner d'économies dans les Etats membres. Il a rappelé que
le zonage de régions éligibles est défini au niveau commu
nautaire sur proposition des Etats membres. Il a indiqué
que le projet d'adhésion de la Turquie à l'union douanière
pourrait s'appliquer à compter du 1er janvier 1996 au vu
des avancées réalisées tant sur la question chypriote que
dans le domaine des droits de l'homme.

Revenant sur cette adhésion, M. Jean Arthuis, rap
porteur général, a demandé des précisions sur les consé
quences pratiques de cet accord dans la mesure où la Tur
quie bénéficie déjà de tarifs douaniers privilégiés.

Le ministre a confirmé que la Turquie était de fait
dans l'union douanière intérieure, puisque ses importa
tions ne supportent pratiquement pas de droits de
douane ; il a indiqué que le projet avait pour objet de faire
appliquer le tarif extérieur commun à l'entrée du territoire
de la Turquie. En réponse à une demande de M. René
Trégouët, rapporteur spécial, il a estimé que cette
mesure devrait s'accompagner du respect des règles d'ori
gine et des règles de concurrence, conformément à l'Acte
unique.
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M. Roland du Luart a estimé que 1 exemple italien,
qui avait renégocié ses quotas laitiers, donnait l'impres
sion d'une Europe à "deux poids, deux mesures". Il a par
ailleurs observé que si la France avait réussi à limiter son
taux de jachère, les agriculteurs américains ne s'étaient vu
imposer aucune jachère, et que l'Europe ne devait pas rati
fier les accords du GATT avant la partie américaine.

M. Alain Lamassoure, ministre délégué aux
affaires européennes, a reconnu que les niveaux de
contrôle étaient variables selon les pays et considéré qu'il
pourrait être envisagé d'instituer, en fonction du degré de
"culture administrative" des Etats membres, deux modes
de contrôles, l'un purement national et l'autre organisé
autour d'un corps de contrôle européen.

S'agissant de la ratification des accords du GATT, le
ministre a indiqué que les pays de la Communauté atten
daient que le Congrès américain se prononce avant d'enga
ger des procédures de ratification. Il a observé que le
Congrès avait été saisi d'un dossier complémentaire de
1.320 pages et que ces dispositions étaient examinées par
l'ensemble des parties afin de déterminer si elles étaient
toutes en parfaite conformité avec les engagements com
merciaux.

Le ministre a commenté l'accord conclu avec l'Italie en

rappelant que le dossier établi était solide et que les agri
culteurs de ce pays avaient été victimes d'une sous-estima
tion de la base de référence. Il a relevé que l'Italie devait
néanmoins régler 1,9 milliard d'écus, au lieu de 2,5 mil
liards envisagés initialement et que l'Espagne, qui était
dans un cas comparable, devait régler 1,3 milliard d'écus
au lieu de 1,9 envisagés.

Interrogé par M. Jean Arthuis, rapporteur géné
ral, sur le modalités de remboursement de ces dépenses,
le ministre a indiqué que, contrairement aux fraudes aux
dépenses communautaires, le règlement se ferait par pré
lèvement à la source, c'est-à-dire par diminution des cré
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dits consentis à l'Italie, « à charge de se retourner contre
les fraudeurs ».

Cette précision a alors provoqué un débat au sein de la
commission. M. Jean Arthuis, rapporteur général, a
rappelé que selon les rapports officiels de la Commission
européenne, l'Italie était le pays où les cas de fraude en
matière agricole étaient les plus nombreux, les plus coû
teux et où le recouvrement était le plus faible. Il a consi
déré que la liberté que gardait l'État de se retourner
contre les entreprises était un élément de concurrence
déloyale qui justifiait à posteriori toutes les dérives et tous
les détournements. Il a fait part de son indignation à
l'encontre de ces pratiques qui détruisent le tissu écono
mique européen.

Le ministre a alors précisé que l'amélioration du dispo
sitif antifraude pourrait passer par la mise en œuvre de
sanctions pénales à l'encontre des contrevenants.

Interrogé par M. René Ballayer sur la monnaie
unique, le ministre a estimé que le calendrier prévisionnel
prévu par le Traité de Maastricht serait tenu. Il a observé
que la crise du système monétaire européen avait para
doxalement stabilisé le système en décourageant les spé
culations et que grâce à la reprise et aux choix des gouver
nements des États membres, un certain nombre de pays
devraient respecter les critères de convergence entre 1997
et 1999.

M. Christian Poncelet, président, a ensuite inter
rogé le ministre sur le plafond de ressources propres, sur
les suites que le Gouvernement entendait donner à la pro
position de loi organique relative au contrôle de la partici
pation française au budget des Communautés euro
péennes et sur les conséquences que pourrait avoir un
rejet de l'article du projet de loi de finances évaluant le
prélèvement communautaire.

M. Alain Lamassoure, ministre délégué aux
affaires européennes, a d'abord confirmé que le règle
ment du contentieux qui opposait la Communauté et l'Ita
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lie sur les quotas laitiers de ce pays devrait permetttre au
Conseil d'adopter une nouvelle décision sur le plafond des
ressources propres qui devrait être soumise au Parlement
lors de la présente session.

Il s'est engagé à examiner dans quelle mesure il pour
rait communiquer aux commissions compétentes les rap
ports particuliers de la Cour européenne des comptes.

Il a enfin observé que le rejet de l'article individuali
sant le montant de la participation de la France au budget
des Communautés européennes n'aurait pas de consé
quences juridiques opposables à nos partenaires puisqu'il
s'agit de ressources propres de la Communauté applicables
en vertu de traités internationaux. Il a estimé qu'une telle
décision aurait cependant des conséquences politiques
importantes et qu'il avait décidé de réunir périodiquement
les présidents des groupes politiques du Parlement euro
péen afin de leur faire connaître les positions du Parle
ment français.

La commission a ensuite procédé à l'examen de la
participation de la France au budget des Commu
nautés européennes sur le rapport de M. René Tré
gouët, rapporteur spécial.

M. René Trégouët, rapporteur spécial, a rappelé
que le prélèvement prévisionnel, soit 88 milliards de
francs, avait été calculé sur l'avant-projet de la Commis
sion, lui-même bâti sur un budget pour douze Etats
membres, alors que le Parlement européen avait adopté
un projet de budget pour seize Etats membres.

Le rapporteur spécial a relevé que l'estimation du pré
lèvement pour 1995, en retrait de 2,8 milliards de francs
par rapport à 1994, résultait, avant tout, de la diminution
de la part de la France dans le budget communautaire,
soit 18,4 % contre 19,3 % en 1994.

Il a observé que la part de l'Allemagne dans le budget
communautaire était supérieure à 30 % et qu'à 1 ou
2 points près, l'Allemagne contribuait autant que la
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France et l'Italie réunies, voire que la France et le
Royaume-Uni réunis.

Le rapporteur spécial a également relevé le lent déclin
des vraies ressources propres (droits de douane notam
ment), et l'appel croissant aux ressources prélevées sur la
richesse nationale.

Le rapporteur spécial a procédé aux comparaisons cou
rantes qui permettent d'évaluer l'incidence du prélève
ment et des retours européens.

Il a noté que pour la politique agricole, comme pour la
politique régionale, la France donnait plus à l'agriculture
europénne et à l'aménagement du territoire européen
qu'elle n'en recevait et recevait plus des Communautés
européennes, qu'elle n'en consacrait à sa propre agricul
ture et à son propre aménagement du territoire.

Il a indiqué que la structure des retours confirmait la
part dominante des dépenses agricoles, qui représentaient,
en 1992, 58 % des dépenses totales de la Communauté,
mais plus de 80 % des crédits communautaires alloués à la
France.

Le rapporteur spécial a également chiffré les taux de
retour, variables selon les dépenses communautaires et le
solde "déficitaire" des flux budgétaires entre la France et
la Communauté qui évolue, en moyenne, en francs
constants, depuis cinq ans, de 19,2 milliards de francs.

Conformément aux orientations décidées par M. le
président Christian Poncelet, il a donné des indications
sur l'évolution sur longue période qui font apparaître un
double décalage de la croissance du budget communau
taire, tant par rapport à la croissance que par rapport à la
progression du budget national.

Il a indiqué que ce décalage avait essentiellement une
cause politique, puisque le budget européen provient prin
cipalement de choix politiques faits au niveau du Conseil
européen, et sur plusieurs années, et que la décision de
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doubler les fonds structurels avait des conséquences éta
lées sur plusieurs années.

Le rapporteur spécial a ensuite souligné l'évolution en
ciseaux du budget communautaire avec une diminution
des dépenses agricoles et la progression des dépenses
structurelles.

Il a relevé que la France recevrait néanmoins 10 % des
dépenses structurelles, soit 92 milliards de francs, au
cours des six prochaines années.

Enfin, le rapporteur spécial a regretté, à ce sujet, que
les procédures soient complexes, et que beaucoup d'initia
tives soient encore méconnues.

La commission a alors pris acte du rapport de
M. René Trégouët.

Jeudi 3 novembre 1994 - Présidence de M. Christian

Poncelet, président, puis de M. Jean Cluzel, vice-président
et, enfin, de M. Christian Poncelet, président - Au cours
d'une première séance tenue dans la matinée, la commis
sion a procédé à l'audition de M. Jean-Marie Cavada,
président directeur général de la télévision du
savoir, de la formation et de l'emploi.

Dans son exposé liminaire, M. Jean-Marie Cavada a
souligné la vocation éducative des programmes de la télé
vision du savoir, de la formation et de l'emploi et l'impor
tance de sa mission dans une société marquée par l'appari
tion de nouvelles fractures sociales. Il a rappelé que ces
préoccupations avaient été prises en compte dans les pays
anglo-saxons depuis plus d'un quart de siècle déjà. La télé
vision du savoir, de la formation et de l'emploi doit donc
devenir une télévision éducative et populaire, s'adressant
au plus grand nombre et en priorité à ceux qui n'ont pas
facilement accès à la culture.

Il a ensuite exposé les grandes lignes éditoriales de la
chaîne de la connaissance qui s'articulent autour de pro
grammes généralistes de connaissances destinés à la vul
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garisation scientifique, à la découverte et à l'initiation lin
guistique et artistique, dont la programmation sera plus
importante en fin de semaine, et de programmes de proxi
mité, d'information sur les métiers et les formations, de
services, de prévention et d'apprentissage.

M. Jean Arthuis, rapporteur général, s'est alors
interrogé sur le caractère décalé du support choisi pour la
diffusion de la connaissance, physiquement limité par la
diffusion linéaire d'un programme, alors que les nouvelles
technologies, dites des "autoroutes de l'information",
devraient permettre à chacun d'accéder à des programmes
plus nombreux et en temps choisi.

M. Jean-Marie Cavada a insisté sur le fait que la
chaîne envisageait d'intégrer progressivement une dimen
sion interactive et de développer des relais sur des sup
ports multimédias.

M. Jean Cluzel, rapporteur spécial des crédits de
la communication, après s'être inquiété de l'adéquation
de la ligne éditoriale avec les propositions du rapport Laf-
fitte-Trégouët et de l'apparente improvisation du "démar
rage" de la chaîne, a interrogé M. Jean-Marie Cavada sur
la mise en place d'un comité scientifique, sur les relations
entre la chaîne et l'éducation nationale, sur les charges de
personnel et les effectifs, sur l'utilisation du budget de
344 milliards de francs débloqués en 1994 et sur les prévi
sions d'audience des programmes.

M. Jean-Marie Cavada a indiqué qu'il se situait
dans l'esprit des travaux antérieurs et en particulier des
propositions du rapport Laffitte-Trégouët. Il s'est réjoui
que la loi ait établi un cadre peu contraignant qui favorise
l'initiative et la responsabilité des dirigeants de la nou
velle chaîne dans un contexte mouvant. Il a également
précisé que la création d'une télévision nouvelle se faisait
toujours dans la précipitation mais qu'il saurait s'accom
moder de ces contraintes qui constituent également un
aiguillon. Il a précisé qu'un comité scientifique est en
cours de constitution et que, d'ores et déjà, M. Michel
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Serres collabore aux orientations stratégiques de la
chaîne. Les relations avec l'éducation nationale seront fon

dées sur l'indépendance respective des deux entités, qui
ont des missions différentes, et sur leur collaboration par
l'utilisation des programmes du Centre national d'ensei
gnement à distance (C.N.E.D.) et du Centre national de
documentation pédagogique (C.N.D.P.), par la fourniture
de produits audiovisuels à l'éducation nationale ou par
l'utilisation de certains services. Quant à l'audience poten
tielle. M. Jean-Marie Cavada a assuré qu'il cherchait à
rassembler plutôt qu'à exclure, mais qu'il était peu réa
liste de fixer des objectifs à court terme. Une télévision
nouvelle a besoin de trois ans pour son lancement et de
cinq ans de fonctionnement pour être évaluée. Elle a éga
lement besoin d'un financement stable.

M. René Trégouët est revenu sur les relations avec
le monde de l'éducation et avec le secteur de la formation.

Il s'est interrogé sur la dynamique à mettre en œuvre pour
que la chaîne soit l'élément-pivot d'un ensemble plus
vaste. Il a rappelé à cet égard, la conception des « trois
fenêtres » développée par la mission sénatoriale d'informa
tion sur la télévision éducative.

M. Jean-Marie Cavada a souligné sa volonté de pro
céder avec pragmatisme. Il ne s'agit pas de se substituer à
l'éducation nationale, mais de donner à nos concitoyens "le
goût de la course au savoir". Il a annoncé la création d'un
comité pédagogique consultatif pour valider les pro
grammes et la mise en place de délégués régionaux pour
aller à la rencontre des « forces actives ». Pour permettre
de rompre la linéarité des programmes et de favoriser
l'accès du public aux différents types de programmes, il a
souligné la place des multidiffusions et a confirmé la place
que la chaîne accordera à la promotion de produits éduca
tifs.

MM. Michel Sergent et Michel Moreigne se sont
interrogés sur l'extension du réseau pour permettre l'accès
du plus grand nombre à cette chaîne. M. Jean-Marie
Cavada a indiqué qu'un plan de développement était à
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l'étude avec Télédiffusion de France (T.D.F.). D'ores et

déjà, le réseau dessert 82 % de la population française.

MM. Ernest Cartigny et Jacques Valade ont sou
haité que les programmes de la chaîne puissent être diffu
sés à l'extérieur. M. Jean-Marie Cavada a indiqué qu'il
avait proposé la constitution d'un groupement avec TV5 et
Canal France international et que la télévision du savoir,
de la formation et de l'emploi pourrait apporter de nom
breux programmes libres de droit pour la diffusion inter
nationale.

A M. Jacques Valade et au président Christian
Poncelet qui l'interrogeaient sur la nécessité de dévelop
per des programmes avec les régions et d'adapter locale
ment certains programmes, M. Jean-Marie Cavada a
indiqué que des décrochages pourraient être mis à l'étude,
mais que la façon la plus simple et la moins coûteuse
serait peut être d'utiliser à cette fin le réseau régional de
France 3. M. Jean-Marie Cavada a enfin indiqué que la
télévision du savoir, de la formation et de l'emploi serait
diffusée sur le câble. Des négociations ont lieu actuelle
ment avec les cablo-opérateurs. Elle souhaite également
participer avec d'autres chaînes publiques à un projet de
chaîne thématique sur l'histoire.

La commission a ensuite procédé à l'examen des cré
dits de l'éducation nationale, sur le rapport de
M. Jacques-Richard Delong, rapporteur spécial.

M. Jacques-Richard Delong, rapporteur spécial,
a tout d'abord rappelé qu'à la rentrée scolaire de
1994-1995, les élèves étaient quasiment aussi nombreux
que l'an dernier, avec un total de 12,9 millions dont
6,8 dans le primaire et 6,1 dans le secondaire. Sur
l'ensemble de la période 1986-1994, les effectifs ont aug
menté de 1,23 %. Cependant, cette apparente stabilité dis
simule des évolutions contrastées : alors que le nombre des
écoliers diminue, celui des élèves du secondaire augmente.

M. Jacques-Richard Delong, rapporteur spécial,
a ensuite indiqué que les crédits de l'éducation nationale
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demandés dans le projet de budget pour 1995 s'élevaient à
261,2 milliards de francs, en progression de 4,2 % par rap
port aux crédits votés pour 1994. A structures constantes,
c'est-à-dire hors transferts (+ 713,9 milliards de francs),
cette augmentation est de 4,62 %.

Présentant les crédits par nature de dépenses,
M. Jacques-Richard Delong, rapporteur spécial, a
rappelé que ces crédits sont constitués pour l'essentiel par
des dépenses ordinaires qui s'élèvent à 261,2 milliards,
soit 4,36 % de plus que l'an dernier. Les dépenses en capi
tal atteindront en 1995 988,4 millions de francs en crédits
de paiement, soit une diminution de 1,7 % par rapport à
1994, en raison de la réduction constante des investisse
ments effectués directement par l'État, du fait de la décen
tralisation opérée en matière de bâti scolaire.

Exposant ensuite les principales orientations de la
politique du Gouvernement, M. Jacques-Richard
Delong, rapporteur spécial, a présenté les trois prin
cipes qui animent le projet de loi de finances, et tout
d'abord l'attribution de moyens nouveaux sur des objectifs
prioritaires. Le rapporteur spécial a rappelé à cet égard
que ce projet de budget mettait en œuvre, pour la pre
mière année, le « Nouveau contrat pour l'école ». Les cré
dits dégagés à cette fin par le Gouvernement s'élèvent à
280 millions de francs et comportent la création de
1.221 emplois budgétaires. Ce programme comporte la
mise en place de nouvelles structures comme l'Observa
toire national de la lecture, l'Observatoire national de la
sécurité des bâtiments scolaires et la constitution d'un

fonds social collégien, doté de 100 millions de francs, qui
permettra aux chefs d'établissement d'intervenir pour que
les difficultés financières que pourraient rencontrer cer
taines familles ne nuisent pas à la scolarité de leurs
enfants.

M. Jacques-Richard Delong, rapporteur spécial,
a également mentionné les moyens supplémentaires déga
gés afin d'assurer le bon fonctionnement général du ser
vice public de l'éducation nationale et notamment l'aug
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mentation des moyens généraux (crédits de fonctionne
ment et d'intervention) qui progressent de 273,4 millions
de francs.

M. Jacques-Richard Delong, rapporteur spécial,
a ensuite indiqué que ce projet de budget était celui des
engagements tenus, rappelant que 619 millions de francs
seront consacrés à la revalorisation de la situation des per
sonnels avec la mise en œuvre de la tranche 1995 des

plans Jospin et Durafour et l'application des différents
protocoles d'accord signés en 1993. Il a également indiqué
que la cessation du recrutement dans les corps des institu
teurs, professeurs d'enseignement de l'enseignement géné
ral des collèges, adjoints d'enseignement, chargés d'ensei
gnement et conseillers d'éducation se traduirait par la
transformation de 12.500 emplois en emplois de catégories
supérieures.

Enfin, M. Jacques-Richard Delong, rapporteur
spécial, a évoqué le respect de la parité avec les établisse
ments d'enseignement privés sous contrat, troisième volet
de l'action du Gouvernement, qui conduit notamment à
prévoir l'ouverture de 245 contrats supplémentaires affec
tés à la mise en place de la sixième de consolidation pré
vue dans le Nouveau contrat pour l'école (NCE). Il a
encore mentionné l'inscription de 8 millions de francs pour
les frais de stage en entreprises, de 19,5 millions de francs
pour les crédits d'heures supplémentaires destinées aux
études dirigées et de 6 millions de francs pour la formation
continue des maîtres des établissements d'enseignement
privés. Par ailleurs, 50 contrats supplémentaires seront
ouverts pour les établissements privés d'enseignement
spécialisé à la rentrée 1995.

Enfin, M. Jacques-Richard Delong, rapporteur
spécial, a fait part à la commission de ses principales
observations.

A cet égard, il s'est montré satisfait que l'éducation
nationale reste une priorité pour le Gouvernement. Le pro
jet de loi de finances pour 1995 lui semble traduire un
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effort exceptionnel en dépit d'une contrainte budgétaire
très sévère et de la nécessité incontournable d'une réduc

tion des déficits publics. Les crédits augmentent en effet
de 4,62 % à structures constantes, alors que l'ensemble des
dépenses ne progresse que de 1,9 %.

En outre, 1995 sera la première année d'application du
nouveau contrat pour l'école, action structurelle notable
dont les 158 mesures ont été présentées par le premier
ministre, le 16 juin 1994 à la Sorbonne. Il a indiqué qu'il
fallait y voir la traduction budgétaire d'une action structu
relle menée dans la concertation la plus large possible
avec les différents partenaires et acteurs de l'éducation
nationale.

M. Jacques-Richard Delong, rapporteur spécial,
a ensuite fait observer que l'action de l'État devrait, selon
lui, prendre en compte davantage les problèmes d'orienta
tion dans l'enseignement scolaire. Celle-ci joue un rôle clef
pour l'épanouissement individuel des individus et, par
ailleurs, l'État ne peut s'en désintéresser, pour des motifs
économiques évidents, tenant au bon fonctionnement du
marché du travail.

C'est pourquoi, M. Jacques-Richard Delong, rap
porteur spécial, a estimé que le Gouvernement ne
devrait pas faire l 'économie d'une augmentation du
nombre des conseillers d'orientation et a souhaité que,
dans le prochain budget de l'éducation nationale, un effort
accru soit accompli afin de mettre en place des moyens
pédagogiques plus importants pour assurer un processus
d'orientation professionnelle continu, à tous les niveaux de
l'enseignement.

M. le rapporteur général a interrogé le rapporteur
spécial sur l'évaluation des performances pédagogiques. Il
a par ailleurs montré un certain scepticisme sur les
centres d'orientation. Enfin, il a souhaité qu'un effort soit
fait afin d'inciter davantage les élèves à créer leur propre
entreprise plutôt qu'à chercher un emploi salarié.
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En réponse à la première question du rapporteur géné
ral, M. Jacques-Richard Delong, rapporteur spécial,
a indiqué qu'il s'agissait là du problème plus général de
l'inspection générale de l'éducation nationale, problème
qui renvoyait à son tour à celui de l'absence de hiérarchie
dans le corps des professeurs des écoles. Il a ensuite indi
qué qu'il était, à son avis, très important que les orienta-
teurs soient bien distinctes des éducateurs. Enfin, il a
indiqué au rapporteur général qu'il avait lui-même posé la
question aux services du ministre sur la possibilité d'ins
taurer une sorte d'éducation civique économique, mais que
la réponse qui lui avait été donnée ne laissait guère présa
ger une prise en considération rapide de ce problème par
les services de l'éducation nationale en ce sens.

M. Robert Vizet, s'est inquiété de la bonne utilisation
du mécanisme des heures complémentaires et de la dimi
nution des autorisations de programme.

En réponse, M. Jacques-Richard Delong, rappor
teur spécial, a indiqué que le mécanisme des heures com
plémentaires était malheureusement une nécessité incon
tournable et rappelé que la diminution des autorisations
de programme résultait du transfert du bâti scolaire aux
collectivités locales.

La commission a ensuite réservé sa décision sur les

crédits de ce budget, jusqu'après l'audition de M. Fran
çois Bayrou, ministre de l'éducation nationale.

La commission a ensuite procédé à l'examen des cré
dits de l'enseignement supérieur et de la recherche
II. - Recherche, sur le rapport de M. Jacques Valade,
rapporteur spécial.

M. Jacques Valade, rapporteur spécial, s'est tout
d'abord attaché à expliquer l'écart entre le taux apparent
de progression des crédits inscrits au fascicule recherche
(+ 0,25 %) et celui annoncé par le ministère, soit 4 %.

Il a indiqué que cette divergence tenait, d'une part, à
la débudgétisation des dépenses en capital du Commissa
riat à l'énergie atomique (C.E.A.) et, d'autre part, à la
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prise en compte de 1 action recherche du budget de 1 ensei
gnement supérieur aux crédits de laquelle avaient été
ajoutés 223 millions de francs correspondant aux primes
d'encadrement doctoral.

A cette présentation contestable, le rapporteur spécial
a préféré la réintégration des dépenses en capital du
C.E.A., qu'elles soient inscrites au compte d'affectation du
produit des privatisations, au titre de la recherche duale
ou prélevées sur ses ressources propres. Il lui est en effet
apparu plus satisfaisant de rétablir le montant quasiment
constant des dépenses en capital du C.E.A., soit 1.024 mil
lions de francs en 1995.

M. Jacques Valade, rapporteur spécial, a souligné
que les mêmes observations s'appliquaient au budget civil
de la recherche et du développement (B.C.R.D.).

Compte tenu de ces précisions, il a indiqué que les cré
dits de la recherche progressaient de 3 % (29 milliards de
francs) et le B.C.R.D. dans son ensemble de 3,1 %
(52,3 milliards de francs). Il s'est félicité de la priorité don
née par le Gouvernement à la recherche puisque ses cré
dits augmentent plus vite que ceux du budget général
(+ 1,9 %). Le rapporteur spécial a néanmoins constaté que
ce taux de progression n'était pas suffisant pour atténuer
l'écart entre l'effort global de recherche français (dépense
intérieure de recherche et de développement) et celui de
nos principaux compétiteurs.

Revenant sur la débudgétisation des dépenses en capi
tal du C.E.A., M. Jacques Valade, rapporteur spécial,
a vivement regretté que le Gouvernement utilise à nou
veau des procédés déjà condamnés par la commission des
finances en 1993.

Il a tout d'abord distingué la débudgétisation de
356 millions de francs sur le compte d'affectation du pro
duit des privatisations dont il a souligné le caractère non
pérenne, en contradiction avec un effort de financement de
long terme qui caractérise la recherche nucléaire.
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S'agissant de la recherche dite "duale qui porte sur
368 millions de francs, il a approuvé cette rationalisation
mais en a souligné deux ambiguïtés. D'une part, il s'est
interrogé, à la suite de M. Maurice Blin, sur l'inscription
de ces crédits au budget de la défense alors qu'ils doivent
être transférés au budget civil. Ce procédé permet de res
pecter apparemment les engagements de la loi de pro
grammation militaire. D'autre part, il a posé la question
de la réalité de ces transferts et indiqué qu'il apporterait
une particulière attention à ce qu'ils soient intégralement
effectués.

Enfin, il a remarqué que le gouvernement souhaitait
prélever 300 millions de francs sur les ressources propres
du C.E.A. ou de ses filiales. Le rapporteur spécial s'est
inquiété de cette intention et a souhaité qu'en tout état de
cause cette ponction soit limitée à 1995.

Il a condamné le retour de ce type de procédé et en a
souligné le caractère démobilisant pour l'organisme et ses
chercheurs à un moment où est négociée une contractuali
sation des relations entre l'État et le C.E.A.

Le rapporteur spécial a ensuite approuvé la politique
de rétablissement des crédits de paiement et, par voie de
conséquence, la réduction de l'écart existant entre ceux-ci
et les autorisations de programme. Il a indiqué que la pro
gression de ces dernières jusqu'en 1993 avait permis une
présentation avantageuse de la politique suivie.

Il a toutefois mis en garde contre une trop grande
résorption des autorisations de programme, qui consti
tuent un indicateur d'avenir pour la recherche. Il a sou
haité que cette réduction nécessaire des écarts entre auto
risations de programme et crédits de paiement soit
interprétée comme un acte de redressement financier et
non comme un acte politique.

M. Jacques Valade, rapporteur spécial, a appuyé
sa démonstration sur les exemples du fonds de la
recherche et de la technologie et du centre national de la
recherche scientifique (C.N.R.S.). Concernant ce dernier, il



832

a regretté que la crise n'ait pu être réglée par un recours
plus rapide au fonds de roulement du C.N.R.S.

D'une manière plus générale, il s'est montré préoccupé
de la stagnation ou du recul des crédits d'investissement
en matière de soutien des programmes, soulignant que
cette situation, qui s'explique par le nécessaire redresse
ment des finances publiques, ne serait pas supportable
longtemps pour la recherche.

A l'inverse, il s'est félicité de la progression des crédits
de personnel et de la politique de l'emploi poursuivie en
1995.

Enfin, le rapporteur spécial a souligné que le budget
pour 1995 était la traduction encore modeste, mais claire,
des orientations définies lors de la consultation nationale.

Il a recommandé à la commission d'adopter les crédits
de la recherche pour 1995.

A la suite de cette présentation, un débat s'est ins
tauré auquel ont participé MM. René Trégouët, Robet
Vizet, Emmanuel Hamel et Philippe Marini.

A M. René Trégouët qui s'inquiétait de l'évolution
financière des programmes Eurêka, le rapporteur spécial a
rappelé que la conférence interministérielle du 16 juin
1994 avait "labellisé" 144 nouveaux projets, dont 45 à par
ticipation française, pour un montant global de 6,4 mil
liards de francs.

S'agissant du crédit d'impôt recherche (C. I. R.),
M. Jacques Valade, rapporteur spécial, a souligné la
volonté, en 1995, de privilégier les PME-PMI et a rappelé
que pour le dernier exercice clos, le montant total du
C.I.R. avait atteint 3,8 milliards de francs en 1993.

A M. Robert Vizet qui s'interrogeait sur la situation
du C.N.R.S. et du Centre européen de recherche nucléaire
(C.E.R.N.), le rapporteur spécial a répondu que, pour
1994, les situations les plus critiques au C.N.R.S. trouve
raient une solution satisfaisante du fait des mesures adop
tées par le conseil d'administration de cet organisme. Il a
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souligné la nécessité de rétablir une concordance entre
autorisations de programme et crédits de paiement.

S'agissant du C.E.R.N., il a indiqué que pour le grand
collisionneur de hadron, les financements complémen
taires devraient venir des Etats-Unis qui ont renoncé à un
projet identique.

A M. Emmanuel Hamel qui s'inquiétait des consé
quences sur les industries d'armement et sur la recherche
militaire des restrictions des programmes militaires, le
rapporteur spécial a indiqué qu'il s'agissait d'une crise très
grave et préoccupante qui concernait principalement
l'aéronautique, l'espace et les industries d'armement. Il
s'est montré décidé à se faire l'écho des inquiétudes, faute
de quoi il a craint que des pans entiers de l'industrie et de
la recherche français ne disparaissent.

A M. Philippe Marini qui regrettait la ponction de
300 millions de francs opérée sur les ressources propres du
C.E.A., le rapporteur spécial a réitéré les propos qu'il avait
tenus dans son rapport introductif et a souhaité que cette
mesure soit limitée à l'année 1995.

La commission des finances a alors adopté les cré
dits de l'enseignement supérieur et de la
recherche II - Recherche.

La commission a ensuite procédé à l'examen des
crédits des services financiers pour 1995, sur le rap
port de M. Gérard Miquel, rapporteur spécial.

M. Gérard Miquel, rapporteur spécial a tout
d'abord présenté les principales données chiffrées de ce
budget qui s'élève à 45,39 milliards de francs, en progres
sion de 2,99 % par rapport à 1994.

Il a rappelé que 82,5 % de ce budget sont des dépenses
de personnels et que les rémunérations des personnels en
activité constituent, à elles seules, 57,3 % du total.

Il a indiqué que les effectifs budgétaires prévus pour
1995, qui sont réduits de 112 emplois, s'établissent à
177.579 agents et que les dépenses de personnel s'élèvent
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à 37,5 milliards de francs, en progression de 3,9 % par rap
port à 1994.

Il a observé que la politique de restructuration des ser
vices consécutive à l'ouverture du grand marché européen
se poursuit avec un rééquilibrage des missions respectives
de la direction générale des impôts et de la direction géné
rale des douanes et des droits indirects.

Le rapporteur spécial a ensuite analysé les subven
tions et les crédits d'intervention.

Il a expliqué la forte réduction des moyens informa
tiques en raison d'une diminution très nette des coûts des
matériels, accompagnée d'une baisse plus réduite des
coûts d'entretien.

M. Gérard Miquel, rapporteur spécial, a ensuite
formulé quelques observations. Il a rappelé que la mise en
œuvre du marché unique avait entraîné de profondes
modifications pour la direction générale des douanes.

Il a relevé que l'évolution de la fraude dans tous les
domaines se caractérisait par son internationalisation
croissante par le biais de véritables filières organisées et
insisté, en particulier, sur le développement de la fraude
au régime du transit.

Concernant la politique de concurrence et de consom
mation, le rapporteur spécial a estimé que le soutien
financier aux organisations de consommateurs se poursui
vrait mais que la situation de l'Institut national de la
consommation restait problématique. Il a rappelé que les
ventes du magazine "50 millions de consommateurs"
avaient chuté depuis que la citation du journal à la télévi
sion avait été interdite au motif qu'elle constituait une
publicité indirecte. Il a fait part des conclusions du conseil
d'administration qui s'est réuni le 10 octobre dernier et qui
préconise, d'une part, un meilleur "positionnement" de la
revue, et, d'autre part, une restructuration interne.

Concernant la direction générale des impôts et le
recouvrement de la TVA intracommunautaire, le rappor
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teur spécial a rappelé que la suppression des contrôles à
finalité fiscale aux frontières de la CEE avait conduit à

une adaptation du dispositif de contrôle pour éviter que le
nouveau régime de TVA ne se traduise par un développe
ment de la fraude.

Il a estimé que les rappels effectués au titre de la TVA
intracommunautaire n'avaient représenté qu'une fraction
modeste des 8,1 milliards de francs de droits nets rappelés
au titre de la TVA en contrôle fiscal externe et a évoqué la
possibilité de mener un contrôle sur pièces et sur place sur
le sujet.

Après que M. Emmanuel Hamel eut évoqué la pénu
rie d'effectifs à la Cour des comptes, la commission a
décidé de proposer au Sénat d'adopter les crédits des
services financiers pour 1995.

Au cours d'une seconde séance tenue dans

l'après-midi, la commission a procédé à l'audition de
M. Jacques Toubon, ministre de la culture et de la
francophonie, sur les crédits de son département minis
tériel pour 1995.

M. Jacques Toubon a d'abord indiqué que le budget
de la culture pour 1995 s'élevait à 13,4 milliards de francs,
soit à peu près le même niveau qu'en 1994, mais il a ajouté
que, hors grands travaux, les moyens de paiement du bud
get augmentaient de 4 %. Il a alors indiqué que son budget
permettait de préparer l'avenir en engageant la politique
culturelle vers de nouveaux horizons et qu'en même temps
il s'agissait d'un budget de rigueur, l'État se concentrant
sur les missions qui sont les siennes.

S'agissant de la préparation de l'avenir, M. Jacques
Toubon, ministre de la culture et de la francopho
nie, a indiqué que les horizons nouveaux étaient, en pre
mier lieu, la décentralisation et l'aménagement du terri
toire. A cet égard, il a précisé que le comité
interministériel d'aménagement du territoire, tenu à
Troyes au mois de septembre 1994, avait, pour la première
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fois, prévu un volet culture. Il a ajouté qu'un plan quin
quennal en faveur des projets d'équipements culturels
dans les régions avait été adopté avec 800 millions de
francs de crédits.

Puis, le ministre a évoqué la politique du patrimoine,
avec la création en 1995 d'une fondation nationale du

patrimoine, et un accent particulier pour la protection du
patrimoine rural.

Il a ensuite indiqué les autres mesures destinées à
rééquilibrer la politique culturelle en faveur des régions :
des crédits supplémentaires pour les maisons de la culture
et les théâtres, les actions « collège au cinéma » et le déve
loppement des enseignements artistiques.

Puis, M. Jacques Toubon, ministre de la culture
et de la francophonie, a évoqué un autre horizon nou
veau, celui des nouvelles techniques de l'information, dont
l'évolution est inéluctable et à laquelle il convient de
s'adapter.

Enfin, il a rappelé que son ministère accordait une
priorité renforcée à la francophonie et à l'action culturelle
à l'étranger, à laquelle 200 millions de francs par an sont
désormais consacrés.

S'agissant de l'aspect rigoureux du budget de la cul
ture pour 1995, le ministre a développé trois aspects, et en
premier lieu, la sauvegarde du patrimoine national, en
particulier du Grand Palais, du Palais Garnier, de
quelques grandes cathédrales de province et du Panthéon.
Puis, il a insisté sur la remise à niveau de trois grandes
institutions nationales : l'Opéra de Paris pour lequel un
plan ambitieux a été adopté, le Centre Georges Pompidou
et la Comédie Française. Enfin, il a évoqué la mise en
place de trois nouvelles institutions phares : la Biblio
thèque nationale de France, dont le bâtiment devrait être
livré au début de 1995 et l'ouverture au public devrait
intervenir à la fin de l'année 1996, la Cité de la musique et
le Palais de Tokyo.
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En conclusion, M. Jacques Toubon, ministre de la
culture et de la francophonie, a rappelé les trois
grands objectifs de la politique suivie par son ministère, la
décentralisation des équipements culturels, l'adaptation
aux nouvelles techniques et l'élargissement du public.

M. Camille Cabana, rapporteur spécial, a inter
rogé le ministre sur l'indexation en 1995 des crédits de la
loi de programmation du patrimoine monumental.

Le ministre a reconnu qu'il manquait une trentaine de
millions de francs dans le budget de 1995 pour le patri
moine, mais que l'actualisation se ferait dans une loi de
finances rectificative.

M. Camille Cabana, rapporteur spécial, s'est
ensuite interrogé sur la réalité de la volonté exprimée de
rééquilibrer les crédits du ministère entre Paris et la pro
vince, compte tenu du coût de fonctionnement élevé des
grandes institutions parisiennes.

M. Jacques Toubon, ministre de la culture et de
la francophonie, a précisé que le coût de fonctionnement
de l'Opéra de Paris et de la Bibliothèque de France, soit
respectivement 500 millions et un milliard de francs, était
effectivement élevé, et que le poids de ces grands projets
restait donc important dans le budget de la culture. Il a
ajouté que toutes les marges de manœuvre étaient utili
sées pour des investissements dans les régions et qu'en
outre l'État s'était engagé pour 5 ans à hauteur de
800 millions de francs.

Par ailleurs, le ministre a estimé que le coût de fonc
tionnement de la Bibliothèque nationale de France devrait
être rapporté au nombre de mètres carrés et au nombre de
visiteurs attendus, car cette institution ne devait pas être
réservée aux spécialistes, mais devrait représenter l'une
des toutes premières institutions culturelles en Europe,
avec une portée sociale importante.

M. Camille Cabana, rapporteur spécial, a regretté
les difficultés rencontrées dans l'action menée à l'Opéra de
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Paris et le mauvais accueil par 1 opinion des mesures
prises par le Gouvernement.

Le ministre a reconnu que les péripéties ayant entouré
le départ du directeur musical étaient regrettables, mais
qu'un plan social courageux était en cours, qui permettrait
une économie de 20 millions de francs dès 1996. Il a indi

qué que l'Opéra était une activité très particulière en rai
son de sa grande rigidité dans le temps et de son caractère
imprévisible. C'est pourquoi il a estimé important le nou
veau plan à long terme défini par son ministère.

M. Camille Cabana, rapporteur spécial, a regretté
la très grande dispersion des crédits de la francophonie.

Le ministre a reconnu cet éparpillement, mais il a sou
ligné que l'augmentation des crédits de la francophonie en
1995 se faisait de façon très ciblée, les 11 millions de
francs supplémentaires étant répartis entre trois actions,
au Viêt Nam, au Liban et en Égypte.

M. Emmanuel Hamel s'est inquiété de la contradic
tion entre l'importance des crédits consacrés à quelques
grands projets de prestige et la gravité de la situation de
l'emploi en France.

Le ministre a indiqué que 5 milliards de francs étaient
consacrés pour le soutien à la création et à la diffusion, et
donc pour l'aide aux créateurs, peintres, artistes et écri
vains. Il a ajouté que le budget contribuait au régime du
chômage des intermittents du spectacle et estimé que les
nombreuses subventions accordées par son ministère per
mettaient le maintien et la création d'environ 300.000

emplois. Enfin, il a souligné que la culture était un facteur
irremplaçable d'intégration sociale.

M. René Trégouët a souligné l'intérêt pour la France
d'utiliser les nouvelles technologies pour promouvoir son
patrimoine exceptionnel.

M. Jacques Toubon, ministre de la culture et de
la francophonie, a indiqué que de nombreux moyens
étaient mis en place pour valoriser le patrimoine et les
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richesses nationaux, que la numérisation des collections
régionales était en cours et qu'il avait mis l'accent sur le
contenu des services culturels qui devraient circuler sur
les autoroutes de l'information.

M. Michel Miroudot, rapporteur pour avis de la
commission des affaires culturelles, a remercié le
ministre d'avoir précisé que l'actualisation des crédits en
faveur du patrimoine monumental se ferait dans un pro
chain collectif.

M. Jacques Carat, rapporteur pour avis de la
commission des affaires culturelles, a remarqué les
difficultés qu'il y avait à mettre en place des actions coor
données entre l'échelon central et l'échelon local. Il s'est

interrogé sur les travaux envisagés à la Comédie Fran
çaise et sur la situation des théâtres privés.

Le ministre a rappelé que les projets pour la Comédie
Française tenaient compte du coût de fonctionnement pré
visible de toute nouvelle installation. Il a indiqué que pour
les théâtres privés, qui menaient une politique de dévelop
pement culturel, son ministère avait redéployé un certain
nombre de moyens.

M. Jean Arthuis, rapporteur général, a constaté
que la culture était à la lisière de plusieurs ministères,
qu'elle s'accomodait mal de la rigueur administrative et
que la diversité des intervenants, en particulier à l'échelon
local, entraînait des dysfonctionnements, des « espaces
d'ombre » et des situations opaques.

Puis, il a voulu savoir si le traitement des catalogues
de la Bibliothèque nationale était réalisé en France ou
bien délocalisé dans un pays d'Asie du sud-est.

Le ministre lui a répondu que le ministère de la cul
ture était un ministère à part entière qui devait être traité
comme les autres. Il a reconnu que l'échelon local d'action
du ministère de la culture était une question importante
et difficile, mais qu'une implantation systématique au
niveau départemental serait coûteuse.
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M. Christian Poncelet, président, s'est interrogé
sur le partage des compétences entre l'État et les collecti
vités locales pour le recrutement des personnels de
musées. Il a demandé au ministre quelle était l'action de
son ministère en faveur de la francophonie au Viêt Nam.
Enfin, il a regretté la difficulté des relations avec les archi
tectes des bâtiments de France sur le terrain.

M. Jacques Toubon, ministre de la culture et de
la francophonie, a indiqué qu'un recrutement d'une cen
taine de conservateurs territoriaux aurait lieu dans les

prochains mois. Il a évoqué l'action menée par son minis
tère au Viêt Nam, fondée sur la politique du bilinguisme,
près de 200 places bilingues étant prévues dans ce pays à
la fin de 1995. Enfin, il a reconnu le problème des archi
tectes des bâtiments de France qui ne relevaient d'aucun
pouvoir hiérarchique et dont les décisions étaient sans
recours. Mais il a indiqué qu'une circulaire interministé
rielle était en préparation sur ce point.
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LOIS CONSTITUTIONNELLES, LÉGISLATION,
SUFFRAGE UNIVERSEL, RÈGLEMENT
ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Jeudi 3 novembre 1994 - Présidence de M. Jacques
Larché, président.- La commission a tout d'abord procédé
à la nomination de rapporteurs pour les textes sui
vants :

- M. Charles Jolibois pour le projet de loi n° 47
(1994-1995) complétant le code de la propriété intellec
tuelle et relatif à la gestion collective du droit de
reproduction par reprographie.

- M. André Bohl pour la proposition de loi n° 237
(1992-1993) de M. André Bohl, tendant à modifier
l'article L. 122-20 du code des communes.

- M. André Bohl pour la proposition de loi n° 441
(1992-1993) de M. Jacques Baudot, tendant à modifier
la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions

d'exercice des mandats locaux.

- M. André Bohl pour la proposition de loi n° 79
(1993-1994) de M. Philippe Richert, visant à rendre obli
gatoire la déclaration de candidature pour les élec
tions municipales des communes de moins de 3 500
habitants.

- M. André Bohl pour la proposition de loi n° 324
(1993-1994) de M. Ernest Cartigny, tendant à garantir
la présence de deux candidats du second tour des élec
tions législatives et cantonales.

- M. André Bohl pour la proposition de loi n° 330
(1993-1994) de M. Edouard Le Jeune, tendant à complé
ter le code électoral en vue de la prise en considéra
tion du vote blanc.

- M. André Bohl pour la proposition de loi n° 357
(1993-1994) de M. Georges Gruillot, tendant à modifier
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l'article 23 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative

aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions.

- M. André Bohl pour la proposition de loi n° 624
(1993-1994) de M. Philippe Richert, visant à modifier le
régime des associations constituées selon le code civil
local.

La commission a ensuite procédé, sur le rapport de
M. Christian Bonnet, à l'examen du projet de loi
organique n° 603 (1993-1994) modifiant diverses disposi
tions relatives à l'élection du Président de la Répu
blique et à celle des députés à l'Assemblée nationale.

M. Christian Bonnet, rapporteur, a indiqué qu'en
dehors de l'abaissement de trois à un million de francs de

l'avance de l'État aux candidats à l'élection présidentielle,
ce projet de loi organique ne comportait que des aménage
ments ponctuels du régime de cette élection et de celle des
députés, nécessaires pour mettre les dispositions orga
niques en harmonie avec différentes modifications
récentes du code électoral.

Il a signalé qu'une des modifications proposées pour
les députés en matière de cumul des mandats s'applique
rait aussi aux sénateurs, conférant de ce fait au texte le
caractère d'une loi organique relative au Sénat au sens de
l'article 46, alinéa 4, de la Constitution.

Le rapporteur a ensuite énuméré les modifications
proposées, notant en particulier :

- que la réintégration des membres de l'Assemblée de
Corse dans le collège des personnes habilitées à présenter
des candidats à l'élection présidentielle (article premier)
était la conséquence logique de la modification en 1991 du
statut de la collectivité territoriale de Corse, dont l'assem
blée avait cessé d'être un conseil régional ;

- qu'il convenait de réactualiser la liste des différents
articles du code électoral auxquels renvoyait la loi orga
nique du 6 novembre 1962 relative à l'élection présiden
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tielle, pour que ces articles s'y appliquent dans leur teneur
actuelle et non dans celle qu'ils avaient lors de la dernière
modification de la loi organique ;

- que le projet de loi précisait certaines règles en
matière de comptes de campagne, notamment en ce qui
regardait les modalités de publication de la liste des per
sonnes morales ayant effectué des dons aux candidats à
l'élection présidentielle.

En revanche, le rapporteur a relevé que l'abaissement
de trois millions à un million de francs de la somme versée

par l'État aux candidats à l'élection présidentielle à titre
d'avance sur le remboursement forfaitaire de leurs

dépenses de campagne (article 4 paragraphe I) ne répon
dait pas à une nécessité d'ordre juridique, mais était desti
née, selon l'exposé des motifs, à prévenir tout accapare
ment abusif de cette avance par d'éventuels candidats
indélicats ou devenus insolvables ; le rapporteur a surtout
décelé dans cette mesure un effort en vue de la réduction

des dépenses de campagne et, pour ce motif, s'y est person
nellement déclaré très favorable.

Il a signalé à cet égard que le Gouvernement s'apprê
tait à déposer un amendement ramenant à 91 millions de
francs (pour les candidats du premier tour) et à 120 mil
lions de francs (pour ceux du second tour) les plafonds des
dépenses de campagne de l'élection présidentielle, actuel
lement fixés à 128,4 et 171,2 millions de francs depuis leur
revalorisation par le décret du 16 août 1993.

S'agissant de l'élection des députés, le rapporteur a
indiqué que le projet de loi organique proposait :

- de fixer non plus au jour de l'élection, mais à la date
de la décision du Conseil constitutionnel, le point de
départ de l'inéligibilité d'un an susceptible d'être pronon
cée en cas de manquement à la législation sur les comptes
de campagne ou le plafonnement des dépenses. Le rappor
teur a précisé que cette mesure étendrait aux députés le
mécanisme retenu par la jurisprudence dans les élections
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locales depuis 1 arrêt du Conseil d'État « Panizzoli » du
22 octobre 1992 ;

- d'inclure dans la limitation du cumul des mandats

celui de membre de l'Assemblée de Corse, cette modifica
tion étant également applicable aux sénateurs.

M. Michel Dreyfus-Schmidt a fait observer que le
projet de loi revenait à réaffirmer la possibilité de dons
par des personnes morales au moment où ce problème fai
sait l'objet d'un large débat dans l'opinion publique ; il a
rappelé que son groupe politique demeurait hostile depuis
1988 à toute participation financière des entreprises aux
campagnes électorales ; il y a vu une raison supplémen
taire de s'opposer à toute réduction du financement public.

Il a par ailleurs jugé peu opérante et démagogique la
réduction de l'avance de trois millions, cette mesure étant
à ses yeux destinée avant tout à écarter les candidatures
peu sérieuses ou uniquement motivées par l'accès aux
médias. Sans contester le bien fondé d'une telle préoccupa
tion, il lui a semblé que la meilleure formule pour y
répondre consisterait plutôt à renforcer les règles de pré
sentation des candidats, par exemple en augmentant le
nombre des personnes habilitées ou en exigeant que
ceux-ci soient obligatoirement choisis dans un plus grand
nombre de départements.

M. André Bohl a jugé très excessifs les délais mis par
les tribunaux administratifs ou par le Conseil constitu
tionnel pour statuer sur les contentieux électoraux, dans
la mesure où ils permettaient à certains élus de cumuler
dans l'attente de la décision définitive trois, voire quatre
mandats pourtant incompatibles.

Il a d'autre part jugé choquant pour l'opinion publique
le foisonnement de prétendues formations politiques
constituées à seule fin de percevoir le financement public.

M. Guy Allouche a partagé ce point de vue. Il a
cependant rappelé que la multiplication de telles listes
trouvait son origine moins dans la loi de 1988, que dans la
suppression par le Conseil constitutionnel du seuil de 5 %
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des suffrages exprimés auquel le législateur avait initiale
ment souhaité subordonner le versement de fonds publics.

M. Guy Allouche a également fait remarquer que le
texte, par sa portée exclusivement technique, se trouvait
en décalage par rapport aux déclarations de certaines per
sonnalités politiques en faveur de l'interdiction des dons
des entreprises.

S'agissant des délais de traitement des contentieux, il
a envisagé l'hypothèse de supprimer le caractère suspensif
des recours, de façon à contraindre les élus à se mettre
immédiatement en conformité avec la limitation légale des
cumuls.

Il a toutefois rappelé que, dans l'esprit du législateur,
l'inéligibilité -et la démission d'office qu'elle entraîne-
devait originellement concerner tous les mandats de l'élu
et pas seulement le mandat en cause, contrairement à ce
qu'avait décidé le Conseil d'État.

Il a enfin annoncé que son groupe présenterait un
amendement portant de 500 à 1 000 le nombre des présen
tateurs pour l'élection présidentielle, qui devraient être
choisis dans 50 départements contre 30 actuellement.

M. Robert Pagès a regretté que le projet de loi orga
nique ne propose que des aménagements ponctuels à un
régime qui, pour son groupe politique, devait au contraire
être profondément modifié. Il a préconisé un dispositif
fondé sur un militantisme de masse, excluant tout finance
ment de la vie politique par les entreprises.

Il a jugé que l'amendement gouvernemental représen
tait un premier pas appréciable mais très insuffisant,
compte tenu de la surenchère des dépenses électorales,
notant de surcroît que d'autres points de la législation res
teraient à améliorer, en matière d'affchage non commer
cial notamment.

M. Jacques Larché, président, a souligné que toute
réforme pouvait présenter des effets pervers. Quoique
favorable sur le principe à une augmentation du nombre
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des présentateurs en vue d'écarter les candidats peu
sérieux, il a souhaité qu'une éventuelle réforme n'empêche
pas la candidature de représentants de formations minori
taires, certes, mais exprimant un authentique courant
d'opinion. Il a souligné à cet égard la difficulté d'établir
une frontière précise entre des candidatures minoritaires
mais sérieuses et les candidatures fondées sur des motifs

tout autres que l'élection présidentielle proprement dite.

M. Jacques Bérard a estimé qu'en dépit de la proxi
mité de la prochaine élection présidentielle, il était encore
envisageable de modifier le nombre requis de présenta
teurs.

M. Charles Jolibois a jugé qu'il serait judicieux
d'élargir également le nombre minimum des départements
des présentateurs, de façon à accroître la représentativité
nationale des candidats.

Après de nouvelles observations de MM. Lucien
Lanier, Michel Rufin, Philippe de Bourgoing et Yann
Gaillard, M. Christian Bonnet, rapporteur, est
convenu que les sujets abordés par le projet de loi prê
taient à maintes réflexions.

Il a cependant rappelé que le projet de loi organique
s'en tenait principalement à des « correctifs ponctuels à
droit constant », une modification plus radicale du droit
électoral lui paraissant a priori très difficile à l'approche
de la prochaine élection présidentielle.

En réponse aux propos de M. Robert Pagès, il a souli
gné que le financement par les personnes morales ne
concernait pas exclusivement les entreprises mais aussi
les associations, les groupements d'intérêt économique, les
sociétés civiles, etc...

Il n'a pas partagé les critiques de M. Michel
Dreyfus-Schmidt, estimant que l'abaissement de l'avance
aux candidats, quelle que fût sa portée réelle, avait au
moins le mérite de tenir compte des attentes de l'opinion
publique. Il a d'autre part noté que la réduction d'environ
30 % des dépenses de campagne lors de l'élection présiden
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tielle était précisément équivalente à celle décidée pour les
autres élections par la loi du 29 janvier 1993.

Il a reconnu, avec M. André Bohl, que les délais du
contentieux électoral étaient sans doute trop longs, faisant
cependant observer que le législateur n'avait guère de
moyens d'y remédier.

Le rapporteur a enfin souhaité pouvoir approfondir sa
réflexion sur une éventuelle augmentation du nombre des
présentateurs, qui pourrait, le cas échéant, être abordée
lors de la réunion consacrée à l'examen des amendements

extérieurs.

La commission a décidé d'approuver en l'état le pro
jet de loi organique, sous réserve d'éventuels amende
ments qu'elle viendrait à approuver ultérieurement.

La commission a ensuite procédé, sur le rapport de
M. Paul Masson, à l 'examen du projet de loi n° 8
(1994-1995) portant modification de l'ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions

d'entrée et de séjour des étrangers en France.

M. Paul Masson, rapporteur, a indiqué que ce texte,
loin de remettre en cause le droit actuel des étrangers,
tendait uniquement :

- à mettre en œuvre dans le droit pénal français l'obli
gation prévue par l'article 27 de la Convention de Schen
gen d'instituer des sanctions pénales contre les « passeurs
» organisant l'entrée ou le séjour irréguliers d'étrangers
tant vers la France depuis un autre État signataire que
depuis la France sur le territoire d'un de nos partenaires
(article premier) ;

- à combler deux lacunes du régime des zones
d'attente, d'une part en autorisant la création de zones
d'attente dans les gares ferroviaires ouvertes au trafic
international, d'autre part, en permettant le transfert d'un
étranger d'une zone d'attente vers une autre zone
d'attente à partir de laquelle son départ pourra effective
ment avoir lieu (article 2).



848

Sur le premier point, il a rappelé que la Convention de
Schengen, ratifiée par sept de ses neuf signataires, avait
déjà conduit la France à plusieurs modifications de sa
législation interne, dont la révision constitutionnelle du
25 novembre 1993 sur le droit d'asile.

Le rapporteur a ensuite exposé le dispositif proposé
par le projet de loi, rappelant à ce propos les principales
règles d'application de la loi pénale française dans
l'espace, telles qu'elles résultaient du nouveau code pénal.
Sur le plan de la procédure, il a souligné que les pour
suites prévues par la Convention de Schengen contre les
passeurs ne s'exerceraient que sur une dénonciation offi
cielle ou une attestation des autorités compétentes de
l'État concerné, le mécanisme ne prenant effet qu'à comp
ter de l'entrée en vigueur de la convention (article 3).

S'agissant des zones d'attente, dont il a retracé le
régime juridique, le rapporteur a estimé que le transfert
d'une zone à l'autre représentait dans la plupart des cas le
seul moyen de procéder dans les délais requis à l'éloigne
ment des étrangers qui y sont maintenus.

M. Michel Dreyfus-Schmidt, évoquant une récente
mission de la commission dans les zones d'attente et les

centres de rétention de Nice et de Marseille, s'est élevé
contre les conditions matérielles très précaires des instal
lations. Il a par ailleurs déploré qu'à Marseille, le centre
de rétention soit utilisé comme zone d'attente. Il a préco
nisé qu'une disposition légale vienne interdire ce type de
confusion.

M. Michel Rufin, se référant au saccage récent du
centre de rétention administrative de Strasbourg, a souli
gné que la dégradation des locaux était souvent le fait des
étrangers qui y étaient retenus.

M. Paul Masson, rapporteur, a insisté sur le fait
que le régime des zones d'attente reposait sur une fiction
juridique d'extra-territorialité, amenant à considérer
qu'un étranger maintenu en zone d'attente n'avait pas
pénétré sur le territoire national.
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Sans disconvenir que le système pourrait être amé
lioré dans certains domaines, il l'a jugé globalement satis
faisant, au point que plusieurs Etats européens l'avaient
d'ailleurs adopté. Il a déploré comme M. Michel
Dreyfus-Schmidt la confusion parfois entretenue entre
zone d'attente et centre de rétention, rappelant cependant
que la loi définissait déjà deux régimes bien distincts dont
il ne lui paraissait a priori pas opportun de modifier les
termes.

En réponse à une observation de M. Lucien Lanier,
le rapporteur a indiqué qu'il convenait de préserver une
durée de maintien en zone d'attente assez longue pour
organiser le départ effectif de l'étranger. Il a rappelé que
ce délai de vingt jours tenait compte d'une décision du
Conseil constitutionnel, le législateur ayant initialement
prévu trente jours.

La commission a ensuite adopté sans modification
l'article premier sur la répression de l'activité des « pas
seurs ».

Sur l'article 2. elle a adopté un amendement de préci
sion terminologique tendant à supprimer l'ambiguïté liée à
l'emploi tour à tour des expressions « gare ouverte au tra
fic international » et « gare internationale ».

La commission a approuvé le projet de loi ainsi
modifé.
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DÉLÉGATION DU SÉNAT

POUR L'UNION EUROPÉENNE

Jeudi 3 novembre 1994 - Présidence de M. Jacques
Genton, président. La délégation a tout d'abord examiné
le projet de rapport d'information de MM. Jacques
Genton, Ernest Cartigny, Claude Estier et Yves
Guéna sur la troisième session de l'Assemblée parle
mentaire de la Conférence sur la sécurité et la

coopération en Europe (C.S.C .E.) qui s'est tenue à
Vienne du 5 au 8 juillet 1994.

M. Jacques Genton, président, a rappelé que les
travaux de l'Assemblée de la C.S.C.E. concernent chaque
année trois grands thèmes, qui correspondent aux « trois
corbeilles » d'Helsinki lors du lancement de la C.S.C.E. en

1975 : la sécurité, la coopération économique et la dimen
sion humaine. Ces thèmes sont traités, au sein de l'Assem
blée parlementaire de la C.S.C.E., par trois commissions
distinctes. Les résolutions adoptées par celles-ci sont sou
mises à l'Assemblée plénière qui les vote paragraphe par
paragraphe.

La première commission, la commission des affaires
politiques et de la sécurité, s'est penchée cette année sur le
devenir des accords de sécurité en Europe. La résolution
qu'elle a adoptée contient deux aspects importants :

- d'une part, à l'initiative de la délégation française, la
commission a approuvé la démarche du « Pacte de stabilité
en Europe », lancée par le Gouvernement français, qui a
été ensuite relayé par l'Union européenne ;

- d'autre part, la commission s'est opposée à l'idée -pro
posée notamment par la Russie- de la création d'un
« Conseil de sécurité européen », en considérant qu'il ne
fallait pas reproduire en Europe les structures des
Nations-Unies, et que les mesures cœrcitives devaient res
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ter la prérogative exclusive du Conseil de sécurité de
l'Organisation des Nations Unies (ONU).

La deuxième commission, la commission des affaires
économiques, traditionnellement la plus consensuelle, a
abordé la situation économique en Europe centrale et
orientale. La résolution adoptée insiste particulièrement
sur les problèmes sociaux des pays en transition vers l'éco
nomie de marché ; elle préconise la mise en place de sys
tèmes de sécurité sociale adaptés à la situation de ces
pays, en soulignant que la réforme des systèmes sociaux
doit avancer au même rythme que la réforme économique.
Par ailleurs, la résolution réclame une amélioration de
l'efficacité de l'aide internationale, en souhaitant notam
ment le développement du rôle de la Banque européenne
de reconstruction et de développement (B.E.R.D.) ; elle
insiste également sur la nécessité de considérer comme un
problème prioritaire l'amélioration de la sûreté des instal
lations nucléaires des pays de l'Est.

La troisième commission, la commission de la démo
cratie, des droits de l'homme et des questions humani
taires, est celle qui a connu cette année les débats les plus
animés. Le projet de résolution soumis à la commission
portait essentiellement sur le thème de l'autodétermina
tion ; il souhaitait que la C.S.C.E. élabore « un concept
commun » dans ce domaine et qu'elle précise les conditions
de mise en œuvre du droit à l'autodétermination ; il
demandait que ce thème soit mis à l'ordre du jour du
Conseil des ministres. La délégation française est interve
nue contre cet aspect du projet de résolution : elle a pré
senté un amendement, défendu par M. Michel Voisin,
député, et qui tendait à supprimer tout ce qui concernait
l'autodétermination, dans le projet de résolution, pour le
remplacer par une référence au projet de Pacte de stabilité
en Europe. Cet amendement a été rejeté à une faible majo
rité. En réalité, un certain nombre de délégués ont voté
contre l'amendement français parce qu'il faisait tomber
leurs propres amendements ; mais, sur le fond, les
réserves françaises étaient largement partagées. Finale
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ment, la commission a adopté plusieurs amendements qui
ont en grande partie vidé de son contenu ce qui, dans le
projet de résolution, concernait l'autodétermination.

M. Jacques Genton, président, a ensuite indiqué
que l'Assemblée plénière avait adopté sans modification
les textes issus des trois commissions. Dans l'ensemble, les
débats ont été moins animés qu'à Helsinki, car les textes
adoptés par les commissions étaient finalement assez
vagues pour ne pas susciter de véritable clivage politique.
Seuls quelques passages mettant nommément en cause
certains Etats (la Turquie pour le problème kurde, la
Grèce pour le problème macédonien) ont véritablement
provoqué des controverses.

S'efforçant de tirer un bilan de cette session, il a
exprimé des interrogations sur la manière dont l'Assem
blée remplit sa fonction. Il a regretté que, trop souvent,
l'Assemblée soit amenée à débattre de projets de résolu
tions et d'amendements qui font figure de catalogues de
vœux pieux, sans prise sur le réel, et que les commissions
soient amenées à examiner à la hâte des amendements

très nombreux, d'autant que certains sont présentés
devant plusieurs d'entre elles en même temps. Il a estimé
qu'une meilleure organisation des travaux, une orienta
tion des rapports et des débats vers des propositions réa
listes et significatives, un effort de clarification des enjeux,
seraient indispensables pour donner toute leur portée aux
résolutions de l'Assemblée.

M. Jacques Genton, président, a également criti
qué la manière dont se déroulent les élections des Bureaux
des commissions. Celles-ci se prononcent indépendamment
les unes des autres ; par ailleurs, l'Assemblée plénière,
lorsqu'elle élit son Bureau, ne tient pas compte de la
répartition des postes entre les pays qui résulte du vote
des commissions. Ainsi, une représentation équilibrée des
Etats participants n'est pas suffisamment garantie. De
plus, le renouvellement des Bureaux des commissions
s'effectue parfois à la hâte, sans débat sur la manière dont
les présidents et les rapporteurs orienteront leurs travaux,



854

alors qu'ils jouent un rôle essentiel dans le fonctionnement
de l'Assemblée.

Concluant son propos, il a souhaité une évolution du
règlement de l'Assemblée et s'est félicité de l'intention
exprimée par le nouveau président, M. Frank Swaelen,
d'agir en ce sens.

M. Yves Guéna a déclaré que le déroulement de la
session de Vienne lui avait laissé un sentiment de malaise.

L'Assemblée apparaît trop souvent comme le champ clos
de certaines querelles obscures ou de certains débats idéo
logiques, où il est difficile de faire passer un message, mal
gré la cohésion dont fait preuve la délégation française.

M. Xavier de Villepin s'est félicité de cette cohésion
et a demandé quel accueil avait reçu le Pacte de stabilité
proposé par l'Union européenne.

M. Jacques Genton, président, a précisé que ce pro
jet avait été bien accueilli et approuvé par la déclaration
finale de l'Assemblée ; il a indiqué que la conférence sur la
stabilité se réunirait à Paris en 1995 sous présidence fran
çaise.

M. Ernest Cartigny a exprimé à son tour un malaise
devant la tournure de la session et les conditions de sa

préparation, en s'inquiétant du relatif isolement de la
délégation française. Il a souhaité que celle-ci s'efforce de
s'adapter à la réalité de l'Assemblée afin d'avoir une plus
grande influence.

M. Jacques Genton, président, a souligné que les
difficultés que ressentait la délégation française tenaient
en partie aux problèmes de fonctionnement d'une Assem
blée de création récente, réunissant plus de cinquante
délégations nationales, et sans doute aussi en partie au
fait que la délégation américaine, très présente et active, a
défendu des positions qui n'ont pas rencontré l'assenti
ment de la délégation française ; il a déclaré partager le
souci d'une meilleure préparation des sessions et d'un
effort d'adaptation aux caractéristiques de l'Assemblée.
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Puis la délégation a approuvé le projet de rapport
d'information.

La délégation a ensuite examiné les propositions
d'acte communautaire n° E 300 à E 313.

M. Jacques Genton a rappelé que la délégation avait
décidé, lors de sa réunion du 12 octobre . 1994, de procéder
désormais, suivant une périodicité régulière, à un rapide
examen des textes transmis au Sénat dans le cadre de

l'article 88-4 de la Constitution, afin de déterminer quels
textes appelaient, selon elle, une prise de position éven
tuelle du Sénat et justifiaient donc le dépôt d'une proposi
tion de résolution par un ou plusieurs membres de la délé
gation. Il a souligné que cet effort de « tri » des textes
européens soumis au Sénat répondait aux souhaits expri
més au sein de la conférence des présidents et s'inscrivait
dans la logique de la circulaire du Premier ministre du
19 juillet 1994 sur l'application de l'article 88-4 de la
Constitution. Puis il a rappelé que, lors de sa précédente
réunion, la délégation avait chargé son président de prépa
rer cet examen des propositions d'acte communautaire en
distinguant les textes semblant devoir retenir plus parti
culièrement l'attention.

M. Yves Guéna a souhaité que cette méthode soit
désormais la règle, en faisant valoir que beaucoup des pro
positions d'acte communautaire avaient une portée réduite
et que la délégation devait se concentrer sur les textes
posant un véritable problème.

M. Xavier de Villepin, approuvé par M. Ernest Car
tigny, est intervenu dans le même sens.

M. Jacques Genton a souligné que le « tri » effectué
par la délégation n'affectait pas le droit de chaque séna
teur de déposer une proposition de résolution sur tout
texte transmis au Sénat dans le cadre de l'article 88-4 de

la Constitution. Il a également souligné que le dépôt d'une
proposition de résolution n'avait pas nécessairement,
contrairement à une interprétation trop souvent répan
due, un aspect négatif et critique, mais pouvait au
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contraire avoir pour but principal d'appuyer une proposi
tion de la Commission européenne ou de soutenir la posi
tion du Gouvernement à son égard.

La délégation a alors décidé de confier à son pré
sident le soin de lui proposer, lors des réunions
consacrées à l'examen des propositions d'acte com
munautaire, une répartition de celles-ci selon
qu'elles paraissent ou non de nature à pouvoir appe
ler une prise de position du Sénat.

Passant à l'examen des textes, M. Jacques Genton a
indiqué que, parmi les quatorze propositions n° E 300 à
E 313, dix ne lui paraissaient pas, dans l'état de ses infor
mations, de nature à appeler une prise de position du
Sénat :

les documents E 307, E 311, E 312, E 313, qui sont
des textes de gestion courante intervenant dans le cadre
de la politique commune de la pêche ;

le document E 300, reconduisant un dispositif déjà
existant d'aide à l'investissement privé dans les pays en
développement ;

le document E 301, concernant la coopération
entre la Communauté européenne et le Canada en matière
de nucléaire civil ;

le document E 304, modifiant l'avant-projet de
budget, principalement pour y répercuter des décisions
déjà prises ;

les documents E 306, E 308, E 309, qui sont des
textes de gestion courante concernant la mise en œuvre
des règles douanières.

Puis, il a rappelé que le document E 305, concernant
les déficits excessifs, avait déjà fait l'objet d'une résolution
du Sénat.

La délégation, approuvant cette analyse, a
décidé de ne pas prendre en considération, sous
réserve d'éléments nouveaux, les propositions d'acte
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communautaire E 300, E 301, E 304, E 306, E 308,
E 309, E 311, E 312 et E 313.

Puis, la délégation a examiné la proposition d'acte
communautaire n° E 302, relative à la conclusion de la
Convention sur la sûreté nucléaire par la Communauté
européenne de l'énergie atomique (C.E.E.A.).

M. Jacques Genton a indiqué que ce texte pouvait
susciter un certain nombre de réserves. La sûreté

nucléaire proprement dite relève en principe des Etats
membres, non de la Communauté. L'adhésion de la Com
munauté à cette Convention, s'ajoutant à l'adhésion des
Etats membres, pourrait de plus être mal acceptée par les
Etats non membres de la Communauté, notamment cer
tains pays d'Europe de l'Est, qui sont pourtant particuliè
rement concernés par les problèmes de sûreté nucléaire.

M. Yves Guéna, s'inquiétant des dérives que pourrait
entraîner une adhésion de la C.E.E.A. à cette Convention,
a souhaité le dépôt d'une proposition de résolution invitant
le Gouvernement à s'opposer à l'adoption de ce texte.

Après une intervention dans le même sens de
M. Xavier de Villepin, la délégation a décidé le dépôt
par MM. Yves Guéna et Xavier de Villepin d'une pro
position de résolution sur la proposition d'acte com
munautaire n° E 302.

La délégation a ensuite examiné la proposition
d'acte communautaire n° E 303, concernant l'applica
tion du système des préférences généralisées (SPG) pour
la période 1995-1997.

M. Jacques Genton a souligné que le système des
préférences généralisées, conçu dans le cadre de la CNU
CED, avait été adopté dans son principe sur le plan inter
national en 1970 et que, dans le cas de la Communauté, ce
principe avait été concrétisé en 1971 par l'adoption du pre
mier SPG communautaire. Le SPG accorde des avantages
tarifaires préférentiels, sans réciprocité, au bénéfice des
pays en voie de développement pour certains produits
industriels ou agricoles. Ce système déroge aux règles du
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GATT, en vertu d'une autorisation spéciale qui entraîne la
nécessité d'un réexamen en principe tous les dix ans. Une
première révision a eu lieu en 1981 et une seconde révi
sion aurait dû intervenir en 1991, mais ce réexamen a été
régulièrement reporté en raison du retard dans la conclu
sion des négociations du cycle de l'Uruguay. A la fin de
1993, ces négociations étant en principe terminées, le
Conseil de l'Union européenne a décidé de procéder en
1994 à la révision du SPG. La Commission européenne a
présenté officiellement à cet égard ses propositions le
19 septembre dernier. La proposition d'acte communau
taire n° E 303 comporte un volet industriel et un volet
agricole (qui comprend les produits de la pêche et les pro
duits agricoles transformés).

M. Jacques Genton a indiqué que le volet agricole se
bornait, pour l'essentiel, à proroger les règles en vigueur
pour une année supplémentaire en raison du retard pris
dans la mise au point, dans ce domaine, de la tarification
résultant du cycle de l'Uruguay. Un projet de révision du
SPG agricole devrait être présenté par la Commission
européenne dans le courant de l'année 1995. La seule
modification proposée est l'inclusion du Venezuela (sauf le
cas des produits de la pêche) dans les bénéficiaires du SPG
"drogue" : celui-ci accorde, pour les produits agricoles cou
verts par le SPG, un régime particulièrement favorable
(franchise de droits) à des pays engagés dans des pro
grammes effectifs de lutte contre la production et le trafic
de la drogue (il s'agit de la Bolivie, de la Colombie, de
l'Équateur et du Pérou).

Abordant le volet industriel, M. Jacques Genton a
souligné qu'il comportait plusieurs réformes importantes :

- toute limitation en volume des importations bénéfi
ciant du tarif préférentiel est supprimée ; en remplace
ment, une modulation de l'avantage tarifaire est mise en
place. Les produits couverts par le SPG sont classés en
trois groupes : les produits sensibles (dans leur cas, le tarif
est égal à 80 % du tarif normal), les produits semi-sen-
sibles (le tarif est alors égal à 40 % du tarif normal), et les
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produits non sensibles (qui bénéficient d'une franchise de
droits).

- un mécanisme complexe de "graduation secteur/pays"
est mis en place, qui permettra, au cas par cas, de transfé
rer les marges préférentielles des pays relativement plus
développés vers les pays les moins développés.

- des correctifs sont institués : une clause de sauve

garde (applicable par produit et par pays) peut être mise
en œuvre en cas de menace grave pour l'industrie commu
nautaire ; un "mécanisme de solidarité" est défini pour
empêcher qu'un pays en développement ne "monopolise"
l'avantage tarifaire au détriment des autres ; une procé
dure de suspension du SPG est prévue à l'encontre de pays
ne respectant pas certaines règles (concernant notamment
le trafic de drogue, le blanchiment des capitaux, le travail
des prisonniers, les pratiques commerciales déloyales...).

- un régime spécial d'encouragement est créé : il per
mettra aux pays respectant certaines normes internatio
nales en matière de droit social, d'environnement, ou de
propriété intellectuelle de bénéficier d'une marge préféren
tielle additionnelle.

Puis, M. Jacques Genton a exposé que le SPG joue
un rôle important dans le commerce extérieur de la Com
munauté. Toutefois, l'avantage tarifaire procuré par le
SPG tend à diminuer dans l'absolu au fur et à mesure que
les barrières douanières s'abaissent dans le cadre du

GATT (ainsi, le cycle de l'Uruguay va faire passer le taux
moyen pondéré des droits de douane de la Communauté
pour les produits industriels de 6,8 % à 4,1 %).

Il a indiqué que la principale critique généralement
adressée au SPG sous sa forme actuelle était de bénéficier

surtout à des pays d'Asie qui, autrefois classés "en déve
loppement", se sont beaucoup rapprochés du niveau écono
mique de la Communauté et apparaissent aujourd'hui
comme des concurrents redoutables dans bien des sec

teurs. La réforme proposée ne tend pas à exclure ces pays
du bénéfice du SPG, mais définit des mécanismes destinés
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à permettre de recentrer progressivement le SPG vers les
pays effectivement en retard de développement ; cette
solution, qui a l'inconvénient de la complexité, semble
avoir été retenue pour ne pas heurter de front certains
pays qui peuvent être des partenaires importants de la
Communauté et des Etats membres dans le domaine éco

nomique ou politique.

Enfin, il a souligné que le Gouvernement avait émis
certaines réserves sur ce texte. Elles concernent la liste

des produits sensibles, le degré de développement des pays
bénéficiaires, et la concurrence que certaines productions
bénéficiant du SPG apportent aux productions des DOM.

M. Xavier de Villepin a estimé qu'il serait souhai
table que le Sénat, compte tenu de l'importance du texte,
examine ces réserves et, le cas échéant, les appuie.
M. Ernest Cartigny s'est associé à ce point de vue.

La délégation a alors décidé le dépôt par MM.
Ernest Cartigny et Xavier de Villepin d'une proposi
tion de résolution sur la proposition d'acte commu
nautaire n° E 303.

Enfin, la délégation a examiné la proposition d'acte
communautaire n° E 310, relative aux droits des tra
vailleurs en cas de transfert d'entreprises.

M. Jacques Genton a indiqué que cette proposition
tendait à modifier une directive antérieure, datant de
1977. Elle en renforce la portée en étendant son champ
d'application par une définition plus large de la notion de
transfert d'entreprise, par la prise en compte des trans
ferts effectués dans le cadre de procédures d'insolvabilité,
et par l'application de certaines garanties aux travailleurs
à temps partiel, aux travailleurs temporaires et aux tra
vailleurs sous contrat à durée indéterminée.

Il a souligné que les dispositions proposées parais
saient, en première analyse, conformes dans leurs grandes
lignes à la réglementation française énoncée à l'article
L-122-12 du Code du travail. Certaines dispositions envi
sagées pourraient cependant poser problème. Il en est
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ainsi de la mesure conférant à l'autorité judiciaire le pou
voir de modifier ou de rompre les contrats de travail dans
le cadre des procédures de redressement judiciaire. De
même, la mise en place d'une représentation distincte des
salariés accueillis dans une nouvelle entreprise, ainsi que
la responsabilité des employeurs en matière d'information
et de consultation des salariés en cas de transfert sem

blent pouvoir susciter des difficultés d'application.

M. Ernest Cartigny a exprimé ses doutes sur l'oppor
tunité d'une nouvelle directive européenne dans ce
domaine, avec le risque d'aggraver les contraintes des
entreprises dans un contexte de concurrence internatio
nale très vive. Soulignant qu'une appréciation du docu
ment n° E 310 supposait une confrontation précise avec le
droit français en vigueur, il a estimé difficile pour la délé
gation de se prononcer sur le dépôt éventuel d'une proposi
tion de résolution.

M. Xavier de Villepin a déclaré partager les mêmes
préoccupations quant à l'impact de telles réglementations
sur la compétitivité des entreprises. Compte tenu toutefois
de l'incertitude sur le changement qu'apporterait cette
proposition dans le droit du travail en France, il a suggéré
que la délégation attire l'attention de la commission des
Affaire sociales sur ce texte.

M. Jacques Genton a indiqué que cette attitude était
une des formules que pouvait adopter la délégation pour
répondre aux souhaits de la conférence des présidents.

La délégation a alors chargé son président d'atti
rer l'attention de la commission des Affaires

sociales sur les enjeux de la proposition d'acte com
munautaire n° E 310.

M. Jean Delaneau a remarqué que la délégation
serait amenée, lors d'une prochaine réunion, à examiner le
document E 318, qui concerne la mise en œuvre des enga
gements pris dans le cadre du GATT, avec en particulier
un important volet agricole. Il a souhaité que, compte tenu
de l'importance et de la complexité de ce texte de près de
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400 pages, cet examen soit préparé par une audition du
ministre, éventuellement en liaison avec la commission
compétente du Sénat. Cette suggestion a été approuvée
par la délégation.
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PROGRAMME DE TRAVAIL DES COMMISSIONS

ET MISSION D'INFORMATION

POUR LA SEMAINE DU 7 AU 10 NOVEMBRE 1994

Commission des Affaires économiques et du Plan

Mardi 8 novembre 1994

à 16 heures (salle Monnerville, ancienne salle A) :

- Examen du rapport pour avis de M. Charles Ginésy
sur le budget du Tourisme.

à 16 heures 30 (salle Monnerville, ancienne salle A) :

- Audition de M. Jean Puech, Ministre de l'Agriculture
et de la Pêche, sur le projet de loi de finances pour 1995
(Audition commune avec la commission des Finances et la

commission des Affaires sociales).

à 18 heures (salle Vaugirard, ancienne salle B) :

- Audition de M. Bernard Bosson, Ministre de l'Équi
pement, des Transports et du Tourisme, sur le projet de loi
de finances pour 1995.

Mercredi 9 novembre 1994

Salle n° 263

à 9 heures 30 :

- Nomination, à titre officieux, d'un rapporteur sur le
projet de loi n° 1610 (AN) de modernisation de l'agricul
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ture (Sous réserve de son adoption par l'Assemblée natio
nale et de sa transmission).

- Nomination d'un rapporteur sur la proposition de loi
n° 36 (1994-1995) de M. Ivan Renar, tendant à mettre en
oeuvre dix mesures anti-délocalisation dans le secteur du

textile-habillement-cuir.

- Examen du rapport d'information, présenté par
M. Jean Franyois-Poncet, Président, sur la mission effec
tuée par une délégation de la Commission en Chine, du
5 au 17 septembre 1994, pour y étudier la situation de
l'économie de ce pays, ainsi que ses relations économiques,
commerciales et financières avec la France.

- Examen du rapport de M. André Fosset sur le projet
de loi n° 28 (1994-1995) concernant les clauses abusives, la
présentation des contrats, le démarchage, les activités
ambulantes, le marquage communautaire des produits et
les marchés de travaux privés.

- Examen, en deuxième lecture, du rapport de
M. Alain Pluchet sur le projet de loi n° 16 (1994-1995),
adopté par l'Assemblée nationale, relatif au prix des fer
mages.

- Examen du rapport pour avis de M. Jean Pépin sur le
budget de l'Aménagement du territoire.

à 14 heures 45 :

- Examen des amendements éventuels au projet de loi
n° 561 (1993-1994) relatif à l'accès à l'activité de conduc

teur et à la profession d'exploitant de taxi (M. Louis Moi
nard, rapporteur).

- Examen du rapport pour avis de M. Gérard Larcher
sur le budget de la Ville.

- Examen du rapport pour avis de M. Georges Berchet
sur le budget des Transports terrestres.
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- Examen du rapport pour avis de M. Jacques Bracon
nier sur le budget des Routes et des Voies navigables.

- Examen du rapport pour avis de M. Jean-François
Le Grand sur le budget de l'Aviation et des Transports
aériens.

Jeudi 10 novembre

Salle n° 263

à 9 heures 30 :

- Examen du rapport pour avis de M. Josselin de
Rohan sur le budget des ports maritimes.

- Examen du rapport pour avis de M. Robert Laucour
net sur le budget de l'énergie.

à 10 heures :

- Audition de M. José Rossi, Ministre de l'industrie,
des postes et télécommunications et du commerce exté
rieur, sur le projet de loi de finances pour 1995.

à l'issue de cette audition :

- Examen du rapport pour avis de M. Jean-Jacques
Robert sur le budget de l'artisanat et du commerce.
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Commission des Affaires étrangères, de la Défense
et des Forces armées

Mercredi 9 novembre 1994

à 10 heures

Salle n° 216

- Examen du rapport de M. Michel Crucis sur le projet
de loi n° 38 (1994-1995), autorisant la ratification du traité
d'entente, d'amitié et de coopération entre la République
française et la République de Moldova.

- Examen du rapport de M. Michel Crucis sur le projet
de loi n° 39 (1994-1995), autorisant l'approbation d'un
accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République d'Estonie sur
l'encouragement et la protection réciproques des investis
sements (ensemble un échange de lettres).

- Examen du rapport de M. Michel Crucis sur le projet
de loi n° 40 (1994-1995), autorisant l'approbation d'un
accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République de Lituanie sur
l'encouragement et la protection réciproques des investis
sements (ensemble un échange de lettres).

- Examen du rapport pour avis de M. Albert Voilquin
sur les crédits du ministère de la Défense inscrits dans le

projet de loi de finances pour 1995 (Air).

- Examen du rapport pour avis de M. Jacques Golliet
sur les crédits du ministère de la Défense inscrits dans le

projet de loi de finances pour 1995 (Nucléaire, espace et
services communs).

- Désignation d'un rapporteur sur le projet de loi auto
risant la ratification du traité entre le Royaume de Bel
gique, le Royaume de Danemark, la République Fédérale
d'Allemagne, la République hellénique, le Royaume
d'Espagne, la République française, l'Irlande, la Répu
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blique italienne, le Grand-Duché de Luxembourg, le
Royaume des Pays-Bas, la République portugaise, le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
(Etats membres de l'Union européenne) et le Royaume de
Norvège, la République d'Autriche, la République de Fin
lande, le Royaume de Suède, relatif à l'adhésion du
Royaume de Norvège, de la République d'Autriche, de la
République de Finlande et du Royaume de Suède à l'Union
européenne.

- Désignation, à titre officieux, d'un rapporteur sur le
projet de loi autorisant la ratification de l'accord instituant
l'Organisation mondiale du commerce (ensemble quatre
annexes).

Jeudi 10 novembre 1994

à 9 heures 30

Salle n° 216

- Audition de M. Alain Juppé, ministre des Affaires
étrangères.

Commission des Affaires sociales

Mardi 8 novembre 1994

à 16 heures 30 (Salle Gaston Monnerville) :

- Audition de M. Jean Puech, ministre de l'agriculture
et de la pêche, sur les crédits de son département ministé
riel pour 1995 (Audition organisée conjointement avec la
commission des Finances et la commission des Affaires éco
nomiques).
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à 18 heures (Salle n° 213) :

- Audition de M. Roger Romani, ministre délégué aux
relations avec le Sénat, chargé des rapatriés, sur les cré
dits des services généraux du Premier Ministre pour 1995
(rapatriés).

Mercredi 9 novembre 1994

Salle n° 213

à 9 heures :

- Examen en première lecture du rapport de
MM. Claude Huriet et Louis Souvet sur le projet de loi
n° 45 (1994-1995) portant diverses dispositions d'ordre
social.

à 14 heures 30 :

- Examen du rapport pour avis de M. Jacques Bimbe
net sur le projet de loi de finances pour 1995 (Logement
social).

- Examen du rapport pour avis de M. Bernard Seillier
sur le projet de loi de finances pour 1995 (BAPSA).

- Examen du rapport pour avis de M. José Balarello
sur le projet de loi de finances pour 1995 (crédits des ser
vices généraux du Premier Ministre pour 1995 : Rapa
triés).

à 17 heures 30 :

- Audition de M. Michel Giraud, ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle sur les cré
dits de son département ministériel pour 1995 (Audition
organisée conjointement avec la commission des Finances)
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Commission des Finances, du Contrôle budgétaire
et des Comptes économiques de la Nation

Mardi 8 novembre 1994

à 16 heures 30 (Salle Gaston Monnerville):

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 1995

- Audition de M. Jean Puech, ministre de l'agriculture
et de la pêche, sur les crédits de son département ministé
riel pour 1995 (1).

à l'issue de cette audition (Salle de la Commission) :

- Examen du rapport sur les crédits de l'agriculture et
de la pêche (M. Roland du Luart, rapporteur spécial).

- Examen du rapport sur le budget annexe des presta
tions sociales agricoles (BAPSA) (M. Roland du Luart, rap
porteur spécial).

Mercredi 9 novembre 1994

Salle de la commission

à 9 heures 30 :

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 1995

- Examen du rapport sur les crédits de la communica
tion audiovisuelle et article 41, et lignes 46 et 47 de
l'état E annexé à l'article 37 rattachés, et de la Presse
(M. Jean Cluzel, rapporteur spécial)

(1) Audition organisée conjointement avec la Commission des
Affaires économiques et la Commission des Affaires sociales.



870

à 10 heures 30 :

- Audition de M. François Bayrou, ministre de l'éduca
tion nationale, sur les crédits de son département ministé
riel pour 1995.

- Examen du rapport sur les crédits de l'environne
ment (M. Philippe Adnot, rapporteur spécial).

- Examen, en vue d'une deuxième lecture, du projet de
loi n° 15 (1994-1995), modifié par l'Assemblée nationale,
portant statut fiscal de la Corse. (M. Paul Girod, rappor
teur).

à 15 heures :

- Nomination d'un rapporteur et examen du rapport
sur le projet de loi n° 3 (1994-1995), adopté par l'Assem
blée, autorisant l'approbation de l'accord entre le Gouver
nement de la République française et le Gouvernement de
la République portugaise en matière d'impôts sur les suc
cessions et les donations (ensemble un échange de lettres
interprétatif)

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 1995

- Examen du rapport sur les crédits des affaires étran
gères (M. Jacques Chaumont, rapporteur spécial).

- Examen du rapport sur les crédits de la culture et de
la francophonie et article 56 rattaché (M. Camille Cabana,
rapporteur spécial).

- Examen du rapport sur les crédits de l'enseignement
supérieur et de la recherche :

I - Enseignement supérieur (M. Jean Clouet, rappor
teur spécial).
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à 17 heures 30 (Salle de la commission des Affaires
sociales, n° 213) :

- Audition de M. Michel Giraud, ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle, sur les cré
dits de son département ministériel pour 1995 ().

à l'issue de cette audition (Salle de la Commission) :

- Examen du rapport sur les crédits du travail, de
l'emploi, et de la formation professionnelle, (M. Emma
nuel Hamel, rapporteur spécial).

Commission des Lois constitutionnelles, de Législa
tion, du Suffrage universel, du Règlement et d'Admi
nistration générale

Mardi 8 novembre 1994

à 9 heures

Salle de la Commission

- Examen des amendements au projet de loi d'orienta
tion et de programmation n° 22 (1994-1995), modifié par
l'Assemblée nationale, relatif à la sécurité (rapporteur :
M. Paul Masson).

Mercredi 9 novembre 1994

à 10 heures

Salle de la Commission

- Examen des amendements aux textes en discussion :

(1) Audition organisée conjointement avec la Commission des
Affaires sociales.
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. projet de loi organique n° 603 (1993-1994) modifiant
diverses dispositions relatives à l'élection du Président de
la République et à celle des députés à l'Assemblée natio
nale (rapporteur : M. Christian Bonnet) ;

- projet de loi n° 8 (1994-1995) portant modification de
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux

conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France
(rapporteur : M. Paul Masson).

- Examen de l'avis de M. Pierre Fauchon sur le projet
de loi n° 28 (1994-1995) concernant les clauses abusives, la
présentation des contrats, le démarchage, les activités
ambulantes, le marquage communautaire des produits et
les marchés de travaux privés.

- Examen du rapport de M. Jacques Bérard sur le pro
jet de loi n° 612 (1993-1994) portant adaptation de la légis
lation française aux dispositions de la résolution 827 du
Conseil de sécurité des Nations unies instituant un tribu

nal international en vue de juger les personnes présumées
responsables de violations graves du droit international
humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie
depuis 1991.
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Mission d'Information de la Commission des Lois

constitutionnelles, de Législation, du Suffrage uni
versel, du Règlement et d'Administration générale
sur le respect de la présomption d'innocence et le
secret de l'enquête et de l'instruction

Mercredi 9 novembre 1994

à 9 heures

Salle n° 207

- Calendrier prévisionnel des travaux.


